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QUESTIONS DU MAIRE 

 

 
 
Florian Bercault : Merci beaucoup. Nous allons donc reprendre l’ordre du jour initial, avec 

les questions du maire, et une première affaire concernant la modification des 
représentants du conseil municipal au sein du conseil d’administration du 
Centre communal d’action sociale (CCAS) de Laval.  

 
 
MODIFICATION DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL AU CONSEIL 
D'ADMINISTRATION DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE (CCAS) DE LAVAL  
 
Rapporteur : le maire  
 
Le conseil d'administration du Centre communal d'action sociale de Laval est composé de : 

- huit représentants du conseil municipal, 
- huit représentants nommés par le maire appelés à siéger au conseil 

 d'administration du centre communal d'action sociale. 
 
Par délibération n° S499 - QM - V en date du 17 juillet 2020, des représentants du conseil 
municipal ont été désignés afin de représenter la ville au sein du conseil d'administration du 
Centre communal d'action sociale de Laval. 
 
Après l'absence répétée de James Charbonnier lors des séances du conseil d'administration, 
le Centre communal d'action sociale lui a envoyé, le 7 avril 2023, un courrier lui demandant 
de justifier son absence.  
 
Le règlement intérieur du conseil d'administration du CCAS de Laval, en date du 3 septembre 
2020, précise "Afin de respecter le principe de parité présidant à la composition du Conseil 
d'Administration, il sera procédé au remplacement de tout siège laissé vacant par suite d'une 
démission volontaire, d'une démission d'office, du décès d'un administrateur ou de tout autre 
motif. Pour quelque cause que ce soit, un membre a la possibilité de démissionner de ses 
fonctions à tout moment, par lettre recommandée adressées au Président du CCAS. Afin de 
ne pas porter préjudice au bon fonctionnement du conseil d'administration, les membres qui 
se sont abstenus de siéger au cours de trois séances consécutives du conseil d'administration 
sans motif légitime, peuvent, après que le Président les a mis en mesure de présenter leurs 
observations, être déclarés démissionnaires d'office". 
 
En réponse au courrier qui lui a été adressé, James Charbonnier a transmis à la  
vice-présidente du CCAS de Laval, Marjorie François, le 13 mai 2023, un courrier présentant 
sa démission du conseil d'administration du CCAS. 
 
En application de l'article R123-9 du code de l'action sociale et des familles :  
"Le ou les sièges laissés vacants par un ou des conseillers municipaux, pour quelque cause 
que ce soit, sont pourvus dans l'ordre de la liste à laquelle appartiennent le ou les intéressés. 
Lorsque ces dispositions ne peuvent pas ou ne peuvent plus être appliquées, le ou les sièges 
laissés vacants sont pourvus par les candidats de celle des autres listes qui a obtenu le plus 
grand nombre de suffrages. En cas d'égalité des suffrages, le siège est attribué au plus âgé 
des candidats. 
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Dans l'hypothèse où il ne reste aucun candidat sur aucune des listes, il est procédé dans le 
délai de deux mois au renouvellement de l'ensemble des administrateurs élus dans les 
conditions prévues par la présente sous-section." 
 
En l'occurrence, afin de pourvoir au remplacement de James Charbonnier, le conseil municipal 
doit procéder au renouvellement de ses huit membres, selon la procédure prévue à l'article 
R123-8 du code de l'action sociale et des familles, dans un délai de 2 mois à compter de la 
démission ou de la déclaration de démission d'office effectuée par le maire.  
 
Ainsi, sont élus à la représentation proportionnelle au plus fort reste huit membres du conseil 
municipal pour siéger au conseil d'administration du Centre communal d'action sociale 
(CCAS), les membres de la liste suivante : 
 

-  
-  
-  
-  
-  

 
Florian Bercault : En effet, nous avons reçu la démission de James Charbonnier, 

représentant de la ville au CCAS. Il vous est donc proposé de le remplacer par 
Chantal Grandière. Y a-t-il des questions ou des observations ? Oui, Monsieur 
Renié ? 

 
Henri Renié : Je crois que ce changement est aussi lié à des questions de règlement, 

d’agenda et de présence, puisque la place est possible et souhaitable pour 
l’opposition dans un certain nombre d’instances, mais dans les faits, il n’est pas 
toujours possible d’être là, notamment pour des raisons de contraintes 
professionnelles. Ne serait-ce pas l’opportunité de remettre cela à plat ? De 
demander aux administrateurs ce qui est possible pour eux ? Et puis, de faire 
un roulement de temps en temps ? Nous, ce n’est pas que nous ne voulons pas 
être là, c’est que nous ne pouvons pas toujours être là. Voilà. Je parle 
notamment d’une autre instance aussi, la SPL, ce n’est pas l’envie qui m’en 
manque, mais j’ai proposé à plusieurs reprises d’autres horaires, même si je 
sais qu’il y a plein de raisons pour ne pas les accepter. Voilà, il s’agissait d’une 
intervention plus générale sur l’ensemble des instances. 

 
 
Florian Bercault : Cette question sur la disponibilité, à la fois des élus et des agents de 

service public, qui ne peuvent pas toujours être présents tous les soirs, est tout 
à fait légitime, et revient régulièrement. Il s’agit de trouver un juste milieu, avec 
par exemple des réunions pour le CCAS sur le temps du midi. Marjorie François 
pourra y être vigilante, et je vais d’ailleurs lui laisser la parole pour préciser ces 
horaires, s’il y a besoin de les retravailler ensemble. 

 
 
Marjorie François : Voilà, c’est mieux. Concernant les instances du CCAS, le conseil 

d’administration se réunit environ six à huit fois par an, le jeudi soir à partir de 
18 h 30, et nous essayons de ne pas dépasser les 20 h 30. En effet, cela est 
dans le but d’éviter des durées trop longues sur la journée des agents qui 
participent au conseil d’administration. Comme, également, siègent des 
représentants d’associations, il faut que les réunions puissent se conjuguer 
avec leur agenda.  
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 Concernant les autres réunions du CCAS, et principalement les conseils de vie 

sociale, ils ont lieu en milieu ou fin d’après-midi, puisqu’ils prennent place dans 
les Ehpad et qu’il ne faut pas non plus perturber l’agenda et le rythme des 
usagers de nos Ehpad, qui participent aux conseils de vie sociaux.  

 C’est pour cette raison qu’ils se tiennent en général vers 16 h 30 et jusqu’à 
18 heures, au maximum, puisqu’ensuite, ils rejoignent le repas. Et pour la 
commission permanente, nous avons mis en place une réunion une fois par 
mois et en visioconférence pour faciliter la participation des représentants. Elle 
a lieu en général le midi, de 13 h 30 à 14 h 30. Voilà pour les instances du 
CCAS.  

 
 
Florian Bercault : Voilà, nous essayons globalement de concilier vie personnelle, vie 

professionnelle et vie d’engagé. S’il n’y a pas d’autre remarque, je vous propose 
de procéder au vote. Donc voilà, vote à l’unanimité. C’est tout bon. Bravo à 
Madame Grandière, qui rejoint le CCAS, et merci de l’engagement.  

 
 
N °  S 522  -  I  
 
MODIFICATION DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL AU CONSEIL 
D'ADMINISTRATION DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE (CCAS) DE LAVAL 
 
Rapporteur : le maire 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-33, 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles R123-8 
et R123-9, 
 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 17 juillet 2020 relative à la désignation des 
représentants du conseil municipal dans des organismes extérieurs et notamment au sien du 
conseil d'administration du Centre communal d'action sociale de Laval, 
 
Considérant qu'après l'absence répétée de James Charbonnier lors des séances du conseil 
d'administration, le Centre communal d'action sociale lui a envoyé, le 7 avril 2023, un courrier 
lui demandant de justifier son absence, 
 
Qu'en réponse au courrier qui lui a été adressé, James Charbonnier a transmis à la vice-
présidente du CCAS de Laval, Marjorie François, le 13 mai 2023, un courrier présentant sa 
démission du conseil d'administration du CCAS, 
 
Qu'afin de pourvoir au remplacement de James Charbonnier, le conseil municipal doit 
procéder au renouvellement de ses huit membres, selon la procédure prévue à l'article  
R123-8 du code de l'action sociale et des familles, dans un délai de 2 mois à compter de la 
démission ou de la déclaration de démission d'office effectuée par le maire, 
 
Que, selon la procédure prévue à l'article R123-8 du code de l'action sociale et des familles, 
les membres élus en son sein par le conseil municipal le sont au scrutin de liste, à la 
représentation proportionnelle au plus fort reste, sans panachage ni vote préférentiel, 
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DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
Ainsi, sont élus à la représentation proportionnelle au plus fort reste huit membres du conseil 
municipal pour siéger au conseil d'administration du Centre communal d'action sociale 
(CCAS), les membres de la liste suivante : 

- Marjorie François 
- Christine Droguet 
- Kamel Ogbi 
- Patrice Morin 
- Éric Paris 
- Catherine Roy 
- Gwendoline Galou 
- Chantal Grandière 

 
Article 2 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
Florian Bercault : Passons à la délibération suivante, et pas des moindres, qui va intéresser 

les Lavallois, et plus largement les Mayennais. C’était attendu, et la ville de 
Laval s’est montrée très engagée sur la délivrance des papiers d’identité et des 
passeports notamment. Vous le savez, à la suite de la crise sanitaire, il y a eu 
un engorgement, une demande très forte de renouvellement de papiers, avec 
des délais de traitement très très longs, tant du côté de la collectivité locale que 
du côté de l’État, évidemment. Petit à petit, cela se résorbe. Nous avons fait 
des demandes à plusieurs reprises pour obtenir ce que l’on appelle des « DR » 
supplémentaires, des outils numériques. Et sur proposition de la préfète de faire 
un centre temporaire pour les cartes nationales d’identité sur quatre mois, une 
opération forte pour résorber les délais de traitement, la ville de Laval a tout de 
suite, évidemment, dit  oui , avec dix postes supplémentaires qui ont déjà 
commencé. Je remercie vraiment tous les agents, tous ceux qui rejoignent cette 
mission de service public essentielle qui est de délivrer les papiers d’identité, et 
qui pourtant a beaucoup manqué, beaucoup pénalisé les Lavallois, et plus 
largement les Mayennais. Il faut dire que nous le faisons de concert avec 
l’Association des maires de France, mais que la ville de Laval est plus 
qu’engagée et porte un très fort engagement relativement au reste des 
communes de la Mayenne. Je tenais à saluer tous les agents qui assurent ce 
service. Nous le faisons à deux voix, avec Bruno Bertier, à qui je laisse la parole.  

 
 
OUVERTURE D'UN CENTRE TEMPORAIRE POUR LES CARTES NATIONALES 
D'IDENTITÉ (CNI) ET LES PASSEPORTS 
 
Rapporteurs : le maire / Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 
L'État a lancé, avant l'été, une opération visant à augmenter la capacité de délivrance des 
cartes nationales d'identité (CNI) et des passeports. 
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La ville de Laval a été sollicitée pour mettre en place un centre temporaire, pour une durée de 
4 mois (jusqu'à mi-octobre 2023), afin d'augmenter le nombre de rendez-vous et réduire ainsi 
les délais d'attente pour la population.  
 
Comme une autre commune de la région (Angers), elle a choisi de répondre favorablement à 
la demande de l'État afin de rendre ce service de proximité, essentiel aux habitants,  
 
Le centre temporaire pour les CNI et les passeports de Laval a ouvert au centre administratif 
municipal (1er étage), depuis le 19 juin 2023. Il fonctionne le lundi de 9 h à 12 h et de 13 h 30 
à 17 h 30, du mardi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 17 h. Les personnes sont 
accueillies uniquement sur rendez-vous pris sur les sites internet de l'Agence nationale des 
titres sécurisés (ANTS) ou de la ville de Laval. 
 
La ville de Laval de Laval a recruté, grâce au partenariat avec Pôle emploi, Cap emploi et 
Laval Agglomération, 16 agents pour la durée de la mission. Elle a mis en place des moyens 
humains, matériels et logistiques importants. Ainsi, aux côtés des agents titulaires assurant 
déjà près de 250 rendez-vous hebdomadaires, ce sont près d'une vingtaine de personnes qui 
sont quotidiennement mobilisées pour assurer la coordination du fonctionnement du centre 
temporaire, l'accueil des usagers et le traitement de leurs demandes de titres. Dès son 
ouverture, le centre permettra de doubler le nombre de rendez-vous pour la délivrance des 
titres. Une montée en charge se fera progressivement. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les dépenses engagées pour l'installation du centre temporaire pour les CNI et les passeports 
sont aujourd'hui supportées par la ville de Laval. L’État s'est engagé à apporter des 
financements pour ce dispositif. 
 
Il vous est proposé d'approuver l'ouverture du centre temporaire pour les cartes nationales 
d'identité (CNI) et les passeports, d'autoriser le maire ou son représentant à signer tout 
document relatif au fonctionnement de ce centre à Laval et à la sollicitation des aides 
financières afférentes. 
 
 
Bruno Bertier : Merci, Monsieur le Maire. Je souhaite vous dire aussi que la ville de Laval a 

recruté, grâce au partenariat avec Pôle emploi, Cap emploi et Laval 
Agglomération, seize agents pour la durée de la mission, à savoir quatre mois 
qui se termineront à la mi-octobre. Nous avons mis en place des moyens 
humains, matériels, logistiques importants et, à côté des agents titulaires 
assurant déjà près de 250 rendez-vous hebdomadaires, ce seront près d’une 
trentaine de personnes qui seront quotidiennement mobilisées pour assurer la 
coordination du fonctionnement du centre temporaire. Je vais aussi vous 
donner quelques éléments, puisque cela a démarré la semaine dernière. Donc 
du 19 au 23 juin, puisque nous montons en puissance, et il faut d’abord que 
nous formions ces nouveaux agents avant de les mettre en situation, la 
semaine dernière, ce sont trois guichets qui ont été ouverts au premier étage, 
sur une durée de 37 heures. Ce sont 222 rendez-vous qui ont été ajoutés aux 
193 rendez-vous qui ont lieu au rez-de-chaussée du CAM pour cette semaine. 
Six guichets seront ouverts au premier étage, toujours sur 37 heures et 
444 rendez-vous seront alors proposés, dont 300 rendez-vous pris en date 
d’hier soir. Donc nous relançons à nouveau pour que les créneaux soient pris 
à leur maximum.  
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 Au total, sur les quinze premiers jours, ce sont près de 650 rendez-vous 

supplémentaires qui ont pu être proposés grâce au centre, en plus de nos 
rendez-vous habituels, comme je le disais tout à l’heure, situés autour de 
220 rendez-vous par semaine au niveau du rez-de-chaussée. Une montée en 
charge est encore possible dans les semaines à venir. Nous sommes organisés 
et dimensionnés pour le permettre, puisque, comme l’a dit Monsieur le Maire, 
dix appareils nous ont été livrés par les services de l’État et nous permettent de 
mettre en place ce service. Pourquoi aurait-on attendu ? C’est tout simplement 
parce que nous n’avions pas les appareils. Il nous fallait les dix appareils. Nous 
pouvons ouvrir jusqu’à 820 rendez-vous hebdomadaires sur quatre jours, du 
lundi au vendredi, avec les dix DR qui nous ont été remis, sur une base de 
45 heures par semaine, plus quelques samedis si nécessaire, mais pour 
l’instant, nous avons peu de demandes et en période estivale, nous ne nous 
attendons pas à une forte demande les samedis. En termes de coûts, pour les 
quatre mois de fonctionnement, ce sont seize recrutements que nous opérons, 
plus la logistique et tout ce qui est informatique. Cela représente 190 000 euros, 
dont 180 000 euros de coûts RH. Si nous valorisons tous les coûts RH, c’est-
à-dire le temps passé pour la préparation à l’ouverture du centre, puis à son 
fonctionnement par l’encadrement et la coordination, ce seront à peu près 
253 000 euros que la ville aura engagés. Pour rappel, l’État a mentionné un 
engagement financier à hauteur de 150 000 euros, donc il y a un effort net de 
la collectivité à ce jour sur ces 10 postes. Voilà ce que je voulais vous préciser 
en marge de la délibération qui vous est proposée. 

 
 
Florian Bercault : Merci. Y a-t-il des questions ou des observations ? Oui, Madame Perin ? 
 
 
Lucile Perin : Bonsoir. Merci, Monsieur le Maire, de me donner la parole. Par rapport aux 

partenaires pour cette opération coup de poing, qui est à saluer, je vois  
Cap emploi. Donc des personnes en situation de handicap ont-elles été 
recrutées ? Si tel est le cas, peut-on envisager de positionner l’ensemble de 
ces personnes en priorité sur des remplacements au gré d’éventuels arrêts 
maladie, puisqu’elles auront acquis une expérience, ou en tout cas des 
compétences, sur ce sujet, et afin de pouvoir aussi pérenniser et leur proposer 
des emplois au sein de l’administration ? Cela dans le but d’allier l’opportunité 
de cette opération coup de poing et la continuité du service public, au gré de 
vacances, arrêts maladie ou autres.  

 
 
Bruno Bertier : Évidemment, ces seize agents que nous sommes en train de former, il s’agit 

aussi d’essayer de capitaliser. Je leur ai dit quand nous les avons accueillis que 
je le souhaite pour certains et par rapport à ce qui a été dit dans le dossier 
précédent concernant les vacances de postes que nous avons, qu’au-delà des 
quatre mois, évidemment, si certains le souhaitent, si la ligne hiérarchique nous 
dit que les choses se passent bien, ils auront toute leur place au sein de notre 
collectivité. Pas forcément à l’état civil exactement sur ces postes-là, puisque 
nous reviendrons en situation normale au-delà des quatre mois. Évidemment, 
toutes les personnes en situation de handicap seront privilégiées aussi.  
Michel Neveu en parlerait mieux que moi, mais sachez que la ville de Laval est 
au-dessus de ce qui est demandé et lorsque nous vous présenterons le bilan 
social, j’espère à l’automne prochain, vous le verrez. La ville de Laval n’a pas 
à rougir, sur cette politique en tout cas. 
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Florian Bercault : D’autres questions ? Non ? Oui, Monsieur Charbonnier ? 
 
 
James Charbonnier : Je voulais demander si les quatre mois allaient permettre de 

régulariser et revenir à une situation normalisée. 
 
 
Bruno Bertier : Alors, attention. Quand les Lavallois ou les non-Lavallois, d’ailleurs viennent 

pour refaire leur pièce d’identité, ce n’est que la première strate. Après cela, il 
y a la partie fabrication. C’est ce que nous avons dit également aux services de 
l’État et à la préfecture, cela est fabriqué en Sarthe. Nous souhaitons que cela 
suive derrière, sur la deuxième partie, d’accord ? C’est-à-dire que nous, 
collectivité, et surtout la ville-préfecture de Laval, jouons pleinement notre rôle. 
Mais il n’y a pas tant de villes-centres qui ont accepté la mission de l’État, mais 
c’est une vraie volonté de Monsieur le Maire d’aller sur ce sujet et ce n’est pas 
le cas partout. Nous espérons que cela suivra jusqu’à la fabrication et jusqu’à 
la livraison du passeport ou de la pièce d’identité auprès des citoyens. Puisqu’à 
côté de Laval, la préfecture a ouvert aussi sur de nouvelles mairies, qui 
existaient déjà, des DR supplémentaires. Donc des mairies, qui jusque-là ne 
faisaient pas ce travail, le font désormais. Nous aurions pu imaginer que toutes 
les communes de France joueraient le jeu, mais toutes ne sont pas équipées 
du matériel et ne peuvent pas le faire. Donc avec ce qui est fait sur les autres 
communes de la Mayenne, plus les moyens importants mis en œuvre à Laval, 
nous pouvons espérer en effet qu’à l’automne prochain, les choses aillent 
mieux. Voilà. En tout cas, Monsieur Charbonnier, un bilan sera fait et nous 
regarderons s’il convient de poursuivre ou pas, mais pour l’instant, ce n’est pas 
d’actualité. 

 
 
Florian Bercault : Monsieur Charbonnier. 
 
 
James Charbonnier : Moi, je voulais juste faire remarquer, à l’honneur de Laval, d’ailleurs, 

que Laval est l’une des grandes villes de la région qui accepte les citoyens 
d’autres grandes villes, qui refusent de le faire. Alors, bon, nous pouvons saluer, 
mais d’un autre côté, nous pouvons aussi dire que nous payons pour les autres 
et que nous faisons patienter les Lavallois. Mais heureusement que des villes 
acceptent de faire les cartes d’identité aussi, parce qu'il en faut. Et quand on 
voit que Rennes, Le Mans, Angers refusent aux gens de l’extérieur, c’est tout 
de même un peu… Enfin, je voulais le souligner parce que je trouve que c’est 
bien pour la ville de Laval.  

 
 
Florian Bercault : Merci de rappeler qu’effectivement, les agents du service public sont au 

rendez-vous malgré un effort supplémentaire. Là aussi, il s’agit d’un effort 
demandé à nos agents. Nous sommes quand même, et je tiens à le dire, 
accompagnés financièrement par l’État à une bonne hauteur. Je sais dire quand 
l’État n’est pas au rendez-vous, mais là, il y a une enveloppe minimum de 
150 000 euros, et nous espérons une compensation supplémentaire, mais 
l’engagement est plein et entier de la ville de Laval pour assurer cette charge 
de centralité et cette vocation de ville-préfecture. Merci de l’avoir salué. Je vous 
propose donc de voter cette délibération. Donc cela est adopté à l’unanimité. 
Merci, quelle efficacité ! 
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N° S522 - II 
 
OUVERTURE D'UN CENTRE TEMPORAIRE POUR LES CARTES NATIONALES 
D'IDENTITÉ (CNI) ET LES PASSEPORTS 
 
Rapporteurs : le maire / Bruno Bertier 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que la ville de Laval a été sollicitée par l'État pour participer à une "opération coup 
de poing" destinée à augmenter la capacité des collectivités à délivrer davantage de CNI et 
de passeports consistant à ouvrir des centres temporaires,  
 
Que la ville de Laval a accepté de mettre en place un centre temporaire pour les CNI et les 
passeports afin de rendre ce service de proximité essentiel à la population et de mobiliser les 
moyens matériels, techniques et humains nécessaires, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
L'ouverture du centre temporaire pour les cartes nationales d'identité (CNI) et les passeports 
est approuvée. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document relatif à son bon 
fonctionnement. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à solliciter tous les financements possibles et à 
signer tout document à cet effet. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
Florian Bercault : Dernière délibération des questions du maire sur le règlement intérieur du 

conseil municipal. 
 
 
RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL - MODIFICATION 
 
Rapporteur : le maire 
 
I - Présentation de la décision 
 
Lors du conseil municipal du 15 mai 2023, était soumise à l'approbation du conseil une 
modification du règlement intérieur du conseil municipal. À cette occasion, le maire a proposé 
la mise en place d'une commission spéciale pour réviser le règlement intérieur à l’aune de la 
constitution de groupes d'élus au sein de l'opposition municipale et préciser le traitement écrit 
des "questions des citoyens".  
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Ainsi, concernant la constitution de groupes d'élus, il est proposé d'ajouter ou de modifier les 
articles suivants : 
 
Article 12 : suspension de séance 
 
La suspension de séance est décidée par le président de séance. Le président soumet aux 
voix toute demande émanant d'au moins un groupe d'élus du conseil (article 20) ou d'au moins 
dix conseillers municipaux. 
 
Il revient au président de fixer la durée des suspensions de séance. 
 
Article 20 : constitution de groupes d'élus (article ajouté) 
 
Les conseillers municipaux peuvent constituer un groupe en remettant, y compris en cours de 
mandat, une déclaration signée de leurs membres au maire, accompagnée de la liste de ces 
membres et du nom de la personne référente du groupe.  
 
Un groupe d'élus se compose au minimum de deux élus. 
 
Un conseiller municipal ne peut faire partie que d'un seul groupe. 
 
Les modifications des groupes sont portées à la connaissance du maire par courrier ou par 
voie dématérialisée. Le maire en donne connaissance au conseil municipal. 
 
Article 21 : local et secrétariat de l'opposition 
 
Les conseillers municipaux n'appartenant pas à la majorité municipale peuvent disposer sans 
frais du prêt d'un local dont l'aménagement comprend du matériel de bureau ainsi qu'un 
équipement téléphonique et informatique.  
 
Le local mis à disposition ne saurait en aucun cas être destiné à une permanence ou à 
accueillir des réunions publiques. 
 
Un poste de secrétariat équivalent à un mi-temps est mis à disposition. 
 
Si, en cours de mandat, deux ou plusieurs groupes sont créés au sein de l'opposition 
municipale, le local reste attribué à la liste d'origine et devra être mutualisé en temps 
d'occupation au prorata du nombre d'élus de chaque nouveau groupe .Il en sera de même 
pour le secrétariat.  
 
La possibilité de disposer de plusieurs locaux ne peut se faire qu'au lendemain de l'élection 
municipale si plusieurs listes d'opposition obtiennent des élus. 
 
Article 22 : espace d'expression dans le journal municipal  
 
La majorité et l'opposition municipale disposent d'un espace d'expression, portant 
exclusivement sur la politique municipale, dans chaque édition du bulletin d'information, quel 
que soit le support.  
 
L'expression se traduit par des textes de 2000 signes (espaces compris) pour la majorité et 
pour l'opposition, quel que soit le nombre de groupes d'élus dans l'une ou dans l'autre. En cas 
de plusieurs groupes, le nombre de signes est attribué au prorata du nombre d'élus de chaque 
groupe. (L'expression se traduit par un texte de 1 500 signes (espaces compris))  
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Les textes articles devront être remis au directeur de publication pour parution dans l'édition 
suivante 15 jours avant le bon à tirer (BAT). 
 
L'expression des élus de l'opposition municipale étant une obligation légale issue de l'article 
L.2121-27-1 du CGCT, la responsabilité du directeur de publication ne peut être engagée sur 
le contenu de cette expression. 
 
Le maire se réserve le droit de refuser la publication de tout texte mettant en cause des 
personnes physiques ou dépassant le droit légitime à la critique, à l'expression démocratique. 
 
Concernant les "questions des citoyens", dans le cas d'une réponse écrite apportée à 
l'administré, afin que l'ensemble des élus aient connaissance de la réponse procurée, il est 
proposé qu'à chaque séance le maire rende compte, au même titre que les décisions 
municipales prises par délégation du conseil municipal ou les marchés publics conclus, des 
réponses apportées par écrit aux "questions des citoyens". 
 
La rédaction de l'article 27 du règlement intérieur soumise à approbation est la suivante : 
 

" Article 27 : Questions des citoyens 
 
Une période "questions de citoyens" est prévue au début du conseil municipal (après l'appel) 
pour une durée de trente minutes.  
 
Pour poser une question, la personne doit être un administré lavallois. Elle doit remplir un 
formulaire disponible sur le site de la Ville et y inscrire sa question.  
 
La question, brève et précise, doit porter sur un sujet d'intérêt public relevant de la compétence 
de la ville. Elle doit être écrite dans un langage convenable et respectueux. Elle ne peut 
compter des allusions personnelles et/ou des insinuations malveillantes, ce qui entrainerait le 
rejet de la question.  
 
Le formulaire comportant la question doit être déposé en mairie par courrier, courriel ou dépôt 
direct au moins 5 jours ouvrés avant la tenue du Conseil Municipal. Ceci afin de permettre une 
réponse circonstanciée du maire ou d'un élu lors de la période de questions.  
 
L'inscription des questions se fait selon l'ordre chronologique de réception des questions. Lors 
de la période de "questions des citoyens", l'auteur d'une question est invité à présenter 
oralement sa demande, dans les mêmes termes que sa question écrite et dans un temps qui 
ne peut excéder trois minutes, après une suspension de séance prononcée par le maire. Après 
la réponse du maire ou de l'élu concerné, il n'y a pas de débat. Une nouvelle question est alors 
posée dans la limite des trente minutes consacrées à la période des "questions de citoyens". 
 
La période "questions de citoyens" sera retranscrite au procès-verbal. 
 
À l'issue de cette période "question de citoyens", le maire prononce la reprise des débats si la 
question a été prononcée par un administré. 
 
Dans le cas de l'absence, en séance, de l'auteur de la question, une réponse écrite lui sera 
apportée. 
Les questions non retenues en séance publique feront l'objet d'une réponse écrite. 
 
Au même titre que les décisions municipales prises par délégation du conseil municipal ou les 
marchés publics conclus, le maire rend compte, à chaque séance du conseil, des réponses 
apportées par écrit aux "questions des citoyens". 
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Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
Florian Bercault : Je m’étais engagé lors du dernier conseil, à la demande notamment de 

Didier Pillon, de revoir ce règlement intérieur sur différents points, notamment 
le fait qu’il y ait un nouveau groupe d’élus de la minorité. Donc nous faisons 
évoluer le fait que les droits à l’opposition en matière de suspension de séance 
se fassent à l’appel d’au moins un groupe d’élus du conseil ou d’au moins dix 
conseils municipaux. En effet, le règlement intérieur était vraiment rédigé sur la 
base des résultats des élections de juin 2020. Dans le deuxième élément, nous 
précisons que le groupe d’élus se compose au minimum de deux élus.  

 Concernant les moyens alloués à ces groupes et notamment à l’opposition, 
nous précisons que, puisque l’évolution des groupes se fait en cours de 
mandat, les moyens alloués à l’opposition restent les mêmes, et donc la 
répartition se fait au prorata du nombre de membres, pour notamment le 
secrétariat, il est précisé qu’il y a un partage du local, qui était dédié à 
l’opposition. Petite évolution, toujours pour nourrir notre démocratie locale, pour 
l’expression de l’opposition, nous avons fait évoluer le nombre de signes, nous 
passons de 1 500 à 2 000 signes par liste, et cela permet donc d’avoir 
davantage d’expression à travers la tribune aux deux groupes d’opposition en 
montant à 2 000 signes qui seront, là aussi, répartis au prorata du nombre 
d’élus, pour que vous ayez plus de place pour vous exprimer librement. Puis, 
la dernière évolution concerne, comme nous en avons un peu eu état ce soir, 
la question des citoyens. L’innovation démocratique instaurée en début de 
mandat était de faire venir les citoyens en instance. Ce que nous vous 
proposons est de ne traiter les questions des citoyens que quand ils viennent 
poser leur question à l’oral, pour rendre vivante cette instance. Pour les autres 
questions qui seraient posées par écrit, il s’agirait de faire comme les marchés 
ou les comptes rendus, à savoir les poser par écrit au PV, comme nous nous 
l’étions dit. Voilà, ces évolutions du règlement intérieur vous sont proposées ce 
soir. Je ne sais pas s’il y a des observations ou des questions à l’aune de ces 
modifications, qui ont été normalement travaillées de concert avec les uns et 
les autres. Non ? Je vous propose donc de voter. C’est adopté, je vous 
remercie. 

 
 
N °  S52 2  -  I I I  
 
RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL - MODIFICATION 
 
Rapporteur : le maire 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29,  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles  L2121-8, L2121-12, 
L2121-19, L2121-22-1, L2121-27-1 et L2312-1, 
 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 14 décembre 2020 adoptant son règlement 
intérieur, 
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Considérant que lors de l'examen de la modification du règlement intérieur en conseil 
municipal du 15 mai 2023, le maire a proposé la mise en place d'une commission spéciale 
pour réviser le règlement intérieur à l’aune de la constitution de groupes d'élus au sein de 
l'opposition municipale et préciser le traitement écrit des "questions des citoyens", 
 
Que cette commission spéciale s'est réunie le mardi 6 juin 2023, 
 
Que par suite de cette commission spéciale, il est proposé au conseil municipal d'adopter des 
modifications du règlement intérieur portant principalement sur la constitution de groupes 
d'élus et le traitement des écrits des "questions des citoyens", 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le règlement intérieur annexé à la présente délibération est approuvé. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document lié. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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RESSOURCES HUMAINES, TECHNIQUES  

ET FINANCIÈRES 
 

 
 
Florian Bercault : Revenons aux questions relatives aux ressources humaines, techniques 

et financières, avec une modification du taux de la taxe d’aménagement et les 
exonérations facultatives. Je laisse la parole à Antoine Caplan.  

 
 
MODIFICATION DU TAUX DE TAXE D'AMÉNAGEMENT ET DES EXONÉRATIONS 
FACULTATIVES 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 

La taxe d'aménagement est un impôt qui sert principalement à financer les équipements 
publics (réseaux, voiries) nécessaires aux futures constructions et aménagements. 
 
La taxe est demandée : 

 à l'occasion des travaux de construction, de reconstruction, d'agrandissement d'un 
bâtiment, 

 d'aménagement ou d'installation (par exemple : réalisation d'un parking extérieur, 
une piscine, une éolienne, des emplacements de camping…). 

Elle est à payer à la suite d'une autorisation d'urbanisme. 
 
 
La taxe est payée à la direction générale des finances et se déploie en : 

 une part communale : pour le financement des équipements publics incombant à 
la commune, 

 une part départementale pour financer les actions de protection des espaces 
naturels sensibles. 

 
 
Son calcul a pour base une valeur taxable attribuée au projet. Cette valeur est calculée par 
m2 de surface. Des pourcentages sont appliqués à la valeur définie. Le code des impôts 
prévoit que la commune peut choisir, de façon facultative, d'exonérer certaines opérations de 
la taxe d'aménagement selon une liste définie par ce même code.  
 
Le code général des impôts prévoit que les communes peuvent décider d'un taux de taxe 
d'aménagement compris entre 1 et 5 %. Ce taux peut être porté, sous conditions, à 20 %, dans 
certains secteurs, lorsque le coût des aménagements publics à réaliser le justifie. 
 
Sur la commune de Laval, la délibération prise en 2011 a fixé ce taux à 2 % et il n'a pas évolué 
depuis. 
 
D'autres communes de l'agglomération telles que Changé, Ahuillé, Forcé, La Gravelle, 
L'Huisserie et Saint-Jean-sur-Mayenne appliquent déjà un taux de 3 %. 
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Pour accompagner son développement urbain, la commune assume des coûts d'extension de 
réseaux électriques pour chaque opération qui nécessite un renforcement, et doit rénover les 
réseaux, adapter les voiries, créer des stationnements ou aménager des espaces verts pour 
accompagner l'arrivée de nouveaux habitants. 
 
Le produit de la taxe d'aménagement ne couvre pas les frais engagés chaque année par la 
commune. 
 
Lors de la présentation du rapport d'orientation budgétaire 2023, il a été mis en perspective 
que le taux pratiqué par la ville de Laval était faible. À l'observation d'un panel de communes 
de taille équivalente, Laval arrive en avant dernière position, la recette de sa taxe 
d'aménagement est de très loin inférieure aux communes comparables. 
 
Conformément à l'article 1635 quater A du code général des impôts, il est proposé de passer 
le taux de la part communale de la taxe d'aménagement de 2 % à 3 % pour faire face aux 
coûts de travaux et d'entretiens, ainsi qu'à l'accroissement des coûts moyens de travaux. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le produit de la taxe d'aménagement perçu en 2022 était de 413 420 €. La moyenne de ces 
produits s'établit à 370 827 € depuis 2016.  
 
Le point supplémentaire de taxe permettrait d'envisager une recette supplémentaire annuelle 
de 185 400 € environ. 
 
Il vous est proposé d'approuver l'institution du taux de la taxe d'aménagement à 3 %, puis de 
déterminer les exonérations accordées et d'autoriser le maire à signer tout document à cet 
effet. 
 
 
Antoine Caplan : Merci, Monsieur le Maire. Effectivement, dans sa présentation tout à 

l’heure, Monsieur Carabin nous a invités à rationaliser nos recettes. Nous nous 
sommes rendu compte que la taxe d’aménagement ne permettait pas à la ville 
de faire face à l’ensemble des dépenses contraintes qui sont liées aux 
opérations immobilières, notamment, parce que la taxe d’aménagement est 
payée par les acteurs de l’immobilier pour permettre à la ville de rénover ses 
réseaux, d’aménager les réseaux électriques, d’aménager des places de 
stationnement, d’aménager des espaces verts… Enfin, toutes les dépenses 
liées à des projets immobiliers. Le produit de la taxe d’aménagement en 2022 
s’établissait à 413 000 euros, une bonne année, aussi parce que la taxe a été 
portée par le climat autour de l’immobilier. Mais la moyenne de ces produits est 
d’environ 370 000 euros, et c’est ce que nous retrouverons, je pense, cette 
année. Nous avons donc des dépenses importantes, j’en cite quelques-unes : 
les aménagements de la rue de Clermont, qui sont liés à la résidence seniors 
à hauteur de 50 000 euros ; 150 000 euros sont prévus pour la rue de l’Alma, 
autour du nouvel immeuble ; l’accès à la résidence seniors, également, rue Léo 
Lagrange, suppose des investissements importants. Donc nous n’avons pas 
toujours ces recettes en face. Nous nous sommes aussi rendu compte que la 
taxe d’aménagement à Laval était inférieure à celle pratiquée dans de 
nombreuses communes de notre agglomération, comme nous le listons dans 
la délibération : Changé, Ahuillé, Forcé, La Gravelle, Saint-Jean-sur-Mayenne, 
L’Huisserie même, qui passera à 4 % au 1er janvier.  
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 Et puis, nous nous étions rendu compte également, au moment du débat de 

l’orientation budgétaire, que la taxe d’aménagement à Laval est largement 
inférieure à celle des communes qui ressemblent à la nôtre, les communes de 
notre strate, puisque la ville arrivait en avant-dernière position de l’échantillon 
que nous vous avions présenté. Cholet, par exemple, est à 3 %, La Roche-sur-
Yon est à 3,2 %, Lorient et Vannes sont à 5 %. Donc un point supplémentaire 
de taxe d’aménagement nous permettra de percevoir environ 185 000 euros, 
qui vont nous permettre de maintenir nos budgets pour l’entretien de la voirie, 
l’entretien des rues, des trottoirs. Ces demandes sont très souvent répétées par 
les Lavallois, nous les entendons tous, et pour lesquelles il faut absolument 
investir. Aujourd’hui, les dépenses liées aux projets immobiliers contraignent 
ces investissements en faveur de l’entretien de nos rues et de nos trottoirs. 
Voilà le sens de cette délibération, augmenter la taxe d’aménagement d’un 
point pour rester en dessous de la moyenne nationale, il est important de le 
signaler et en même temps donner à nos équipes davantage de moyens pour 
répondre aux projets immobiliers qui se développent à Laval. 

 
 
Florian Bercault : Y a-t-il des questions ou observations ? Oui, Monsieur Renié ? 
 
 
Henri Renié : Merci beaucoup. Nous avons eu l’occasion d’échanger sur ce que je vais dire 

en commission. Je comprends la logique, du fait que nous ayons des dépenses 
et que nous n’ayons pas assez de recettes en face. J’ai compris le mécanisme. 
Toutefois, je ne peux pas m’empêcher d’être ennuyé sur deux points. Le 
premier, c’est que sur le principe, cela revient tout de même à augmenter 
l’imposition. Le deuxième, c’est que, et vous l’avez aussi dit tout à l’heure, ces 
dépenses contraintes sont principalement liées à des programmes immobiliers, 
et là, sur le principe, nous allons augmenter la taxe d’aménagement pour tout 
le monde, tous ceux qui vont aménager. Cela revient à faire supporter cette 
hausse aussi bien par les particuliers lavallois que les programmes immobiliers.  

  
 Je conviens qu’il n’y a pas nécessairement de grosse somme en jeu pour les 

particuliers, mais voilà. Sur le principe, il y a d’une part l’augmentation de 
l’impôt, et d’autre part le fait que les particuliers aient aussi à payer pour les 
programmes immobiliers. Je fais juste le lien avec la délibération d’après. Ces 
programmes immobiliers, vous avez donné des exemples qui sont en centre-
ville, j’en conviens, mais il existe aussi cette taxe d’aménagement sectorisée, 
là où, j’imagine, il y a le plus de programmes immobiliers, sur laquelle nous 
avons plus de jeu pour aller chercher des recettes nouvelles. Voilà, je suis un 
peu ennuyé quant à l’agencement de tout ça, aussi pour les particuliers et les 
Lavallois. Mais nous avons eu l’occasion d’échanger à ce sujet en commission.  

 
 
Florian Bercault : Je rappelle tout de même qu’il faut distinguer l’impôt de la taxe. La taxe 

est payée une fois, tandis que l’impôt l’est régulièrement, donc il ne s’agit pas 
d’une hausse d’impôt en tant que telle, à l’image de l’engagement que nous 
avions pris auprès des Lavallois. Je tiens à signaler que nous tenons cet 
engagement de ne pas faire évoluer les impôts fonciers. Il est important de se 
le rappeler : la parole donnée est respectée, au moment même où la majorité 
des communes françaises augmentent leurs impôts, parce que quand vous 
prenez 20 % à 25 % d’inflation sur un mandat, là où vous pensiez péniblement 
prendre une dizaine de pour cent d’inflation, la situation a changé, donc 
l’engagement est d’autant plus fort, et il est important de le souligner.  
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 Je laisse Antoine Caplan apporter quelques éléments de réponse 

supplémentaires. 
 
 
Antoine Caplan : Oui. Merci, Monsieur le Maire. Je souhaite rappeler plusieurs choses. 

D’abord, nous ne touchons pas, bien évidemment, aux exonérations qui 
concernent le logement social et les primo-accédants qui bénéficient d’un prêt 
à taux zéro. Nous ne touchons pas à cela, ce qui est bien normal pour soutenir 
l’accession à la propriété. Puis la loi ne nous permet pas de distinguer les 
professionnels des particuliers, mais l’impact pour les particuliers, par exemple, 
pour une extension de quelques mètres carrés, une vingtaine de mètres carrés, 
est très marginal par rapport au coût global d’un tel chantier. C’est pour cela 
aussi que nous avons pris cette décision, parce que nous savons qu’elle aura 
très peu d’impact sur les particuliers lavallois, mais en même temps nous 
donnera des capacités à mieux investir pour notre quotidien. Il s’agissait d’une 
priorité municipale, à côté de la non-augmentation des taux d’imposition de la 
taxe foncière et, comme le disait Monsieur le Maire, c’est un engagement que 
nous tenons et que nous tiendrons.  

 
 
Florian Bercault : Madame Soultani ? 
 
 
Samia Soultani : Je souhaiterais juste compléter avec un constat que vous avez fait vous-

même, Monsieur le Maire, à savoir le fait que la ville de Laval compte moins 
d’un Lavallois sur deux qui paie des impôts. Cela signifie que l’effort fiscal est 
supporté autour de 40 %, puisque les 60 % restants soit bénéficient de 
dégréements, soit ne paient pas d’impôt du tout. Lorsque vous actionnez ce 
levier, qui est en lien avec les taxes ou les impôts, cela touche 40 % des 
Lavallois uniquement. Cela représente beaucoup dans leur budget, et c’est 
pour cette raison qu’il faut être très vigilant sur les taxes et les impôts. Cela doit 
être pris en compte quand nous prenons des décisions pour dégager des 
recettes, notamment pour la ville. 

 
Florian Bercault : Alors, je tiens à préciser effectivement qu’environ 46 % des Lavallois sont 

propriétaires, c’est-à-dire qu’il y a 32 % de logements sociaux et le reste est 
composé de multi-propriétaires ou d’investisseurs extérieurs qui viennent à 
Laval. Je souhaite redire que l’impact sera plus que minime, parce qu’il s’agit 
de propriétaires qui font des aménagements ou des extensions, donc la portion 
taxée en une fois est très minime. Attention à ce qui peut être dit, gardons 
raison. Cela va quand même dans une logique, une double logique 
d’harmonisation fiscale à l’échelle de l’agglomération qui est attendue. Je vous 
rappelle que sur les recettes de l’agglomération, alors, je vais parler finances 
locales, désolé, c’est un peu technique, il y a un coefficient intégrateur qui 
mesure le degré d’harmonisation fiscale à l’échelle du territoire, et qui vient 
améliorer les dotations de l’État, notamment de l’agglomération. Donc ce sera 
peut-être demain… Si nous améliorons notre harmonisation fiscale à l’échelle 
des territoires de Laval Agglomération, cela améliore aussi les recettes de Laval 
Agglomération. Je tenais à le signaler. Et puis, nous voyons bien que le 
logement, actuellement, est une source financière que tout le monde recherche, 
et notamment l’État, en arrêtant des aides à la pierre, des aides à l’immobilier. 
Donc voilà, nous sommes dans une dynamique globale de se requestionner sur 
ce marché de l’immobilier où chacun doit prendre sa part.  
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 Évidemment, je nuance. Il s’agit de très peu de personnes, et peut-être 

qu’Antoine Caplan pourra préciser le nombre exact annuel de particuliers 
concernés, sur une base imposable qui évolue très faiblement. 

 
 
Antoine Caplan : Alors, je n’ai pas le chiffre ici, mais nous pourrons bien évidemment vous 

le communiquer. Mais comme le disait Monsieur le Maire, cela ne concerne que 
les particuliers qui font des travaux d’extension ou de construction nouvelle. 
Nous pourrons vous donner le chiffre. C’est un chiffre qui évolue chaque année, 
bien évidemment. Ce qui est compliqué pour nous, puisque nous ne percevons 
pas l’impôt, c’est de distinguer les particuliers des professionnels, comme nous 
le disions tout à l’heure. Mais nous poserons la question. Il est dommage que 
la Trésorerie soit partie. Nous lui poserons la question la prochaine fois que 
nous les verrons.  

 
 
Florian Bercault : S’il n’y a pas d’autre remarque, je vous invite donc à voter. Donc c’est 

adopté. Quatre abstentions et six votes contre.  
 
 
N °  S522  -  RHTF -  3  
 
MODIFICATION DU TAUX DE TAXE D'AMÉNAGEMENT ET DES EXONÉRATIONS 
FACULTATIVES 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu l’article L331-1 et suivants du code de l’urbanisme, 
 
Vu le code général des impôts et notamment ses articles 1635 quater A et suivants, 
 
 
Vu l’ordonnance n°2022-883 du 14 juin 2022 relative au transfert, à la direction générale des 
finances publiques, de la gestion de la taxe d’aménagement et de la part logement de la 
redevance d’archéologie préventive, 
 
Vu le décret n°2021-1452 du 4 novembre 2021 pris pour l’application des articles L331-14 et 
L331-15 du code de l’urbanisme, 
 
Vu les délibérations en vigueur : 

1. N° S 434 - PAGFGV - 9 du 14 novembre 2011 portant "Instauration de la taxe 
d'aménagement", 

2. N° S 458 - PAGFGV - 2 du 17 novembre 2014 portant "Modification de la délibération 
du 14 novembre 2011 relative à l'instauration de la taxe d'aménagement", 

3. N° S 458 - PAGFGV - 3 du 17 novembre 2014 portant "Modification de la délibération 
du 14 novembre 2011 relative à la fixation des taux de la taxe d'aménagement", 

4. N° S 491 - UTEU - 2 du 1er avril 2019 portant "Fixation du taux de la taxe 
d'aménagement sur le secteur du Grand Vaufleury et sur les secteurs de projet", 

 
Vu le PLUi applicable sur le territoire de la commune de Laval, 
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Considérant que la commune de Laval assure des dépenses énumérées aux articles  
L331-1 et L331-2 du code de l'urbanisme,  
 
Que la commune peut délibérer pour instituer un taux de taxe d'aménagement compris entre 
1 % et 5 %, 
 
Que la commune assume les coûts de travaux d'extension de réseaux, entretiens et 
aménagements rendus nécessaires par les travaux de constructions et d'aménagement, 
 
Que le taux de 2 % voté en 2014 n'est plus en rapport avec les charges assumées, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La taxe d'aménagement est instituée sur l'ensemble du territoire de la commune de Laval au 
taux de de 3 % à compter du 1er janvier 2024, hormis sur les secteurs de la taxe 
d'aménagement sectorisée dont les taux et périmètres d'application sont définis par 
délibération S522 - RHTF - 4 en date du 26 juin 2023. 
 
Article 2 
Il est décidé d'exonérer totalement, en application de l'article L331-9 du code de l'urbanisme : 

 les locaux d’habitation et d’hébergement mentionnés au 1° du I de l’article 1635 
quater I qui ne bénéficient pas de l’exonération prévue au 2° du I de l’article 1635 
quater D ; 

il est décidé d'exonérer partiellement : 

 dans la limite de 30 % de leur surface, les surfaces des locaux à usage d’habitation 
principale qui ne bénéficient pas de l’abattement mentionné au 2° du I de l’article 
1635 quater I et qui sont financés à l’aide du prêt ne portant pas intérêt prévu à 
l’article L31-10-1 du code de la construction et de l’habitation. 

 
Article 3 
Il est décidé de porter à 5 000 € la valeur forfaitaire de stationnement mentionnée au 6° de 
l’article 1635 quater J et à l’article 1635 quater K. 
 
Article 4 
Les délibérations du conseil municipal du 17 novembre 2014, S 458 - PAGFGV - 2 portant 
"Modification de la délibération du 14 novembre 2011 relative à l'instauration de la taxe 
d'aménagement" et S 458 - PAGFGV - 3 portant "Modification de la délibération du  
14 novembre 2011 relative à la fixation des taux de la taxe d'aménagement", sont abrogées à 
compter du 1er janvier 2024. 
 
Article 5 
La présente délibération sera notifiée aux services fiscaux dans un délai de deux mois à 
compter de la date à laquelle elle a été adoptée. 
Elle fait l'objet d'un affichage en mairie et est transmise au siège de Laval Agglomération au 
service en charge de l'instruction des autorisations d'urbanisme. 
 
Article 6 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout acte à intervenir en lien avec ledit sujet. 
 
Article 7 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
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La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés, quatre conseillers 
municipaux s'étant abstenus (James Charbonnier, Pierrick Guesné, Vincent D'Agostino et 
Lucile Périn) et six conseillers municipaux ayant voté contre (Didier Pillon, Chantal Grandière, 
Marie-Cécile Clavreul, Samia Soultani, Gwendoline Galou et Henri Renié). 
 
 
Florian Bercault : Passons à la taxe d’aménagement sectorisée, avec une définition des 

périmètres qui évolue, à l’image de ce qui s’est fait les années précédentes, 
d’ailleurs. Antoine Caplan. 

 
 
TAXE D'AMÉNAGEMENT SECTORISÉE : DÉFINITION DES PÉRIMÈTRES  
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 
La ville de Laval dispose d'un taux de taxe d'aménagement (TA) unique applicable sur 
l'ensemble de son territoire. 
 
En parallèle, dans un objectif de juste répartition de la fiscalité locale, un taux de TA sectorisé 
de 5 % a été institué par délibération N° S491 - UTEU - 2, en date du 1er avril 2019, par toutes les 
zones où des projets de rénovations et/ou de développement urbains étaient programmés. En 
effet, ces aménagements doivent s'accompagner d'investissements publics conséquents 
(extension de réseaux électriques pour chaque opération qui nécessite des renforcements, 
rénovations des réseaux, adaptations des voiries, créations de stationnements ou 
aménagements des espaces verts pour accompagner l'arrivée de nouveaux habitants). Or, le 
produit de la taxe d'aménagement ne couvre pas les frais engagés chaque année par la 
commune. 
Il est alors apparu logique de solliciter une participation plus importante des porteurs de 
projets. 
 
De fait, le code général des impôts prévoit que les communes peuvent décider d'un taux de 
taxe d'aménagement compris entre 1 % et 5 %. Ce taux peut être porté, sous conditions, à 
20 %, dans certains secteurs, lorsque le coût des aménagements publics à réaliser le justifie. 
 
Les secteurs concernés par des opérations d'aménagements significatives ont évolué depuis 
2019. Il semble donc nécessaire de proposer une actualisation (extension, modification, 
suppression) des périmètres de la TA sectorisée, telle que définie actuellement au regard de 
la délibération en vigueur.  
 
Les périmètres concernés par une sectorisation de la TA sont désormais les suivants : 

 secteur 1 : La Malle Bourny, 

 secteur 2 : AFPA, 

 secteur 3 : Mann Humel, 

 secteur 4 : La Jouannerie, 

 secteur 5 : Grand Vaufleury, 

 secteur 6 : La Petite Faluère, 

 secteur 7 : Le Tertre, 

 secteur 8 : Le Poirier, 

 secteur 9 : Homebox. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
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L'objectif est de solliciter la participation financière des porteurs de projets afin que les recettes 
fiscales générées par la TA sectorisée puissent couvrir les travaux publics induits par ces 
opérations. En l'absence de ces recettes fiscales spécifiques, les travaux concernés devraient 
être financés par l'impôt local acquitté par l'ensemble des Lavallois. 
 
Il vous est proposé d'approuver la modification du zonage de la taxe d'aménagement 
sectorisée et de maintenir son taux à 5 % et d'autoriser le maire à signer tout document à cet 
effet. 
 
 
Antoine Caplan : Oui, je vous propose de présenter cette délibération à deux voix. Nous 

venons de voter le taux de taxe d’aménagement, qui s’applique à l’ensemble 
de la ville, du territoire communal. En parallèle, un taux majoré à 5 %, il faut 
savoir qu’une ville peut aller jusqu’à 20 % sur des taux majorés quand, 
vraiment, l’aménagement de nouveaux quartiers suppose l’aménagement 
d’équipements publics : gymnase, école, etc. Ce n’est évidemment pas notre 
cas. Un taux, donc de 5 %, avait été institué par la ville de Laval en 2019 pour 
des zones où des projets de rénovation ou de développement urbains étaient 
programmés. Nous avons donc souhaité avec Bruno Bertier mettre à jour cette 
sectorisation, avec neuf nouveaux secteurs. Je propose à Bruno Bertier de 
poursuivre et d’expliquer pourquoi, secteur par secteur, il y a cette nécessité 
d’augmenter la taxe d’aménagement… Enfin, d’étendre le taux majoré. 

 
 
Bruno Bertier : Oui, mes chers collègues, vous avez ici neuf secteurs. Ces neuf secteurs, 

dans les années à venir, verront très certainement des projets sortir de terre. 
Je ne vais pas tous les développer, mais quelques-uns sont assez 
emblématiques. Par exemple, dans le premier secteur, La Malle Bourny, ces six 
hectares sont les anciennes serres Sauvé, où déjà plusieurs promoteurs 
frappent à la porte et regardent de ce côté-là.  

 C’est un lieu stratégique, mais assez contraint, car déjà enclavé dans la ville, 
et il nécessitera des aménagements importants pour la collectivité. Il nous 
paraissait donc important que ce secteur soit dans ces périmètres à 5 %. Nous 
pouvons poursuivre avec le deuxième secteur, l’AFPA, qui là aussi… Nous le 
savons, l’AFPA est partie au début de l’année 2020, avant les élections 
municipales. C’est environ 6 hectares, là encore, qui seront très certainement 
urbanisés dans les années à venir. Là aussi, nous sommes à côté d’une zone 
naturelle, d’un côté, mais de l’autre, sur une zone pavillonnaire assez dense et 
une école très proche. Pour le développement de Thévalles, nous regarderons 
aussi l’approche commerciale pour le centre-bourg, puisque la boulangerie a 
fermé, mais c’est quelque chose qui nécessitera des investissements 
importants pour la collectivité, d’où ce choix pour ce secteur 2. Le secteur 3, 
Mann Hummel : nous sommes toujours sur Thévalles, derrière la grande 
enseigne Grand Frais. Ce secteur aura vocation aussi à être urbanisé. Ce n’est 
pas simple; nous avons eu une pollution des sols, de nombreuses études ont 
été menées, et la collectivité a d’ailleurs déjà engagé des sommes sur ce 
terrain-là. Là aussi, il s’agit du troisième secteur intégré ce soir. Le quatrième 
secteur, la Jouannerie, nous sommes du côté de l’Aquabulle. Un peu plus 
d’incertitudes ici, puisque le ZAN et la modification du PLUi, qui est en cours, 
feront certainement que ce secteur 4 ne sera pas urbanisé. Voilà. Nous allons 
passer rapidement sur le reste. Le Grand Vaufleury, qui est juste à côté, là 
aussi, nous avons des propriétaires qui souhaitent urbaniser. Pas simple. Ce 
sont des négociations qui ont même démarré avec l’autre équipe municipale. 
Nous avons des chemins creux, des haies naturelles à préserver.  
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 Nous ne pouvons pas faire n’importe quoi sur le Grand Vaufleury. Donc nous 

sommes toujours en négociations avec les dix propriétaires, mais nous avons 
mis ce secteur 5 dans le périmètre ce soir, parce que si nous allions vers une 
urbanisation mesurée, il y aurait des investissements pour la collectivité à 
apporter. La Petite Faluère, l’un de mes collègues en parlerait mieux que moi, 
il s’agit de Patrice Morin. Il y aura certainement peu, ou pas, d’urbanisation 
puisqu’il y a le projet de la ferme urbaine, mais ce sont des secteurs 
constructibles et que nous souhaitons protéger sur ce périmètre. Le Tertre, là, 
même chose, poursuite du Tertre tout en préservant, puisque nous arrivons 
vers la fin du programme. Il n’y a pas l’objectif d’aller rejoindre par exemple le 
Bois de L’Huisserie, si certains se posaient la question. Mais il faudra terminer 
l’aménagement du Tertre, et c’est pour cela que nous avons mis ce secteur 
dans la présentation. Le Poirier, c’est la fin de l’urbanisation de Grenoux. Une 
urbanisation, nous l’analyserons dans quelques années, qui a été très intense, 
densifiée, et où la collectivité a eu de nombreux aménagements à faire. Donc 
ce secteur, Le Poirier, est dans la présentation ce soir. Le dernier, que nous 
appelons « Homebox », qui n’est pas le nom d’un quartier de Laval, mais qui 
est le nom d’une enseigne face à l’hôpital de Laval… Beaucoup de convoitises 
sur cette parcelle, qui n’est pas simple, car nous sommes le long d’une 
départementale, une deux fois deux voies et face au nouvel Ehpad, en effet, 
comme on me le susurre derrière… Pas simple, donc. Ce secteur sera très 
certainement urbanisé, mais il faudra tenir compte des personnes qui y vivent, 
notamment tous les riverains du Bourny qui sont à côté de ce périmètre. Là 
aussi, il y a des zones naturelles qu’il s’agira de préserver. Et l’entrée et la sortie 
sur ce site ne sont pas simples, mais nous avons choisi de mettre ce secteur 
ce soir dans ce périmètre. Voilà les neuf secteurs. Je souhaite vous dire, pour 
illustrer, à quoi sert cette taxe d’aménagement.  

  Elle sert notamment aussi à financer les extensions de réseaux. Il y a deux cas 
de figure quand un bâtiment sort de terre : soit l’extension est inférieure à 
100 mètres linéaires et dans ce cas, son coût est répercuté au demandeur de 
l’autorisation, donc au futur propriétaire, soit l’extension est supérieure à 
100 mètres linéaires et dans le cas, la commune est dans l’obligation de 
prendre en charge le montant de l’extension. Je vais prendre un exemple : un 
bâtiment qui a été réaménagé au Bourny en 2022, pour le transformer en onze 
logements, l’extension a coûté, puisque nous étions au-delà des 100 mètres 
linéaires, à la collectivité 29 865 euros. Et l’enveloppe de 100 000 euros que 
nous allouons tous les ans au service urbanisme sur ce sujet-là est très 
contrainte. À l’heure où je vous parle, il reste 25 000 euros pour finir l’année. 
Voilà à quoi sert cette taxe, qui n’est pas là pour d’autres objets. Elle est là pour 
être réinjectée dans le développement urbain de la ville et pour réaménager la 
ville. Voilà. Je voulais le dire parce que cette taxe n’est pas destinée à financer 
d’autres choses.  

 
 
Florian Bercault : Monsieur Charbonnier.  
 
 
James Charbonnier : Merci. Avez-vous une idée de la globalisation que représente cette 

urbanisation possible ? Avez-vous chiffré, à peu près ? C’est vrai qu’il est 
important aussi de… 
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Bruno Bertier : Vous parlez de densification, Monsieur Charbonnier. Par exemple, sur La 

Malle et sur l’AFPA, qui sont deux secteurs qui pourraient surgir dans les 
années à venir, nous avons mis en place ce que l’on appelle des « OAP », et 
qui permettent aussi de donner des règles aux futurs promoteurs. Donc nous 
sommes partis sur des densifications relativement faibles. De mémoire, nous 
sommes entre 30 et 50 logements à l’hectare, d’accord ? Cela permet 
d’absorber… Je vais prendre par exemple le cas de La Malle. La Malle, c'est 
très contraint. Les accès de La Malle, tout autour du terrain, des six hectares, 
vous avez déjà des activités économiques, des garages, des magasins, etc., et 
rue de Bretagne aussi. Donc les accès ne sont pas simples, et nous ne pouvons 
pas aller sur une densification, et puis le Bourny à côté est déjà bien densifié, 
avec des voiries déjà bien saturées. Donc nous ne pouvons pas aller sur des 
densifications à tous crins. Sur l’AFPA, même chose, il y a une OAP. Partout 
sur la ville, et en dehors des neuf périmètres, il y a des OAP sur lesquelles nous 
travaillons et qui donnent un cahier des charges au promoteur, lequel doit s’y 
tenir. Il doit respecter l’OAP fixée par la collectivité. Ce sont des garde-fous 
importants pour éviter des densifications que nous ne voudrions pas ou que 
nous, la collectivité, ne maîtriserions pas. Attention, derrière tout ce que nous 
nous disons, le PLUi est là pour construire la ville sur la ville, c’est-à-dire 
qu’aujourd’hui, nous ne pouvons plus aller sur des terres agricoles, nous ne 
pouvons plus aller – et c’est bien normal – au-delà de nos limites, donc il va 
bien falloir aussi que nous reconstruisions sur la ville. Après, il faut respecter 
les quartiers déjà existants, les histoires aussi dans les différents quartiers de 
la ville. Voilà, c’est un juste équilibre que notre équipe essaie d’atteindre, en 
toute humilité. 

 
 
Florian Bercault : Y a-t-il d’autres questions ? Non ? Je vous propose donc de voter cette 

évolution des périmètres. C’est adopté, quatre abstentions et deux votes 
contre. Je vous remercie. 

 
 
N°  S522  -  RHTF -  4  
 
TAXE D'AMÉNAGEMENT SECTORISÉE : DÉFINITION DES PÉRIMÈTRES 
 
Rapporteurs : Antoine Caplan / Bruno Bertier 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu les articles L331-1 et suivants du code de l’urbanisme, 
 
Vu le code général des impôts et notamment ses articles 1635 quater A et suivants, 
 
Vu l’ordonnance n°2022-883 du 14 juin 2022 relative au transfert, à la direction générale des 
finances publiques, de la gestion de la taxe d’aménagement et de la part logement de la 
redevance d’archéologie préventive, 
 
Vu le décret n°2021-1452 du 4 novembre 2021 pris pour l’application des articles L331-14 et 
L331-15 du code de l’urbanisme, 
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Vu le plan local d'urbanisme intercommunal (PLUi) de Laval Agglomération approuvé le  
16 décembre 2019, 
 
Vu les délibérations en vigueur : 

1. N° S 434 - PAGFGV - 9 du 14 novembre 2011 portant "Instauration de la taxe 
d'aménagement", 

2. N° S 458 - PAGFGV - 2 du 17 novembre 2014 portant "Modification de la délibération 
du 14 novembre 2011 relative à l'instauration de la taxe d'aménagement", 

3. N° S 458 - PAGFGV - 3 du 17 novembre 2014 portant "Modification de la délibération 
du 14 novembre 2011 relative à la fixation des taux de la taxe d'aménagement", 

4. N° S 491 - UTEU - 2 du 1er avril 2019 portant "Fixation du taux de la taxe 
d'aménagement sur le secteur du Grand Vaufleury et sur les secteurs de projet", 

5. N° S522 - RHTF - 4 du 26 juin 2023 portant "Modification du taux de la taxe 
d'aménagement et exonérations facultatives",  

 
Considérant que la commune de Laval assure des dépenses énumérées aux articles L331-1 
et L331-2 du code de l'urbanisme, 
 
Que la commune peut délibérer pour instituer un taux de taxe d'aménagement compris entre 
1 % et 5 %, 
 
Que le besoin d'une taxe d'aménagement sectorisée au taux de 5 % est pleinement justifié 
dans un objectif d'équité fiscale, 
 
Que les périmètres définis par délibération du 1er avril 2019 appellent une actualisation, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Il est institué un taux de taxe d'aménagement sectorisé de 5 % sur les secteurs délimités aux 
plans joints en annexe : 

- secteur 1 : La Malle Bourny, 

- secteur 2 : AFPA, 

- secteur 3 : Mann Hummel, 

- secteur 4 : La Jouannerie, 

- secteur 5 : Grand Vaufleury, 

- secteur 6 : La Petite Faluère, 

- secteur 7 : Le Tertre, 

- secteur 8 : Le Poirier, 

- secteur 9 : Homebox. 
 
Article 2 
La délimitation de ces secteurs sera reportée dans les annexes du plan local d'urbanisme 
intercommunal (PLUi), à titre d'information, conformément à l'article L331-14 du code de 
l’urbanisme.  
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Article 3 
Il est décidé d'exonérer totalement, en application de l'article L331-9 du code de l'urbanisme : 

 les locaux d’habitation et d’hébergement mentionnés au 1° du I de l’article 1635 
quater I qui ne bénéficient pas de l’exonération prévue au 2° du I de l’article 1635 
quater D ; 

il est décidé d'exonérer partiellement, en application de l'article L331-9 du code de l'urbanisme 
: 

 dans la limite de 30 % de leur surface, les surfaces des locaux à usage d’habitation 
principale qui ne bénéficient pas de l’abattement mentionné au 2° du I de l’article 
1635 quater I et qui sont financés à l’aide du prêt ne portant pas intérêt prévu à 
l’article L31-10-1 du code de la construction et de l’habitation. 

 
Article 4 
Il est décidé de porter à 5 000 € la valeur forfaitaire de stationnement mentionnée au 6° de 
l’article 1635 quater J et à l’article 1635 quater K. 
 
Article 5 
La délibération du conseil municipal N° S491 - UTEU - 2, du 1er avril 2019, portant "Fixation 
du taux de la taxe d'aménagement sur le secteur Vaufleury et sur les secteurs de projet", est 
abrogée à compter du 1er janvier 2024. 
 
Article 6 
La présente délibération sera notifiée aux services fiscaux dans un délai de deux mois à 
compter de la date à laquelle elle a été adoptée. 
Elle fait l'objet d'un affichage en mairie et est transmise au siège de Laval Agglomération au 
service en charge de l'instruction des autorisations d'urbanisme. 
 
Article 7 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout acte à cet effet. 
 
La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés, quatre conseillers 
municipaux s'étant abstenus (Didier Pillon, Chantal Grandière,Marie-Cécile Clavreul et  
Henri Renié) et deux conseillers municipaux ayant voté contre (Samia Soultani,  
Gwendoline Galou).  
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Florian Bercault : Passons à la modification d’une délibération que nous avions prise 

concernant la création de deux emplois non permanents de conseiller 
numérique. Camille Pétron.  

 
 
MODIFICATION DE LA DÉLIBÉRATION S 508 - RHTF - 6 DU 6 DÉCEMBRE 2021 CRÉANT 
DEUX EMPLOIS NON PERMANENTS DE CONSEILLER NUMÉRIQUE FRANCE SERVICES 
EN CONTRAT DE PROJET 
 
Rapporteur : Camille Pétron 
 
I - Présentation de la décision 
 
La ville de Laval a créé, par délibération du 6 décembre 2021, deux emplois non permanents 
de conseiller numérique France services en contrat de projet affectés à la démocratie locale. 
 
Désormais, l'inclusion numérique est une compétence rattachée à la direction qualité de la 
relation usagers. 
 
C'est pourquoi, il est demandé de modifier l'affectation des deux emplois non permanents de 
conseiller numérique France services en contrat de projet et de les rattacher à la direction 
qualité de la relation usagers. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Cette modification n'engendre aucun impact budgétaire et financier supplémentaire à la 
collectivité. 
 
Aussi, vous est-il proposé de modifier la délibération S 508 - RHTF - 6 du 6 décembre 2021 
de la façon suivante : 
 
 
Camille Pétron : Oui, merci, Monsieur le Maire. En effet, il s’agit d’une petite délibération sur 

une modification. Il avait été convenu que l’accueil des conseillers numériques 
France services, chargés de faire de la médiation numérique auprès des publics 
en situation d’illectronisme, puissent être rattachés au service Démocratie 
locale, et ainsi intervenir autant en maisons de quartiers qu’auprès du 
partenariat associatif. Force est de constater aujourd’hui qu’il est plus cohérent, 
en tout cas, de pouvoir rattacher ces deux emplois non permanents au service 
Direction qualité relations usagers. Donc là, c’est vraiment une modification qui 
n’engendre pas d’impact budgétaire supplémentaire à la collectivité. Il vous est 
donc proposé d’accepter cette modification. Merci. 

 
 
Florian Bercault : Merci. Y a-t-il des questions ? Non ? Je vous propose donc de passer au 

vote. C’est adopté : six abstentions.  
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N °  S522  -  RHTF -  5  
 
MODIFICATION DE LA DÉLIBÉRATION S 508 - RHTF - 6 DU 6 DÉCEMBRE 2021 CRÉANT 
DEUX EMPLOIS NON PERMANENTS DE CONSEILLER NUMÉRIQUE FRANCE SERVICES 
EN CONTRAT DE PROJET 
 
Rapporteur : Camille Pétron 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et  
L5211-1, 
 
Vu le titre II – "Recrutement des fonctionnaires" du code général de la fonction publique, et 
notamment ses articles L320 à L327-12, 
 
Vu le titre III – "Recrutement par contrat" du code général de la fonction publique, et 
notamment ses articles L332-8,  et L332-14, 
 
Vu le décret n°2006-1691 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d'emplois 
des adjoints techniques territoriaux, 
 
Vu le décret n°2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour 
pourvoir les emplois permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels, 
 
Vu la délibération n° S509 - RHTF - 2 du 21 février 2022 mettant en place le régime 
Indemnitaire de fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnelle 
(RIFSEEP), 
 
Vu la délibération S 508 - RHTF - 6 du 6 décembre 2021 relative à la création de deux emplois 
non permanents de conseiller numérique France services en contrat de projet, 
 
Considérant que ces deux emplois de conseiller numérique France service avaient été affectés 
à la démocratie locale, 
 
Que l'inclusion numérique est désormais une compétence rattachée à la direction qualité de 
la relation usagers, 
 
Qu'il convient, par conséquent, de modifier le rattachement des deux emplois non permanents 
de conseiller numérique au sein des services de la ville,  
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
L'article 1er de la délibération S 508 - RHTF - 6 du 6 décembre 2021 est modifié comme suit : 
 
À compter du 1er juin 2023, deux emplois non permanents de conseiller numérique contractuel 
relevant de la catégorie hiérarchique C à temps complet sont créés à l'effectif des services de 
Laval, rattachés à la direction qualité de la relation usagers. 
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Article 2 
Les autres articles de la délibération S 508 - RHTF - 6 du 6 décembre 2021 restent inchangés. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, six conseillers municipaux 
s'étant abstenus (Didier Pillon, Chantal Grandière, Marie-Cécile Clavreul, Samia Soultani, 
Gwendoline Galou et Henri Renié). 
 
 
Florian Bercault : Passons à la création d’un poste d’assistant régisseur à temps complet. 

Donc la présentation se fera en duo : Bruno Fléchard et Céline Loiseau. 
 
 
CRÉATION D’UN POSTE D'ASSISTANT.E RÉGISSEUR.SE À TEMPS COMPLET 
 
Rapporteurs : Bruno Fléchard / Céline Loiseau 
 
I - Présentation de la décision 
 
Afin de répondre à une ambition croissante de propositions culturelles et évènementielles sur 
l'espace public, au vue du constat d'une augmentation importante des manifestations et en 
raison de l'accroissement des règles concernant l'organisation de manifestations au sein de 
l'espace public, la municipalité a souhaité créer un pôle événementiel dans l'espace public au 
sein du service de l'action culturelle et évènementiel du département cultures pour tous. 
 
Les principales missions de ce pôle seront les suivantes :  

 organiser certains événements dans l'espace public : les illuminations, la fête de 
la musique, Balade au jardin, 14 juillet, programmation des arts de la rue des  
3 Éléphants, des Estivales, de J2K, de l'Été fantastique avec la Guinguette de 
Saint-Nicolas, des événements ponctuels (ex : retransmission de finale sportive, 
big bang de l'emploi…), 

 constituer un appui technique lors de certains événements associatifs sous 
convention : Chœurs en folie, JazzOgnons, les Reflets du cinéma, Chainon 
Manquant, Festival du 1er roman… et le futur CNAREP (Centre National des Arts 
de la Rue et de l'Espace Public), 

 assurer un apport d'ingénierie, de méthodologie et de conseils pour les services 
de la ville de Laval et de Laval Agglomération, organisateurs d'événements sur 
l'espace public, 

 élaborer des outils de suivi et d'aide à l'organisation d'événements dans l'espace 
public. 

 
Afin de permettre la mise en œuvre de ces différentes missions, il est nécessaire de pourvoir 
le pôle d'un poste d'assistant.e régisseur.se, dont les missions seront les suivantes : 

- assurer la régie d'événements sur l'espace public en lien avec le service (ex : 
JazzOgnon, Chœur en folie, Rendez-vous au jardin…), 

- assurer le suivi bâtimentaire : l'entretien du bâtiment, aspect sécurité du bâtiment 
(Scomam, Théâtre Jean Macé, Palindrome...), 
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- assurer la régie de la salle d'exposition de la Scomam et la préparation technique 

des occupations de certains espaces, 
- assurer le relationnel avec les associations occupantes et les services municipaux 

dans l'organisation de manifestations, notamment sur l'espace public, 
- assurer la gestion des prêts de la scène et de la tribune mobiles, 
- participer à toutes autres missions transversales au service action culturelle et 

événementiel, 
- assurer le suivi de toutes les requêtes des associations culturelles soutenues par 

la collectivité. 
 

Il convient, pour ce faire, de créer un poste d'assistant.e régisseur.se à temps complet.  

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le coût pour la collectivité s’élèvera à 39 902 € sur la base du coût moyen d'un assistant 
régisseur - agent de maîtrise au sein de notre collectivité. 
 
Aussi, vous est-il proposé de créer, à compter du 1er juillet 2023, un poste d'assistant.e 
régisseur.se à temps complet au sein du pôle événementiel du service action culturelle et 
événementiel. 
 
 
Bruno Fléchard : Je prends la parole. La création de poste d’assistant.e régisseur.se est liée 

directement à l’augmentation des festivités. Vous avez dans la délibération le 
détail de tout ce que les équipes sont amenées à encadrer et à mettre en place. 
Il y a notamment aussi toute l’activité qui a redoublé dans la salle polyvalente, 
avec les rendez-vous sportifs. Voilà, si nous voulons des fêtes et des 
événements, il faut des personnes pour les mettre en place.  

 
 
Florian Bercault : Nous sommes pour la convivialité. Céline Loiseau. 
 
 
Céline Loiseau : Je n’ai rien à ajouter. Il a été bref et précis.  
 
 
Florian Bercault : Y a-t-il des questions ou des observations ? Non ? Je vous propose donc 

de voter. C’est adopté : six abstentions. 
 
 
N°  S522  -  RHTF -  6  
 
CRÉATION D’UN POSTE D'ASSISTANT.E RÉGISSEUR.SE À TEMPS COMPLET 
 
Rapporteur : Bruno Fléchard  
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et  
L5211-1, 
 
Vu le titre II – "Recrutement des fonctionnaires" du code général de la fonction publique, et 
notamment ses articles L320 à L327-12, 
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Vu le titre III – "Recrutement par contrat" du code général de la fonction publique, et 
notamment ses articles L332-8,  et L332-14, 
 
Vu le décret n°88-547 du 6 mai 1988 portant statut particulier du cadre d'emplois des agents 
de maîtrise territoriaux, 
 
Vu le décret n°2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour 
pourvoir les emplois permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels, 
 
Vu la délibération n° S509 - RHTF - 2 du 21 février 2022 mettant en place le régime 
Indemnitaire de fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnelle 
(RIFSEEP), 
 
Considérant que les emplois de chaque collectivité sont créés par l'organe délibérant de la 
collectivité conformément à l’article L313-1 du code général de la fonction publique, 
 
Qu'il convient de créer un poste d'assistant.e régisseur.se à temps complet, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
À compter du 1er juillet 2023, un poste d'assistant.e régisseur.se est créé à l’effectif des 
services de la ville de Laval au sein du pôle événementiel du service action culturelle et 
événementiel. 
 
Article 2 
Le poste d'assistant.e régisseur.se à temps complet devra être pourvu par un fonctionnaire 
relevant du cadre d’emplois des agents de maîtrise territoriaux (catégorie C). 
A défaut de recrutement d’un fonctionnaire titulaire du cadre d’emplois des agents de maîtrise 
territoriaux, le poste d'assistant.e régisseur.se pourra être pourvu par voie contractuelle, en 
application de l’article 3-2 de la loi modifiée du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
de la fonction publique territoriale aux conditions suivantes : 

 être  titulaire de deux titres ou diplômes sanctionnant une formation technique et 
professionnelle, homologués au moins au niveau 3, 

 faire état d’une expérience sur des missions similaires. 
 

Article 3  
La rémunération sera calculée selon la grille indiciaire du cadre d'emplois des agents de 
maîtrise territoriaux avec l'octroi d'un régime indemnitaire défini par la délibération du 21 février 
2022 portant mise en œuvre du RIFSEEP pour le personnel de la ville de Laval. 
 
Article 4 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 5 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, six conseillers municipaux 
s'étant abstenus (Didier Pillon, Chantal Grandière, Marie-Cécile Clavreul, Samia Soultani, 
Gwendoline Galou et Henri Renié). 
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Florian Bercault : Une dernière délibération concerne… Ah, non, pas du tout, ce n’est pas la 

dernière. Elle concerne la création pour la déprécarisation d’un poste d’agent 
d’entretien à temps complet. Bruno Bertier. 

 
 
CRÉATION POUR DÉPRÉCARISATION D’UN POSTE D'AGENT D'ENTRETIEN À TEMPS 
COMPLET 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 
La ville de Laval a entamé un plan de résorption de ses emplois précaires en février 2022 en 
régularisant la situation administrative de 11 de ses agents affectés sur des missions 
d'animation péri et extra scolaires en contrat. 
 
Il convient aujourd'hui de poursuivre ce plan de résorption en régularisant la situation d'un 
agent d'entretien contractuel affecté sur des locaux consacrés à l'animation péri et extra 
scolaires. 
 
C'est pourquoi, il est demandé la création d'un poste d'agent d'entretien à temps complet. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le coût pour la collectivité s’élèvera à 36 003 €, sur la base du coût moyen d'un agent 
d'entretien au sein de la collectivité. 
 
Aussi, vous est-il proposé de créer, à compter du 1er juillet 2023, un poste d'agent d'entretien 
à temps complet au sein de la direction enfance éducation. 
 
 
Bruno Bertier : Oui, mes chers collègues. Madame Soultani parlait tout à l’heure de rendre 

plus attractive notre collectivité pour nos agents. Cela commence aussi par la 
déprécarisation de nos agents. Il y a beaucoup de précarité dans le service 
public, des temps partiels non choisis et des personnes en situation 
contractuelle depuis très longtemps sans avoir jamais été titularisées. La ville 
de Laval a entamé un plan de résorption de ses emplois précaires en 
février 2022, en régularisant la situation administrative de onze de ses agents 
affectés sur des missions d’animation péri et extrascolaires en contrat. Il 
convient aujourd’hui de poursuivre ce plan de résorption, en régularisant la 
situation d’un agent d’entretien contractuel, affecté sur des locaux consacrés à 
l’animation péri et extrascolaires. C’est pour cela qu’il vous est demandé de 
voter la création d’un poste d’agent d’entretien à temps complet. Vous avez le 
coût pour la collectivité, qui s’élève à 36 003 euros.  

 
 
Florian Bercault : Merci. Y a-t-il des questions ? Non ? Je vous propose de voter. C’est 

adopté à l’unanimité. Merci.  
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N °  S522  -  RHTF -  7  
 
CRÉATION POUR DÉPRÉCARISATION D’UN POSTE D'AGENT D'ENTRETIEN À TEMPS 
COMPLET 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et  
L5211-1, 
 
Vu le titre II – "Recrutement des fonctionnaires" du code général de la fonction publique, et 
notamment ses articles L320 à L327-12, 
 
Vu le titre III – "Recrutement par contrat" du code général de la fonction publique, 
et notamment ses articles L332-8,  et L332-14, 
 
Vu le décret n°2006-1691 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d'emplois 
des adjoints techniques territoriaux, 
 
Vu le décret n°2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour 
pourvoir les emplois permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels, 
 
Vu la délibération n° S509 - RHTF - 2 du 21 février 2022 mettant en place le régime 
Indemnitaire de fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnelle 
(RIFSEEP), 
 
Considérant que les emplois de chaque collectivité sont créés par l'organe délibérant de la 
collectivité conformément à l’article L313-1 du code général de la fonction publique, 
 
Qu'il convient de créer un poste d'agent d'entretien à temps complet,  
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
À compter du 1er juillet 2023, un poste d'agent d'entretien est créé à l’effectif des services de 
la ville de Laval au sein de la direction enfance éducation. 
 
Article 2 
Le poste d'agent d'entretien à temps complet devra être pourvu par un fonctionnaire relevant 
du cadre d’emplois des agents techniques territoriaux (catégorie C). 
 
Article 3  
La rémunération sera calculée selon la grille indiciaire du cadre d'emplois des adjoints 
techniques territoriaux avec l'octroi d'un régime indemnitaire défini par la délibération du  
21 février 2022 portant mise en œuvre du RIFSEEP pour le personnel de la ville de Laval.  
 
Article 4 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
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Article 5 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
Florian Bercault : Nous passons à la protection fonctionnelle et sa prise en charge. 

Bruno Bertier.  
 
 
PROTECTION FONCTIONNELLE - PRISE EN CHARGE DE DOMMAGES ET INTÉRÊTS 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 
En juin 2022, deux agents de la police municipale ont fait l'objet, dans le cadre de leurs 
missions, de faits d'outrages à personne dépositaire de l'autorité publique, de menaces de 
mort et de rébellion. Les agents ont déposés plainte pour ces faits auprès du commissariat de 
police de Laval. 
 
L'auteur des faits étant identifié, ce dernier a été déféré devant le tribunal correctionnel de 
Laval.  
 
La ville de Laval a accordé la protection fonctionnelle aux deux agents concernés. 
 
Par jugement prononcé le 21 octobre 2022, le tribunal a reconnu l'auteur coupable pour les 
faits précédemment énumérés. 
 
Un certificat de non appel a été émis le 28 mars 2023 par le Greffe du Tribunal. 
 
Sur l'action civile, le tribunal a condamné l'auteur des faits à verser 250 € de dommages et 
intérêts à l'un des policiers municipaux et à 150 € à l'autre. 
 
Les agents n'ont pu obtenir le recouvrement de la somme, il est fait obligation à la collectivité 
de faire l'avance de la somme à l'agent au titre de la protection fonctionnelle décrite à l'article 
11 de la loi du 13 juillet 1983 relative aux droits et obligations des fonctionnaires. 
 
Dans le cadre de la protection fonctionnelle, il convient donc de verser à chacun des deux 
agents concernés la somme de 250 € et de 150 €. La ville fera son affaire de la poursuite du 
recouvrement des sommes auprès de l'auteur. 
 
Il vous est proposé d'approuver la délibération correspondante.  
 
 
Bruno Bertier : Oui, Monsieur le Maire. En juin 2022, deux agents de la police municipale ont 

fait l’objet, dans le cadre de leurs missions, de faits d’outrage à personne 
dépositaire de l’autorité publique, de menaces de mort et de rébellion. Les 
agents ont déposé plainte pour ces faits auprès du commissariat de police de 
Laval.  
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 L’auteur des faits étant identifié, ce dernier a été déféré devant le Tribunal 

correctionnel de Laval. La ville de Laval a accordé la protection fonctionnelle 
aux deux agents concernés. Par jugement prononcé le 21 octobre 2022, le 
tribunal a reconnu l’auteur coupable pour les faits précédemment énumérés. 
Un certificat de non-appel a été émis le 28 mars 2023 par le Greffe du Tribunal. 
Sur l’action civile, le tribunal a condamné l’auteur des faits à verser 250 euros 
de dommages-intérêts à l’un des policiers municipaux et 150 euros à l’autre. 
Les agents n’ont pu obtenir le recouvrement de la somme, il est fait obligation 
à la collectivité de faire l’avance de la somme aux agents au titre de la protection 
fonctionnelle décrite à l’article 11 de la loi du 13 juillet 1983, relative aux droits 
et obligations des fonctionnaires. Dans le cadre de la protection fonctionnelle, 
il convient donc de verser à chacun des deux agents concernés la somme de 
250 euros et de 150 euros. La ville fera son affaire de la poursuite du 
recouvrement des sommes auprès de l’auteur.  

 
 
Florian Bercault : Voilà. Y a-t-il des questions ? Non ? Je vous propose de voter. C’est donc 

adopté à l’unanimité. 
 
 
N °  S522  -  RHTF -  8  
 
PROTECTION FONCTIONNELLE - PRISE EN CHARGE DE DOMMAGES ET INTÉRÊTS 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121‑29 et suivants, 
 
Vu le code général de la fonction publique et notamment les articles L134-1 et suivants, 
 
Considérant qu'en juin 2023, deux agents de police municipale ont été victimes, dans le cadre 
de leurs missions, de faits d'outrages à personne dépositaire de l'autorité publique, de 
menaces de mort et de rébellion, 
 
Que les agents ont déposé plainte pour ces faits auprès du commissariat de police de Laval 
le 30 juin 2022, 
 
Que la ville de Laval a accordé la protection fonctionnelle à ces deux agents, 
 
Que l'auteur des faits a été identifié et déféré devant le tribunal correctionnel de Laval, 
 
Que par jugement en date du 21 octobre 2022, le tribunal a reconnu l'auteur coupable pour 
les faits d'outrages à personne dépositaire de l'autorité publique, de menaces de mort et de 
rébellion, 
 
Qu'il a également condamné l'auteur à verser aux deux agents les sommes de 250 € et 150 € 
au titre des dommages et intérêts, 
 
Que l'auteur des faits n'a toujours pas procédé au versement de ces sommes aux deux agents, 
 
Qu'il est fait obligation à la collectivité de faire l'avance de la somme à l'agent au titre de la 
protection fonctionnelle, 
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Qu'il convient donc de verser aux deux agents les sommes de 250 € et 150 €, 
 
Que la ville fera son affaire de la poursuite du recouvrement des sommes auprès de l'auteur, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le montant de l'indemnité à verser aux agents de police municipale au titre de la protection 
fonctionnelle s'élève à : 

- 250 € pour un agent, 
- 150 € pour un agent. 

 
Article 2 
Les pièces justificatives correspondantes seront versées au comptable public. 
 

Article 3  
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
 

 
VIE QUOTIDIENNE ET CITOYENNE 

 

 
 
Florian Bercault : Passons aux questions de la vie quotidienne et citoyenne, avec une 

évolution des dispositifs famille « sport pour tous » et la suppression de la 
« carte famille », ainsi que la création d’une carte d’adhésion au service 
jeunesse et « sport pour tous ». Céline Loiseau.  

 
 
SUPPRESSION DU DISPOSITIF "CARTE FAMILLE" ET CRÉATION D'UNE CARTE 
D'ADHÉSION AU SERVICE JEUNESSE ET D'UNE CARTE LAVAL SPORT POUR TOUS 
 
Rapporteur : Céline Loiseau 
 
I - Présentation de la décision 
 
Créée en 2016, la carte famille, à destination de l'ensemble des familles lavalloises, avait pour 
objectif de :  

 développer des actions communes enfants/parents, 

 découvrir Laval grâce aux animations de la ville et de différents partenaires. 

 
L'acquisition de cette carte, au tarif de 25 à 65 € selon les quotients familiaux (QF), permettait 
également : 

- l'accès aux pôles ados, 
- l'accès aux activités sportives familles et de proximité, 
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- des entrées gratuites ou réductions familiales (accès à une sortie familiale gratuite 
par an organisée par les maisons de quartier, à une sortie gratuite par an organisée 
par le service jeunesse, ainsi qu'à l'accès gratuit en famille au musée du Vieux-
Château de manière illimitée). 

 
Utilisation de la carte famille pour les pôles ados :  
 
Après plusieurs années de fonctionnement, il est constaté que la participation financière 
demandée aux familles est un frein concernant les inscriptions dans les pôles ados.  
 
En effet, de nombreux jeunes sont accueillis dans les pôles ados sans qu'ils soient détenteurs 
de cette carte : en 2020/2021, seulement 13 cartes familles ont été acquises sur 495 jeunes 
différents. 62 % des jeunes inscrits sont en quotients 1 et 2. 
 
Une simple suppression n'est pas envisageable : en effet, afin que la ville de Laval puisse 
percevoir la prestation de service ordinaire (PSO) accueil de loisirs sans hébergement (ALSH) 
jeunes de la part de la Caisse d'allocations familiales (CAF), une adhésion unique 
(participation financière annuelle) de la part du jeune est nécessaire. Un dispositif de 
remplacement à la carte famille est donc nécessaire et obligatoire.  
 
Utilisation de la carte famille pour les activités sportives :  
 
Malgré les limites de cette carte famille, cette dernière a permis, au cours de cette année, à 
70 familles de découvrir les activités sportives proposées par la direction des sports de la ville, 
mais également de s'y inscrire. Cette carte famille avait l'avantage de lever le frein financier 
de certaines familles et ainsi de faciliter les inscriptions aux activités sportives. L'adhésion par 
foyer a ainsi facilité la (re)découverte sportive à plusieurs membres d'une même famille.  
 
Évolution de la carte famille :  
 

 Une carte d'adhésion annuelle - Pôles ados 

Il est donc proposé de faire évoluer la carte famille vers une carte d'adhésion dont le 
fonctionnement serait le suivant : 

- tarif unique à 5 €, 
- valable 1 an (de septembre à août), 
- carte obligatoire pour accéder aux pôles ados et aux activités  proposées 
par le pôle 11-16 ans, 
- carte d'adhésion mise en service à compter du 1er juillet 2023. 

 
Cette adhésion permettra de simplifier les démarches et favoriser l'accès des jeunes aux 
activités proposées dans les pôles ados. 
 

 Une tarification Sport pour tous :  

La thématique "sport loisirs" est un axe prioritaire de la politique sportive portée par la ville de 
Laval. Cette orientation peut se définir de la manière suivante :  

- permettre à l'ensemble des Lavallois de découvrir différentes  activités 
sportives, 
- lever les différents freins à une pratique sportive régulière. 

 
La création d'une tarification Sport pour tous reprendrait certaines caractéristiques de la carte 
famille :  

- une tarification en fonction du QF des personnes, 
- une carte Laval Sport pour tous valable un an, 
- le détenteur de la carte sera l'ensemble des membres d'un  même foyer,  
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- cette carte serait valable pour toutes les activités annuelles portée par la 
direction des sports de la ville, comme, par  exemple : cocktail d'activités, 
musculation, aéro sport, jeux à thème, ados sports… 
- une carte mise en service à compter du 1er juillet 2023. 

 
Afin d'être en cohérence avec la tarification des activités techniques sport, la tarification de la 
carte Laval Sport pour tous serait la suivante :  
 

QF 1 2 3 4 5 6 7 8 
hors 
Laval 

carte famille  25 € 25 € 30 € 30 € 35 € 40 € 45 € 50 € 65€ 

tarification 
Sport pour 
tous  25 € 30 € 35 € 45 € 55 € 65 € 85 € 100 € 150 € 

 
 
Lors de cette année, 70 foyers ont pu découvrir 
différentes activités sportives encadrées par les 
éducateurs sportifs de la direction des sports de la 
ville.  
La mise en place de cette nouvelle tarification aura 
un faible impact pour 70 % des foyers inscrits 
(augmentation maximum de 5 €). Pour rappel, 
cette tarification permet à tous les membres d'un 
même foyer de pratiquer un sport encadré par la 
direction des sports. 
 
 
Des actions spécifiques en direction des familles 
sont développées et encadrées par les éducateurs 

sportifs de la direction des sports de la ville : il s'agit de créneaux où parents et enfants peuvent 
pratiquer ensemble une même activité sportive. À ce jour, aucune tarification n'a été délibérée. 
Il est proposé que ces activités soient gratuites.  
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Carte d'adhésion - service jeunesse :  
 
Les recettes espérées, dans le cas de la mise en place d'une adhésion pour l'ensemble des 
jeunes fréquentant les structures de la ville, seraient au moins égales, voire supérieures à 
celles perçues actuellement.  
 
À titre d'exemple, en 2021, les recettes totales étaient de 660 € pour 13 cartes prises. Dans le 
scénario d'une prise de carte pour l'ensemble des jeunes (495), les recettes prévisionnelles 
seraient d'un maximum de 2 475 €. 
Par ailleurs, les activités proposées dans les pôles ados restent payantes selon une tarification 
au quotient familial inchangée (de 2 à 7 € pour des animations de proximité, de 4 à 19 € lors 
de sorties extérieures).  
 
Carte Laval Sport pour tous :  
 
Nombre de foyers en possession de la carte famille 2022-2023 : 71. 
 
 

21

11
17

6

5

4
4 3

QF des familles détentrices de la carte famille

1 2 3 4 5 6 7 8
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La mise en place de cette carte n'aura que peu d'impact financier pour la collectivité et les 
foyers. En effet, 69 % des personnes qui étaient en possession de la carte famille ont un QF 
inférieur ou égal à 3.  
 
Il vous est proposé d'une part d'acter la suppression de la carte famille et d'autre part 
d'approuver la mise en place d'une adhésion au service jeunesse, la mise en place de la 
tarification Sport pour tous, ainsi que de la gratuité pour les activités famille et d'autoriser le 
maire à signer tout document à cet effet. 
 
 
Céline Loiseau : Merci, Monsieur le Maire. Donc la « carte famille » est un dispositif qui a été 

créé en 2016 à destination de l’ensemble des familles lavalloises, et qui a un 
double objectif : développer des actions communes enfants/parents ; découvrir 
Laval grâce aux animations de la ville et de différents partenaires. Le tarif de 
cette carte est compris entre 25 et 65 euros selon les quotients familiaux. Elle 
permet notamment l’accès aux pôles ados, aux activités sportives, famille, et 
de proximité. L’utilisation de cette carte a montré ses limites. Concernant les 
pôles ados, il est constaté que la participation financière demandée aux familles 
est un frein pour les inscriptions. En effet, de nombreux jeunes sont accueillis 
dans les pôles ados sans qu’ils soient détenteurs de cette carte. En 2020-2021, 
seulement treize cartes famille ont été acquises, alors qu’environ 500 jeunes 
fréquentent ces structures. Toutefois, une suppression n’est pas envisageable. 
En effet, afin que la ville puisse percevoir la prestation de service ordinaire, 
accueil de loisirs sans hébergement jeunes de la part de la CAF, une adhésion 
unique de la part du jeune est nécessaire. Un dispositif de remplacement à la 
carte famille est donc nécessaire. Sur le volet sportif, cette carte famille a 
permis cette année à 70 familles de découvrir des activités sportives proposées 
par la direction des sports de la ville de Laval. Nous proposons de faire évoluer 
cette carte famille en, d’une part, une carte d’adhésion annuelle au pôle ados, 
avec un tarif unique de 5 euros. Cette adhésion permettra de simplifier les 
démarches et de favoriser l’accès des jeunes aux activités. Et d’autre part, sur 
le volet sportif, cette carte famille évolue en une carte « Laval sport pour tous », 
permettant à l’ensemble des membres d’un même foyer de faire des activités 
sportives proposées par la direction des sports. Afin d’être en cohérence avec 
la tarification des activités techniques sports des maisons de quartiers, votée 
lors du dernier conseil municipal, la tarification de cette carte « sport pour tous » 
vous est présentée dans la délibération. Il vous est donc proposé, d’une part, 
d’acter la suppression de la carte famille et, d’autre part, d’approuver la mise 
en place d’une adhésion au service jeunesse et la mise en place de la 
tarification « sport pour tous », ainsi que la gratuité pour les activités famille, et 
d’autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 

 
 
Florian Bercault : Oui, Madame Clavreul ? 
 
 
Marie-Laure Le Mée-Clavreul : Alors, comme vous l’avez souligné dans la présentation, et 

nous l’avons évoqué lors de la commission, lorsque nous avions mis en place 
cette carte famille dans notre projet éducatif local, le but était bien de favoriser 
les activités parents-enfants, puisqu’il s’agissait aussi de la meilleure manière 
de faire avec et de faire ensemble, pour qu’il y ait un vrai partage au sein de la 
famille sur les activités proposées. Il y avait le sport, mais aussi d’autres 
activités qui pouvaient être dispensées par des acteurs privés, pas directement  
par la ville.  



712 

 

 
 Pour rappeler le contexte, nous pouvons concevoir que l’adhésion au pôle ados 

puisse être compliquée du fait de la tarification de la carte famille, et la 
nécessité, peut-être, de mettre en place une tarification spécifique pour les 
adhésions au pôle ados.  

 Mais nous avons du mal à comprendre la suppression de la carte famille, peut-
être sur le volet prestations extérieures et prestations privées, telle qu’elle 
pouvait exister dans sa conception initiale… Par contre, vous évoquez, alors, 
avec le même tarif, puisque 25, 50 et 65 euros hors Laval, une carte « sport 
pour tous », à la même tarification. Donc si je comprends bien, nous la 
restreignons aux services sportifs de la ville, c’est ça ? Donc nous restreignons 
son périmètre et nous l’appelons « sport pour tous » … Parce que j’ai un peu 
mal compris l’autre jour. S’agit-il bien quand même d’une carte adressée aux 
familles ? 

 
 
Florian Bercault : Nous allons vous répondre. 
 
 
Céline Loiseau : En effet, il s’agit d’une carte pour une même famille. La carte « sport pour 

tous » est une carte permettant à tous les membres du foyer d’accéder aux 
activités sportives fournies par la direction des sports. Donc une carte pour une 
famille. 

 
 
Marie-Cécile Clavreul : C’est le terme : « carte famille » est plus parlant que « carte pour 

tous » ou « sport pour tous ». Parce que… Il faut se poser la question : qui est 
visé ? Voilà.  

 
 
Céline Loiseau : C’est l’ensemble du foyer.  
 
 
Florian Bercault : Nous pouvons retravailler la dénomination sans problème. C’est une carte 

familiale « sport pour tous », qui a une dominante sportive. Mais voilà. Nous 
pouvons… Voilà, pas de difficulté là-dessus. 

 
 
Marie-Cécile Clavreul : Nous ajouterons alors : « carte famille sport pour tous ». C’est peut-

être plus parlant. 
 
 
Florian Bercault : Il est vrai que la dimension familiale est à conserver sur le volet parents-

enfants, tout à fait. 
 
 
Marie-Cécile Clavreul : Il y a 71 familles, et même si ce n’est pas beaucoup, je ne voudrais 

pas qu’elles se retrouvent exclues parce qu’elles ne retrouvent plus la 
thématique qu’elles avaient connue. 

 
 
Céline Loiseau : Nous allons changer le nom. Nous ajouterons « famille ». 
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Florian Bercault : Y avait-il d’autres remarques ? Non ? Donc carte "Famille sport pour tous". 

Je vous invite donc à voter la délibération. Ou « sport pour tous en famille » ! 
C’est peut-être même mieux ! Allez, c’est voté. C’est adopté à l’unanimité, je 
vous remercie, avec l’évolution de la dénomination. 

 
 
N°  S522  -  VQC -  1  
 
SUPPRESSION DU DISPOSITIF "CARTE FAMILLE" ET CRÉATION D'UNE CARTE 
D'ADHÉSION AU SERVICE JEUNESSE ET D'UNE CARTE FAMILLE SPORT POUR TOUS 
 
Rapporteur : Céline Loiseau 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la délibération du 28 juin 1996 créant la grille unique de quotients familiaux applicable aux 
prestations sociales, culturelles, éducatives et sportives, 
 
Vu la délibération du 27 juin 2016 relative à la création du dispositif "carte famille", 
 
Vu la délibération du 15 mai 2017 concernant la nouvelle base tarifaire des activités sport, 
jeunesse et maison de quartier soumise à quotients familiaux, 
 
Considérant que la ville de Laval organise, dans les domaines de la vie des quartiers, de la 
jeunesse et des sports, différentes activités et animations en direction des habitants, 
 
Que la carte famille ne répond plus aux besoins des jeunes, 
 
Que l'accès aux sports pour tous est une orientation de la municipalité, 
 
Qu'il convient de créer de nouvelles cartes permettant l'accès aux activités du service jeunesse 
et aux activités sportives, 
 
Sur proposition de la commission vie quotidienne et citoyenne, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La délibération du 27 juin 2016 créant le dispositif "carte famille" est abrogée. 
 
Article 2 
À compter du 1er juillet 2023, la carte d'adhésion au service jeunesse, d'un montant de 5 €, est 
obligatoire pour fréquenter les pôles ados de la ville et participer aux animations proposées 
par le service jeunesse - pôle 11-16 ans. 
 
Article 3 
À compter du 1er juillet 2023, la carte Famille Sport pour tous est nécessaire pour accéder aux 
différentes activités sportives annuelles portées par la direction des sports, comme, par 
exemple : cocktail d'activités, musculation, aéro sport, jeux à thème, ados sports… 
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Tarification de la carte Laval Sport pour tous :  

QF 1 2 3 4 5 6 7 8 
hors 
Laval 

Carte Famille 
Sport pour tous  

25 € 30 € 35 € 45 € 55 € 65 € 85 € 100 € 150 € 

 
Toute activité sportive famille sera gratuite.  
 
Article 4 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document relatif à la mise en place de 
la carte d'adhésion pôle ados et la carte Famille Sport pour tous.  
 
Article 5 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
Florian Bercault : Concernant la tarification des stages sportifs, Rihaoui Chanfi va nous en 

dire un peu plus. 
 
 
TARIFICATION DES STAGES SPORTIFS 
 
Rapporteur : Rihaoui Chanfi 
 
I - Présentation de la décision 
 
Chaque Lavallois, quelles que soient ses conditions de ressources, doit pouvoir bénéficier d'un 
accès à la culture, aux sports ou aux loisirs. La ville de Laval participe à favoriser cet accès 
via la mise en place d'activités sportives dans tous les quartiers de la ville de Laval. 
 
Ces activités sportives peuvent se décliner sous différentes formes :  

- des activités sportives annuelles, 
- des stages lors des vacances scolaires, 
- des activités sportives basées sur l'insertion et le lien social, 
- des interventions sur des temps scolaires et périscolaires. 

 
À ce jour, la tarification utilisée lors de stages sportifs n'est pas adaptée à l'activité (tarification 
à la journée pour des sorties extérieures).  
 
Il est proposé que la tarification des stages sportifs soit identique à la tarification des stages 
activités techniques, à savoir :  
 

QF 1 2 3 4 5 6 7 8 
Hors 
Laval 

Tarification pour 2 h  
de stage sportif -  

Adulte 
2 € 3 € 3 € 4 € 4 € 5 € 5 € 6 € 7 € 

Tarification pour 2 h  
de stage sportif - 

Enfant 
1 € 1,5 € 1,5 € 2 € 2 € 2,5 € 2,5 € 3 € 3,5 € 
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Lors de stages sportifs se réalisant à la base de voile de Changé, les habitants de Changé 
pourront bénéficier des tarifs lavallois  
 
Il vous est proposé d'approuver la tarification des stages sportifs à compter du 1er juillet 2023 
et d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 
 
Rihaoui Chanfi : Merci, Monsieur le Maire. Bonsoir à tous. C’est vraiment dans la continuité 

de la précédente délibération. Nous avons voulu, dans la même lignée, 
améliorer l’accessibilité au niveau du sport et de la culture pour tous. Nous 
avons voulu simplifier les tarifs, notamment concernant les stages sportifs. Cela 
est principalement lié aux stages qui se déroulent sur la base de loisirs de 
Changé, notamment ceux de voile. Nous avons mis les tarifs à la même hauteur 
que ceux qui existent pour ce que nous appelons les « stages techniques », à 
savoir les activités qui se déroulent dans les maisons de quartiers, avec un tarif 
dégressif par rapport au quotient familial. Par contre, comme la base de loisirs 
se situe à Changé, les habitants de Changé auront les mêmes tarifs que ceux 
de Laval. Nous vous proposons d’approuver la tarification des stages sportifs à 
compter du 1er juillet et d’autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 

 
 
Florian Bercault : Voilà pour ces évolutions de la tarification. Y a-t-il des remarques ? Non ? 

Je vous propose donc de voter. C’est adopté à l’unanimité, merci.  
 
 
N°  S522  -  VQC -  2  
 
TARIFICATION DES STAGES SPORTIFS 
 
Rapporteur : Rihaoui Chanfi 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la délibération du 28 juin 1996 créant la grille unique de quotients familiaux applicable aux 
prestations sociales, culturelles, éducatives et sportives, 
 
Vu la délibération du 15 mai 2017 concernant la nouvelle base tarifaire des activités sport, 
jeunesse et maison de quartier soumise à quotients familiaux, 
 
Considérant que la ville de Laval organise, dans les domaines de la vie des quartiers, de la 
jeunesse et des sports, différentes activités et animations en direction des habitants, 
 
Qu'il convient d'adopter une tarification harmonisée à l'échelle des domaines des maisons de 
quartier, de la jeunesse et des sports, selon les quotients familiaux, 
 
Qu'il est proposé que la tarification des stages sportifs soit identique à la tarification des stages 
activités techniques,  
 
Sur proposition de la commission vie quotidienne et citoyenne, 
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DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
À compter du 1er juillet 2023, les tarifs des stages sportifs sont les suivants :  
 

QF 1 2 3 4 5 6 7 8 
Hors 
Laval 

Tarification pour 2 h  
de stage sportif -  

Adulte 
2 € 3 € 3 € 4 € 4 € 5 € 5 € 6 € 7 € 

Tarification pour 2 h  
de stage sportif - 

Enfant 
1 € 1,5 € 1,5 € 2 € 2 € 2,5 € 2,5 € 3 € 3,5 € 

 
Article 2 
Les habitants de Changé (53) pourront bénéficier des tarifs lavallois pour tout stage sportif se 
déroulant sur la base de voile de Changé. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document relatif à la tarification des 
stages sportifs. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
Florian Bercault : Passons à l’attribution d’une subvention complémentaire à l’association 

Laval Water-polo. Céline Loiseau. 
 
 
ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION COMPLÉMENTAIRE À L'ASSOCIATION LAVAL 
WATER-POLO 
 
Rapporteur : Céline Loiseau 
 
I - Présentation de la décision 
 
Les subventions aux associations ont été votées lors du conseil municipal du 20 mars 2023. 
 
Dans ce cadre, une subvention de 9 500 € a été attribuée à l'association Laval Water-Polo. 
 
Les jeunes de l'association ont participé, le 3 avril 2023, à un championnat international de 
water-polo à Tarragone (Espagne). 
 
La ville souhaite aider financièrement l'association Laval Water-Polo suite aux frais engagés 
pour participer à ce championnat international, à hauteur de 2 000 €. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les crédits seront pris sur le budget fonctionnement 2023 du service partenariat associatif 
(nature 6574 - ligne de crédit 17154). 
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Il vous est donc proposé d'allouer au Laval Water-Polo une subvention complémentaire d'un 
montant de 2 000 € et d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 
 
Céline Loiseau : Deux équipes jeunes, U10 et U12, ont participé à un tournoi international 

de water-polo en Espagne en avril 2023, et donc la ville de Laval souhaite aider 
le club aux frais engagés à hauteur de 2 000 euros. Il vous est donc demandé 
d’allouer à Laval Water-polo une subvention complémentaire d’un montant de 
2 000 euros. 

 
 
Florian Bercault : Y a-t-il des questions ? Non ? Je vous propose donc de voter cette 

délibération. Donc c’est adopté, merci.  
 
 
N °  S522  -  VQC -  3  
 
ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION COMPLÉMENTAIRE À L'ASSOCIATION LAVAL 
WATER-POLO 
 
Rapporteur : Céline Loiseau 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations, 
 
Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour application de l'article 10 de la loi précitée et 
relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la délibération du conseil municipal du 20 mars 2023 portant sur le vote des subventions 
aux associations, 
 
Considérant qu'une subvention de 9 500 € a été attribuée à l'association Laval Water-Polo au 
titre de l'année 2023, 
 
Que les jeunes de l'association ont participé à un championnat international de water-polo à 
Tarragone (Espagne), le 3 avril 2023, 
 
Que la ville souhaite aider financièrement l'association Laval Water-Polo suite aux frais 
engagés pour participer à ce championnat international, 
 
Sur proposition de la commission vie quotidienne et citoyenne, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Une subvention complémentaire de 2 000 € est attribuée à l'association Laval Water-Polo au 
titre de l'année 2023. 
 

Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
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Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
Florian Bercault : Passons à l’attribution d’une subvention à l’association ENOSIA, dans le 

cadre du très beau projet expérimental que nous avons eu le plaisir  
d’inaugurer, qui est la maison d’accueil pour les femmes au Murat.  
Marie-Laure Le Mée-Clavreul. 

 
 
ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION À L'ASSOCIATION ENOSIA DANS LE CADRE DU 
PROJET EXPÉRIMENTAL DE LA MAISON D'ACCUEIL POUR FEMMES 
 
Rapporteur : Marie-Laure Le Mée Clavreul 
 
I - Présentation de la décision 
 
L'association ENOSIA porte le projet d'une maison d'accueil pour femmes en lien avec de 
nombreux partenaires : l'ARS (Agence régionale de santé) qui est le principal financeur du 
projet, le centre hospitalier de Laval, l'association femmes solidaires, l'IREPS (Institut régional 
d'éducation et de promotion de la santé) des Pays de la Loire, le collectif "Tout s'explique 53", 
ainsi que le planning familial 72.  
 
La maison d’accueil pour femmes est un lieu de prise en charge, spécifique, en direction 
exclusivement des femmes, avec ou sans enfants, en difficulté ou victimes de violence. Elle a 
vocation à pouvoir informer, prévenir, éduquer, soigner dans un enjeu transversal de santé 
publique. Plus largement, la maison d'accueil pour femmes, par l'accueil inconditionnel de 
toutes les femmes, permettra de redonner du pouvoir d'agir aux femmes pour devenir ou 
redevenir actrice de leur vie, tant sur le plan social que médical.  
 
Cet espace, entendu comme un lieu en parenthèse permettant un accueil non stigmatisant, 
permettra l'échange et la convivialité, tout en facilitant un accès aux soins primaires et en se 
positionnant en interface avec le système de soins de droit commun. 
 
Pour permettre un accès plus facile aux soins des femmes, il est également proposé un lieu 
d'accueil des enfants, l'Abri'Bulle. Cet espace propose l'accueil des enfants lors de la prise en 
charge des mamans pour faciliter l'accès, préserver les enfants des problématiques d'adultes 
et permettre l'accompagnement des enfants dans leurs développements et leurs 
apprentissages. 
 
La ville de Laval souhaite soutenir et accompagner cette association dans le développement 
de cette maison d'accueil pour femmes. Axe fort de la politique municipale depuis 2020, 
l'égalité femmes/hommes trouve avec ce projet une traduction forte des valeurs portées et 
défendues au quotidien par la municipalité.  
 
Dans le cadre de ce projet, l'association ENOSIA a sollicité la ville pour le versement d'une 
subvention à hauteur de 1 000 €. 
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II - Impact budgétaire et financier 
 
Les crédits seront pris sur le fonds de réserve du service partenariat associatif de la ville, sur 
la section des fonds d'initiative citoyenne. 
 
Il vous est donc proposé d'allouer une subvention de 1 000 € à l'association ENOSIA au titre 
du fonds d'initiative citoyenne et d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 
 
Marie-Laure Le Mée-Clavreul : Merci, Monsieur le Maire. Bonsoir, chers collègues. Je suis 

très heureuse, oui, en effet, grâce à cette délibération, de pouvoir mettre en 
avant le beau projet de maison d’accueil pour femmes. Il s’agit de l’attribution 
d’une subvention à l’association ENOSIA dans le cadre du projet expérimental 
de maison d’accueil pour femmes. L’association ENOSIA porte le projet depuis 
maintenant plus d’un an, en lien avec de nombreux partenaires. Elle nous avait 
contactés à plusieurs reprises, et nous avons suivi de près ce projet porté 
principalement par l’ARS, le principal financeur, mais également par des 
associations comme le collectif Tout s’explique 53, qui fait un travail assez 
important, en matière notamment d’éducation sexuelle, et qui apporte 
énormément à notre territoire. La maison d’accueil a ouvert en mai, comme 
vous l’avez dit, Monsieur le Maire. Il s’agit d’un lieu de prise en charge 
spécifique en direction exclusivement des femmes, avec ou sans enfants, en 
difficulté ou victimes de violences. Elle a vocation à pouvoir informer, prévenir, 
éduquer, soigner, dans un enjeu transversal de santé publique. Plus largement, 
la maison d’accueil pour femmes, par l’accueil inconditionnel de toutes les 
femmes, permettra de redonner du pouvoir d’agir à celles-ci, de la confiance, 
pour devenir ou redevenir actrices de leur vie, tant sur le plan social que 
médical. Cet espace est entendu comme un lieu pouvant être apparenté à une 
parenthèse, qui permettra d’être dans l’échange, la convivialité et de proposer 
certains soins à ces femmes. Sur ces temps-là, ces femmes sont parfois 
accompagnées de leurs enfants, et donc un lieu d’accueil spécifique de ces 
enfants, que l’on appelle l’« AbriBulle », permettra aux enfants de se sentir 
comme dans une bulle, de ne pas forcément entendre certaines conversations, 
et de pouvoir faciliter ce temps d’accompagnement des enfants. Cela permettra 
aussi aux mamans d’être prises en charge sur des temps d’écoute, des temps 
de parole. Bien sûr, la ville de Laval souhaite soutenir et accompagner cette 
association, qui a pris une partie de l’espace du plateau proposé par Méduane 
Habitat. Et sur la deuxième partie de ce plateau, la Citad’elle s’installera en 
septembre. Il existe une complémentarité très intéressante entre ces deux 
projets, avec également des espaces mutualisés. Voilà, vous l’avez compris, 
c’est un projet exemplaire, que nous avons envie d’accompagner et de soutenir, 
et pour ce faire, la ville de Laval propose une subvention à hauteur de 
1 000 euros pour ce projet, qui est aussi accompagné d’une autre façon par la 
ville avec Méduane Habitat au niveau de l’accès à ce plateau situé à Murat. 
Voilà, donc il est vous est proposé d’allouer la subvention et d’autoriser le maire 
à signer tout document à cet effet.  

 
 
Florian Bercault : Y a-t-il des questions ? Non ? Je tiens à dire que certains élus, donc ceux 

siégeant au conseil d’administration et au bureau, Nadège Davoust et  
Lucile Perin, ne prendront pas part au vote. Et Kamel Ogbi. Il n’y en a pas 
d’autres ? Et pour la ville, Marjorie François. Pour les autres, je vous invite à 
voter. C’est adopté, je vous remercie.  
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N °  S522  -  VQC -  4  
 
ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION À L'ASSOCIATION ENOSIA DANS LE CADRE DU 
PROJET EXPÉRIMENTAL DE LA MAISON D'ACCUEIL POUR FEMMES 
 
Rapporteur : Marie-Laure Le Mée Clavreul 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations, 
 
Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour application de l'article 10 de la loi précitée et 
relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la délibération du conseil municipal du 20 mars 2023 portant sur le vote des subventions 
aux associations, 
 
Considérant que l'association ENOSIA porte le projet d'une maison d'accueil pour femmes en 
lien avec de nombreux partenaires : l'ARS (Agence régionale de santé) qui est le principal 
financeur du projet, le centre hospitalier de Laval, l'association femmes solidaires, l'IREPS 
(Institut régional d'éducation et de promotion de la santé) des Pays de la Loire, le collectif "Tout 
s'explique 53", ainsi que le planning familial 72, 
 
Que la maison d’accueil pour femmes est un lieu de prise en charge, spécifique, en direction 
exclusivement des femmes, avec ou sans enfants, en difficulté ou victimes de violence, 
 
Qu'elle a vocation à pouvoir informer, prévenir, éduquer, soigner dans un enjeu transversal de 
santé public, 
 
Que, plus largement, la maison d'accueil pour femmes, par l'accueil inconditionnel de toutes 
les femmes, permettra de redonner du pouvoir d'agir aux femmes pour devenir ou redevenir 
actrice de leur vie, tant sur le plan social que médical, 
 
Que cet espace, entendu comme un lieu en parenthèse permettant un accueil non 
stigmatisant, permettra l'échange et la convivialité, tout en facilitant un accès aux soins 
primaires et en se positionnant en interface avec le système de soins de droit commun, 
 
Que pour permettre un accès plus facile aux soins des femmes, il est également proposé un 
lieu d'accueil des enfants, l'Abri'Bulle, lors de la prise en charge médicale des mamans, pour 
faciliter l'accès, préserver les enfants des problématiques d'adultes et permettre 
l'accompagnement des enfants dans leurs développements et leurs apprentissages, 
 
Que la ville de Laval souhaite soutenir et accompagner cette association dans, le 
développement de cette maison d'accueil pour femmes.  
 
Que l'égalité femmes/hommes, axe fort de la politique municipale depuis 2020, trouve avec 
ce projet une traduction forte des valeurs portées et défendues au quotidien, 
 
Sur proposition de la commission vie quotidienne et citoyenne, 
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DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
Une subvention de 1 000 € est attribuée à l'association ENOSIA au titre du fonds d'initiative 
citoyenne. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
Marjorie François, Nadège Davoust, Kamel Ogbi et Lucile Perin, en tant qu'élus intéressés au 
sein de l'association Enosia, ne prennent pas part au vote. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
Florian Bercault : Passons à l’attribution d’une subvention exceptionnelle à l’association 

Monde de femmes dans le cadre du contrat de ville 2023. Patrice Morin, je vous 
cherchais du regard. 

 
 
ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE À L'ASSOCIATION MONDE DE 
FEMMES DANS LE CADRE DU CONTRAT DE VILLE 2023 
 
Rapporteur : Patrice Morin 
 
I - Présentation de la décision 

 
L'association Monde de femmes, installée dans le quartier de Saint-Nicolas, a été créée en 
2013. Elle propose aux femmes de différents horizons, habitantes de Laval, de se retrouver 
pour participer bénévolement à la vie locale et associative du territoire, partager des moments 
conviviaux, organiser des temps festifs ouverts à tous, organiser des rencontres avec des 
professionnels dans un cadre fédérateur.  
 
Les membres de l'association Monde de Femmes s'impliquent dans les différentes 
manifestations organisées sur le territoire du grand Saint-Nicolas, en proposant notamment 
des repas conviviaux aux habitants. 
 
En 2021, l'association a emménagé dans un local situé au 10 rue du Capitaine Paul Normand 
(propriété de Méduane Habitat) lui permettant de créer une boutique de troc qui offre aux 
habitants la possibilité de venir déposer des objets dont ils n'ont plus l'utilité et de repartir avec 
d'autres objets. L'inscription à ce service est modeste : 2 € par an. 
 
L'association n'a pas pu répondre dans les temps à l'appel à projet du contrat de ville de Laval 
Agglomération et rencontre actuellement des difficultés de trésorerie. C'est pourquoi elle a 
sollicité une aide financière ponctuelle auprès de la ville de Laval pour répondre à ses 
difficultés financières du moment. Dans ce cadre, il est proposé d'attribuer une subvention 
exceptionnelle de 584 € à l'association Monde de femmes. 
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II - Impact budgétaire et financier 
 
Cette subvention sera engagée sur la ligne de crédit n°17269 dédiée aux subventions de 
fonctionnement des associations dans le cadre de la politique de la ville. 
 
Aussi, vous est-il proposé d'approuver le versement d'une subvention exceptionnelle de 584 € 
à l'association Monde de femmes et d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 
 
Patrice Morin : Merci, Monsieur le Maire. Mes chers collègues, dans la continuité de la 

précédente délibération, il s’agit de l’association Monde de femmes, qui a été 
créée en 2013 et qui est installée au quartier Saint-Nicolas. Cette association 
propose à des femmes du territoire de partager des moments conviviaux, 
d’organiser des temps festifs ouverts à tous et d’organiser des rencontres avec 
des professionnels dans un cadre fédérateur. Les membres de l’association 
Monde de femmes s’impliquent dans différentes manifestations organisées sur 
le territoire du Grand Saint-Nicolas, en proposant notamment des repas 
conviviaux. Mais leur principale activité est la mise en place d’une boutique de 
troc, qui offre aux habitants la possibilité de venir déposer des objets dont ils 
n’ont plus l’utilité pour une souscription mineure de 2 euros. Cette association, 
comme la précédente, est logée depuis peu dans des locaux de Méduane 
Habitat, je tiens à le souligner, mais elle n’a pas pu répondre à temps à l’appel 
à projets du contrat de ville. Par conséquent, elle éprouve aujourd’hui des 
difficultés de trésorerie, et je vous propose donc d’allouer une subvention 
exceptionnelle de 584 euros, qui sera donc impactée sur le budget contrat de 
ville… Politique de la ville. Non, contrat de ville.  

 
 
Florian Bercault : Merci beaucoup. C’est donc l’occasion de mettre l’accent, de mettre la 

lumière sur cette association à connaître. Je dis ça parce que la presse nous 
écoute, donc voilà, Monde de femmes. S’il n’y a pas de question, je vous 
propose de voter cette délibération. C’est adopté à l’unanimité, je vous 
remercie. 

 
 
N °  S522  -  VQC -  5  
 
ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE À L'ASSOCIATION MONDE DE 
FEMMES DANS LE CADRE DU CONTRAT DE VILLE 2023 
 
Rapporteur : Patrice Morin 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations, 
 
Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour application de l'article 10 de la loi précitée et 
relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant les actions engagées par l'association Monde de femmes sur le territoire de  
Saint-Nicolas, quartier prioritaire de la politique de la ville, 
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Que l'association n'a pas pu déposer de projet de fonctionnement au titre de la programmation 
2023 du contrat de ville de Laval Agglomération, 
 
Que l'association Monde de femmes rencontre des problèmes de trésorerie, 
 
Que la ville de Laval souhaite soutenir l'association Monde de femmes par un engagement 
financier pris sous la forme de l'attribution d'une subvention exceptionnelle versée dans le 
cadre de la politique de la ville, 
 
Sur proposition de la commission vie quotidienne et citoyenne, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Une subvention exceptionnelle de 584 € est accordée à l'association Monde de femmes dans 
le cadre du contrat de ville 2023. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à verser cette subvention à l'association Monde de 
femmes. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
Florian Bercault : Passons à la convention relative à la mise en place des modalités de la 

coopération entre « Paris 2024 » et la ville de Laval « collectivité-étape du relais 
de la flamme olympique ». Comme vous le savez, ce n’est pas tous les ans que 
la France accueille les Jeux Olympiques, qui se tiendront donc à Paris en 2024. 
Non ? Ah, oui, c’est pour ça. C’est tous les quatre ans, déjà… Je m’y connais, 
en sport ! Bref, du coup, je vais tout de suite laisser la parole à Céline Loiseau.  

 
 
CONVENTION RELATIVE À LA MISE EN PLACE DES MODALITÉS DE LA COOPÉRATION 
ENTRE "PARIS 2024" ET LA VILLE DE LAVAL "COLLECTIVITÉ-ÉTAPE RELAIS DE LA 
FLAMME" 
 
Rapporteur : Céline Loiseau 
 
I - Présentation de la décision 

 
Le 13 septembre 2017, le Comité international olympique (CIO) a confié l'organisation des 
Jeux de la 23e olympiade de l'ère moderne à la ville de Paris. 
 
L'organisation des Jeux Olympiques en France constitue un évènement majeur et structurant 
pour le pays. Dans une perspective d'engagement du public et une ambition de respect des 
traditions olympiques et paralympiques, l'association "Paris 2024" organise un relais de la 
flamme olympique et paralympique parcourant les territoires jusqu'à Paris. 
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Ce relais poursuit trois enjeux majeurs concomitants aux politiques publiques de la ville de 
Laval :  

- engager les citoyens, 
- valoriser le patrimoine territorial, 
- mettre en lumière tous les pratiquants d'activités physiques et sportives du 

territoire. 
 
La convention liant les communes au relais de la flamme prévoit que la commune positionnée 
comme "collectivité-étape" centralise les célébrations inhérentes au passage de la flamme 
olympique et paralympique. 
 
Ces célébrations constituent un atout considérable de valorisation et d'attractivité pour le 
territoire retenu comme "collectivité-étape". En outre, ces célébrations cristalliseront, le temps 
d'une journée, les vies associatives, culturelles et sportives des habitants. 
 
La convention précise notamment les modalités de la coopération entre "Paris 2024" et la 
"collectivité-étape", ainsi que les droits et contreparties accordés à la "collectivité-étape".  
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
La convention ne dispose pas d'article ayant trait à un quelconque aspect financier, 
néanmoins, l'organisation d'un évènement de cette envergure nécessite une implication 
financière afférente aux dépenses évènementielles.  
 
Il vous est proposé d'approuver la convention "collectivité-étape relais de la flamme" entre la 
ville de Laval et Paris 2024 - Comité d’organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques 
(COJO) et d'autoriser le maire à signer ladite convention, ainsi que tout autre document à cet 
effet. 
 
 
Céline Loiseau : Merci, Monsieur le Maire. Le relais de la flamme est un événement qui vise 

à apporter la flamme olympique au plus proche des citoyennes et des citoyens. 
Ce parcours de la flamme à travers tout le pays lance la célébration des Jeux 
dans les territoires pour mettre en avant le sport, ses valeurs, et ainsi partager 
l’énergie des Jeux avec le plus grand nombre. Cette flamme passera par Laval 
le 29 mai 2024, et ce sera l’occasion de faire participer les acteurs du territoire 
à cette grande fête des Jeux Olympiques et Paralympiques. Il vous est donc 
proposé d’approuver la convention « collectivité-étape relais de la flamme » 
entre la ville de Laval et Paris 2024. 

 
 
Florian Bercault : Merci. Y a-t-il des questions ? Non ? Je vous propose de voter. 
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N °  S522  -  VQC -  6  
 
CONVENTION RELATIVE À LA MISE EN PLACE DES MODALITÉS DE LA COOPÉRATION 
ENTRE "PARIS 2024" ET LA VILLE DE LAVAL "COLLECTIVITÉ-ÉTAPE RELAIS DE LA 
FLAMME" 
 
Rapporteur : Céline Loiseau 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que l'organisation des Jeux Olympiques en France constitue un évènement 
majeur et structurant pour le pays 
 
Que dans une perspective d'engagement du public et une ambition de respect des traditions 
olympiques et paralympiques, l'association "Paris 2024" organise un relais de la flamme 
olympique et paralympique parcourant les territoires jusqu'à Paris, 
 
Que la ville de Laval souhaite devenir une "collectivité-étape relais de la flamme", 
 
Qu'une convention, jointe en annexe de la délibération, liant les communes au relais de la 
flamme, prévoit que la commune positionnée comme "collectivité-étape" centralise les 
célébrations inhérentes au passage de la flamme olympique et paralympique, 
 
Sur proposition de la commission vie quotidienne et citoyenne, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le conseil municipal approuve la convention "collectivité-étape relais de la flamme" entre la 
ville de Laval et Paris 2024 - Comité d’organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques 
(COJO) dans les termes exposés. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer la convention "collectivité-étape relais de 
la flamme", ainsi tout autre document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : Passons à l’attribution d’une subvention de projet à l’association La 

Pyramide. Georges Poirier. 
 
 
ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION DE PROJET À L'ASSOCIATION "LA PYRAMIDE" 
 
Rapporteur : Georges Poirier 
 
I - Présentation de la décision 

 
L'association "La Pyramide" à Laval est une association nouvellement créée qui œuvre au 
cœur du quartier d'Hilard. 
 
Cette association se propose d'améliorer globalement le cadre de vie du quartier en créant 
des projets portés par les habitants et en s'en faisant le relais auprès des institutions de la 
ville. Le lien entre les habitants du quartier est également au cœur des préoccupations de 
l'association qui souhaite organiser des animations variées et régulières.  
 
Pour cela, l'association s'est rapprochée de la maison de quartier d'Hilard. 
 
En mai 2023, l'association a organisé "un clean up challenge" pour fédérer les habitants du 
quartier d'Hilard autour du nettoyage des espaces publics avec, à terme, l'objectif de proposer 
un concours interquartiers. 
 
La ville de Laval souhaite soutenir et accompagner le projet de cette association par 
l'attribution d'une subvention de 700 €. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les crédits seront pris sur le fonds de réserve du service partenariat associatif (nature 6574) 
de la ville. 
 
Il vous est proposé d'approuver l'attribution de cette subvention de projet de 700 € à "La 
Pyramide" au titre de l'année 2023 et d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 
 
Georges Poirier : Oui, merci, Monsieur le Maire. Effectivement, il s’agit d’une toute jeune 

association, qui a été créée ces derniers mois… Enfin, l’année dernière, dans 
le quartier d’Hilard. C’est une association de jeunes, avec notamment des 
activités le dimanche. Nous les avions soutenus l’année dernière dans le cadre 
du fonds d’initiative citoyenne pour leur lancement. Et là, au mois de mai, ils ont 
fait une opération « clean-up challenge » pour fédérer les habitants du quartier 
d’Hilard autour du nettoyage des espaces publics. Dans ce cadre-là, nous 
voulons soutenir leur projet par une subvention de 700 euros. 

 
 
Florian Bercault : Merci beaucoup. Y a-t-il des questions ou observations ? Non. Je vous 

propose de voter. Donc c’est adopté, je vous remercie.  
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N °  S522  -  VQC -  7  
 
ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION DE PROJET À L'ASSOCIATION "LA PYRAMIDE" 
 
Rapporteur : Georges Poirier 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations, 
 
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour application de l'article 10 de la loi précitée 
et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la délibération du conseil municipal du 20 mars 2023 portant sur le vote des subventions 
aux associations, 
 
Considérant que l'association "La Pyramide" à Laval est une association nouvellement créée 
qui œuvre au cœur du quartier d'Hilard. 
 
Que cette nouvelle association se propose d'améliorer globalement le cadre de vie du quartier 
en créant des projets portés par les habitants et en s'en faisant le relais auprès des institutions 
de la ville, 
 
Que le lien entre les habitants du quartier est également au cœur des préoccupations de 
l'association qui souhaite organiser des animations variées et régulières, 
 
Qu'en mai 2023, l'association a organisé "un clean up challenge" pour fédérer les habitants du 
quartier d'Hilard autour du nettoyage des espaces publics, avec à terme, l'objectif de proposer 
un concours interquartiers, 
 
Que la ville de Laval souhaite soutenir et accompagner le projet de cette association par 
l'attribution d'une subvention, 
 
Sur proposition de la commission vie quotidienne et citoyenne, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Une subvention de projet de 700 € est attribuée à l'association "La Pyramide" au titre de 
l'année 2023. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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CULTURE ET RAYONNEMENT DE LA VILLE 

 

 
 
Florian Bercault : Nous passons aux questions culture et rayonnement de la ville, avec la 

visite d’une délégation lavalloise à Lovech (Bulgarie) et en Chalcidique (Grèce), 
et surtout le renouvellement de la convention de coopération avec la ville de 
Lovech. Georges Poirier. 

 
 
VISITE D'UNE DÉLÉGATION LAVALLOISE À LOVECH (BULGARIE) ET EN CHALCIDIQUE 
(GRÈCE) - RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE COOPÉRATION AVEC LA VILLE 
DE LOVECH (BULGARIE)  
 
Rapporteur : Georges Poirier 
 
I - Présentation de la décision 
 

1 - 10eanniversaire du jumelage entre les villes de Laval et Lovech (Bulgarie) 
 
Lovech, 32 800 habitants, partage avec Laval et plusieurs de nos villes jumelles le point 
commun de disposer de nombreux atouts patrimoniaux : le quartier ancien de Varocha, la 
forteresse de Hisarya, un pont couvert occupé par des commerces, unique en Bulgarie. 
 
Les relations entre citoyens de Laval et Lovech sont nées au fil des activités de l’association 
Confiance Bulgarie. Constituée en 1990 à l’initiative d’une Lavalloise de racines bulgares, 
l’association apporte à ses débuts une aide humanitaire directe au bénéfice d’orphelinats, 
notamment.  
 
De nouveaux types d’actions voient ensuite le jour, avec pour objectifs le renforcement des 
compétences locales, la valorisation de la création artistique et du patrimoine culturel bulgare, 
le développement d’échanges entre citoyens. 
 
En 2010, la ville de Laval a souhaité consolider les relations ainsi nouées avec Lovech par la 
signature d’une convention de coopération basée sur une démarche de développement 
durable. Il s’agit de promouvoir les relations entre acteurs du secteur économique, de mener 
un travail commun en matière de gestion des déchets et de protection de l’environnement, de 
renforcer les échanges dans les domaines de l’éducation et de la culture. 
 
La convention de coopération entre les deux municipalités a été signée, à Laval, en décembre 
2010, puis à Lovech, en juillet 2011.  
 
Depuis lors, de nombreuses initiatives ont été conduites par le Comité de jumelage Laval-
Lovech, dans les domaines :  

 de la formation, de l'éducation, de la mobilité de jeunes (échanges entre la MFR de la 
Pignerie de Laval et le lycée de langues de Lovech, stages d'élèves du lycée Robert-
Buron de Laval, accueil réciproque d'apprentis, chantier bénévoles de jeunes 
Mayennais à Lovech, échange de pratiques dans le domaine de la réduction des 
déchets en lien avec le service jeunesse de la ville de Laval) ; 
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 de la culture et du sport : expositions de photos, peintures et sculpture, projection de 
films, participation à la dictée ludique des jumelages lavallois, venue de membres d'un 
groupe folkorique et de sportifs pour Europa Festival (projet culturel et sportif organisé 
par la Maison de l'Europe), 

 de la communication : participation à de nombreux événements, tels que le Marché de 
Noël, la Fête de l'Europe, etc. 

 
Les célébrations du 10e anniversaire du jumelage et du 30e anniversaire de l'association 
Confiance Bulgarie n'ont pas pu intervenir en 2020 en raison de la crise sanitaire.  
 
Par conséquent, l'anniversaire du jumelage se déroulera en 2023, suivant le calendrier ci-
après : 

 mai 2023 : visite à Lovech de Nadège Davoust, conseillère municipale déléguée à 
la vie associative et aux relations internationales, accompagnée de Patrick 
Moussay, président du Comité de jumelage Laval-Lovech, afin de jeter les bases 
du renouvellement de la convention de coopération entre les deux villes ; 

 novembre - décembre 2023 :  
o accueil, à Laval, du maire de Lovech et signature de la convention de 

coopération entre les municipalités, 
o animations culturelles, organisées à Laval, par le Comité de jumelage Laval-

Lovech, en partenariat avec la ville de Laval, notamment. Sont prévus :  

 une exposition de bronzes et céramiques du sculpteur Spa Dotchev, 
du 17 novembre au 3 décembre 2023, à la Perrine, 

 un spectacle d'Orenda Trio (chœur qui a accompagné Stromae pour 
son titre : "L'enfer") et de danses folkoriques au Théâtre, 

 des ateliers de musique, danses, chants, arts visuels avec le 
Conservatoire à rayonnement départemental de Laval, 

 un échange entre orchestres d'harmonie, 

 une conférence dont le thème reste à fixer, 

 la présentation d'un film par la réalisatrice Svetla Tsortsorkova, 

 un repas bulgare, possiblement au lycée Robert-Buron. 
 

2 - Visite officielle en Chalcidique (Grèce) 
 
Péninsule constituée des trois presqu’îles, Cassandra, Sithonia et Athos, la Chalcidique est 
une région du nord de la Grèce. L’unité régionale de Chalcidique, grande comme environ la 
moitié du département de la Mayenne, appartient à la région de Macédoine centrale. Son chef-
lieu, Polygyros, se trouve à 77 km de Thessalonique, 2e plus importante ville de Grèce. 
 
Le protocole de partenariat entre la ville de Laval et l'Unité régionale de Chalcidique a été 
signé à Laval, en novembre 2009, puis en Chalcidique, en août 2011.  
 
Il a été renouvelé à Laval, en mai 2022, lors de l'accueil d'un représentant de Monsieur Yorgos, 
vice-président de la région de Macédoine centrale pour la Chalicidique, à l'occasion du 
dévoilement d'une plaque en hommage au Dr. Apchain, fondateur de l'association Laval-Grèce 
et initiateur du jumelage. 
 
En retour, Madame Nadège Davoust a été accueillie en Chalcidique en mai, pour y rencontrer 
des représentants de l'unité régionale de Chalcidique, la collectivité partenaire de la ville de 
Laval. Cette visite a eu lieu à la faveur d'un voyage d'adhérents de l'association Laval-Grèce, 
qui agit en tant que comité de jumelage. 
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II - Impact budgétaire et financier 
 
Les dépenses de la ville de Laval pour cette mission comprennent :  

 les titres de transport : billets de train Laval - Paris et d'avion Paris - Sofia, les 
transferts vers / depuis les aéroports, le trajet Sofia et Thessalonique, à l'aller et au 
retour, 

 les frais d'hébergement et de repas de Madame Davoust sur place, en dehors de ceux 
réglés par nos collectivités partenaires, 

 les cadeaux officiels. 
 
La relative proximité géographique de Lovech et la Chalcidique (environ 500 km de distance), 
permet un double déplacement au cours d'une même mission et d'économiser, ce faisant,  
1 billet d'avion. 
 
Le budget prévisionnel total de l'opération est de 2 940 €, réparti comme suit : 

Dépenses Recettes  

Visite à Lovech et en Chalcidique - mai 
2023 

Ville de Laval 2 940 € 

Billet avion Paris - Sofia A/R (*) 410 € Total général 2 940 € 

Cadeaux 180 €   

Frais de mission  
(billets de train Ouigo Laval-Paris 
A/R, transferts depuis/vers 
aéroports et trajets Sofia-
Thessalonique A/R, 
repas, hôtel) 

650 €   

Sous-total 1 1 240 €   

Accueil du maire de Lovech - nov. ou déc. 
2023 

  

Hébergement, restauration, 
cadeaux, transports 

1 700 €   

Sous-total 2 1 700 €   

Total général  2 940 €   

(*) A/R = aller et retour 
 
Il vous est proposé d'approuver le budget de cette action et d'autoriser le maire ou son 
représentant à signer la convention de coopération avec la ville de Lovech (Bulgarie), ses 
éventuels avenants et tout document relatif à cette visite. 
 
 
Georges Poirier : Oui, donc cela fait à peu près une dizaine d’années qu’il existe un jumelage 

entre Laval et Lovech en Bulgarie. Je ne vais pas vous détailler tout ce qui a 
déjà eu lieu depuis dix ans, et avec le Covid, l’anniversaire a été un peu décalé 
et tombe cette année.  
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 Donc une délégation lavalloise y est allée début mai, pilotée par  

Nadège Davoust et le président du Comité de jumelage, pour travailler sur le 
renouvellement de la convention. À l’inverse, une délégation de Lovech est 
attendue en novembre prochain pour cette convention. Un certain nombre 
d’activités est donc prévu en novembre-décembre : une saison bulgare, avec 
différentes manifestations. À l’occasion de cette visite à Lovech, qui est à 
500 kilomètres de notre jumelage avec la Chalcidique, et donc pour faire un 
billet d’avion en moins, Nadège Davoust est allée en autobus de Lovech à la 
Grèce, où il y avait une délégation de Lavallois. Cela a permis aussi de renforcer 
les liens avec la ville. Alors, la délibération repose sur deux choses : nous vous 
demandons d'autoriser le maire à signer la nouvelle convention avec Lovech, 
et d’approuver le budget de ce voyage et de l’accueil de Lovech en novembre 
prochain.  

 
 
Florian Bercault : Merci. Y a-t-il des questions ? Non. Je vous propose de voter. C’est adopté 

à l’unanimité, merci. 
 
 
N°  S522  - CRV -  1  
 
VISITE D'UNE DÉLÉGATION LAVALLOISE À LOVECH (BULGARIE) ET EN CHALCIDIQUE 
(GRÈCE) - RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE COOPÉRATION AVEC LA VILLE 
DE LOVECH (BULGARIE)  
 
Rapporteur : Georges Poirier 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L1115-1 et  
L2121-29, 
 
Vu la délibération du conseil municipal du 20 mars 2023 portant adoption du budget primitif 
2023 de la ville de Laval, 
 
Considérant que l'année 2023 est marquée par la célébration du 10e anniversaire du jumelage 
avec la ville de Lovech, 
 
Qu'une délégation de la municipalité de Laval s'est déplacée à Lovech (Bulgarie) et en 
Chalcidique (Grèce) en mai 2023, pour rencontrer les représentants de la municipalité de 
Lovech et de l'unité régionale de Chalcidique, dans le cadre des jumelages avec ces deux 
collectivités, 
 
Qu'une délégation de la ville de Lovech (Bulgarie) doit être accueillie à Laval en fin d'année 
2023, 
 
Que la convention de coopération avec la ville de Lovech (Bulgarie) doit être renouvelée,  
 
Que les dépenses afférentes à cette opération doivent être inscrites au budget de la ville au 
titre de l'année 2023, 
 
Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, 
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DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le budget prévisionnel de l'opération, estimé à 2 940 € et réparti comme suit, est approuvé : 

Dépenses Recettes  

Visite à Lovech et en Chalcidique - mai 2023 
Ville de 
Laval 

2 940 € 

Billet avion Paris - Sofia A/R (*) 410 € 
Total 
général 

2 940 € 

Cadeaux 180 €   

Frais de mission (billets de train Ouigo 
Laval-Paris A/R, transferts depuis/vers 
aéroports et trajets Sofia-Thessalonique 
A/R, repas, hôtel) 

650 €   

Sous-total 1 1 240 €   

Accueil du maire de Lovech - nov. ou déc. 2023   

Hébergement, restauration, cadeaux, 
transports 

1 700 €   

Sous-total 2 1 700 €   

Total général  2 940 €   

 
Article 2 
La ville de Laval prendra en charge : 

- l'achat des cadeaux protocolaires, 
- le billet d'avion Paris – Sofia aller et retour de Madame Davoust, Conseillère 

municipale déléguée à la Vie associative et aux relations internationales, 
- les frais de mission (billets de train Laval-Paris aller et retour,  transferts  

vers / depuis les aéroports et trajets Sofia-Thessalonique aller-retour, repas et nuits 
d'hôtel non pris en charge par nos collectivités partenaires), qu'elle a engagés 
durant les visites officielles à Lovech (Bulgarie) et en Chalcidique (Grèce), en mai 
2023. 

Ces dépenses feront l'objet d'un remboursement au retour de la mission sur 
présentation des justificatifs. 

 
Article 3 
La convention de coopération à intervenir avec la ville de Lovech (Bulgarie) est approuvée. 
 
Article 4 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer la convention de coopération avec la ville 
de Lovech (Bulgarie), ses éventuels avenants et tout document relatif à cette opération. 
 
Article 5 
Les dépenses relatives à cette opération sont imputées sur le budget "relations internationales 
et jumelages" de la ville de Laval au titre de l'année 2023. 
 
Article 6 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : Passons à l’attribution d’une subvention au Comité de jumelage Laval-

Garango pour l’accueil d’une délégation du Comité de jumelage burkinabé. 
Georges Poirier. 

 
 
 
ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION PROJET AU COMITÉ DE JUMELAGE LAVAL-
GARANGO POUR L'ACCUEIL D'UNE DÉLÉGATION DU COMITÉ DE JUMELAGE 
BURKINABÉ 
 
Rapporteur : Georges Poirier 
 
I - Présentation de la décision 
 
La ville de Laval est jumelée, depuis 1974, avec 4 communes de la région Centre-Est du 

Burkina Faso : Garango, Boussouma, Komtoega et Niaogho. Ce territoire, dit "axe Garango", 

comptait 179 729 habitants (dont 91 158 pour Garango) d'après le recensement général de la 
population et de l'habitat de 2019. 
 
Depuis près de 50 ans, le Comité de jumelage Laval-Garango intervient comme opérateur de 
la ville de Laval dans les domaines de l’éducation, de la formation, de la culture, de la santé, 
de l’agriculture et du soutien au développement économique. Les parrainages permettent à 
plus de 300 enfants de recevoir une aide financière, versée à leurs tuteurs, afin de les 
scolariser et de répondre à leurs besoins essentiels. 

Des conventions de coopération décentralisée ont été signées avec les maires des  
4 communes, en 2009 et 2013, afin d'instituer un partenariat avec ces collectivités en matière 
d’appui à la décentralisation et à la gouvernance locale, de développement économique local, 
d’accès à l’eau potable et à l’assainissement et de gestion des déchets.  
 
De nombreuses initiatives en faveur de l'accès à l'eau potable et à l'assainissement des 
communes de l'axe Garango ont été conduites, soit directement par la ville 
de Laval au titre des conventions citées ci-avant, soit par le Comité de jumelage Laval-
Garango sous couvert d'une subvention de la ville de Laval.  
 
Cela a été rendu possible par l'instauration d'un prélèvement sur les recettes des budgets eau 
et assainissement, en vertu de l'article L1115-1-1 du code général des collectivités territoriales, 
par la ville de Laval, en 2010. 
 
De 2010 à 2016, la ville de Laval a ainsi mobilisé 146 209,79 € au total, soit environ 4,85 € / 
abonné des services eau et assainissement (nombre d'abonnés de 2016), pour les actions 
suivantes :  

 élaboration du plan communal de développement eau et assainissement de la 
commune de Boussouma, participation au projet de renforcement des 
compétences de 9 communes burkinabè conduit par Cités Unies France, 

 aide au financement d'un poste de technicien eau-assainissement mutualisé pour 
les 4 communes de l'axe Garango,  

 réalisation de 19 forages et de latrines,  

 raccordement à l'eau potable du centre de formation aux métiers de l'artisanat de 
Garango. 

 
En novembre 2017, par suite du transfert des compétences eau et assainissement, Laval 
Agglomération a mis en place un prélèvement à hauteur de 0,5 % des recettes prélevées sur 
les usagers de chacune des régies de l'eau et de l'assainissement.  
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Depuis lors, plusieurs projets de réalisations de forages et latrines, portés par le Comité de 
jumelage Laval-Garango et ses partenaires burkinabè, ont bénéficié du soutien de Laval 
Agglomération, à hauteur de 161 952,43 €, pour la réalisation de 27 forages, 21 blocs de 
latrines et le déploiement de mesures d'accompagnement (31 actions de suivi-contrôle des 
chantiers, 31 séances de concertation avec les populations bénéficiaires, 31 séances de 
sensibilisation à l'hygiène et à l'intérêt d'entretenir les ouvrages). 
 
Les efforts entrepris ont permis de porter le taux d'accès à l'eau potable dans les 4 communes 
à :  

Garango 84,3 % 

Boussouma 88,3 % 

Komtoega 95,9 % 

Niaogho 90,1 % 

Source : inventaire national des ouvrages (INO) - 2020 
 
En revanche, les taux d'accès à l'assainissement restent des plus préoccupants : 

Garango 9,4 % 

Boussouma 4,6 % 

Komtoega 4,9 % 

Niaogho 5,7 % 

L'objectif du développement durable (ODD) n° 6 prévoit « d’ici à 2030, [d'] assurer l’accès 
universel et équitable à l’eau potable, à un coût abordable » et « [d']assurer l’accès de tous, 
dans des conditions équitables, à des services d’assainissement et d’hygiène adéquats et 
mettre fin à la défécation en plein air, en accordant une attention particulière aux besoins des 
femmes et des filles et des personnes en situation vulnérable ». 
 
Par ailleurs, le Comité de jumelage Laval-Garango s'emploie à favoriser les initiatives locales, 
en particulier les micro-projets de mise en place d'activités génératrices de revenus, dans les 
domaines artisanal et agricole, ou les actions de formation. 
 
Un prestataire burkinabè fournit un appui technique au Comité de jumelage Laval-Garango et 
aux porteurs de projets, en matière de montage des dossiers et de suivi des actions. Cette 
"cellule d'appui technique" rend, par ailleurs, compte régulièrement, auprès du Comité de 
jumelage Laval-Garango, de l'avancement des projets et de l'utilisation des fonds reçus. 
 
Ces micro-projets, ainsi que l'intervention de la "cellule d'appui technique" et le fonctionnement 
du bureau exécutif du Comité de jumelage Laval-Garango sont soutenus par la ville de Laval, 
au travers de la subvention annuelle de 28 000 € qu'elle alloue au Comité de jumelage, suivant 
la répartition suivante :  

 la mise en œuvre de micro-projets d'activités génératrices de revenus pour environ 
17 000 €, 

 le recours à un prestataire burkinabè chargé de l'appui technique au Comité de 
jumelage Laval-Garango, du montage et du suivi de projets de solidarité internationale, 
pour environ 8 974 €, 

 le fonctionnement du comité de jumelage Laval-Garango pour environ 1 500 €. 
 

À la veille du 50e anniversaire du jumelage entre Laval et les communes de l'axe Garango, il 
convient de souligner le chemin parcouru et les actions mises en œuvre par les différentes 
générations de Lavallois et Burkinabè, afin de contribuer au développement local, dans les 
domaines de l'éducation, de l'accès à la santé, ainsi qu'à l'eau et à l'assainissement, de 
l'artisanat, de l'agriculture, de la culture. 
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Il convient aussi de dresser un bilan des projets soutenus ces dernières années et de mener 
une réflexion commune avec les partenaires burkinabè, quant aux perspectives et aux 
mesures propres à sécuriser la mise en œuvre des projets conduits. 
 
En effet, la crise sanitaire, ainsi que la situation sécuritaire, n'ont pas permis à des délégations 
lavalloises, du Comité de jumelage Laval-Garango, de la ville de Laval ou de Laval 
Agglomération de se rendre au Burkina Faso ces dernières années. 
 
Au-delà des rapports d'activité et informations fournis régulièrement par la cellule d'appui 
technique présente sur place, une rencontre directe des partenaires s'avère nécessaire. 
 
Une délégation comprenant la présidente de la délégation spéciale de la commune de 
Komtoega(1), ainsi qu'un représentant des 4 comités de jumelage communaux et la 
responsable des parrainages d'enfants défavorisés seront reçus, en septembre 2023, à 
Ladenburg, ville allemande jumelée à Garango. 
 
Ce groupe, rejoint par le chargé de mission de la cellule d'appui technique, séjournera ensuite 
à Laval, où il sera reçu par le Comité de jumelage Laval-Garango.  
 
Ce déplacement combiné permet aux Comités de jumelage Laval-Garango et Ladenburg-
Garango de partager certaines dépenses (billets d'avion, passeports et visas de 6 membres 
de la délégation). 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le Comité de jumelage Laval-Garango a sollicité la ville de Laval en vue de l'obtention d'une 
aide projet de 3 000 € afin de financer partiellement l'accueil de la délégation, dont le coût 
prévisionnel est de 7 180 €. 
 
Cette subvention sera imputée sur la ligne "subventions relations internationales" (nature 
65748, chapitre 65) du budget principal de la ville de Laval, au titre de l'année 2023. 
 
Attachée à favoriser l'ouverture au monde et la solidarité internationale, la ville de Laval 
souhaite soutenir cette action par l'attribution d'une subvention projet de 3 000 € au Comité de 
jumelage Laval-Garango. 
 
Au travers de cette subvention exceptionnelle, la ville de Laval a pour objectifs : 

 de permettre une rencontre avec le Comité de jumelage burkinabè et le Comité de 
jumelage Laval-Garango, afin de réaliser un bilan d'étape des projets financés, ces 
dernières années, dans la région de Garango, 

 de mener une réflexion commune sur les perspectives et mesures nécessaires 
pour sécuriser la mise en œuvre de projets, 

 de sensibiliser à la solidarité internationale et au montage de projets, par une 
conférence et des interventions des membres de la délégation auprès 
d'établissements recevant du public, des services municipaux et de Laval 
Agglomération, d'acteurs locaux, 

 d'encourager le développement de nouveaux partenariats. 
 
(1) Délégations spéciales : commissions administratives mises en place au Burkina Faso en février 2022 
suite à la dissolution des collectivités territoriales, chargées d'administrer les communes et les régions 
dans l'attente de l'organisation d'élections. 
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Il vous est proposé d'attribuer, à cette association, une aide projet de 3 000 € dédiée à l'accueil 
d'une délégation burkinabè, d'approuver la convention correspondante, d'autoriser le maire ou 
son représentant à la signer, ainsi que tout éventuel avenant. 
 
 
Georges Poirier : Oui, donc nous changeons de continent. Ce jumelage existe depuis 

pratiquement 50 ans avec l’entité de Garango et les communes avoisinantes. 
Je n’entrerai pas dans le détail de tout ce qui a été fait, mais il y a énormément 
de choses qui ont eu lieu, en sachant que c’est essentiellement sur du 
financement à leur demande, c’est-à-dire qu’ils montent un projet, ils ont besoin 
d’un financement de façon que ce soit fabriqué par des personnes du Burkina 
Faso. C’est cela, et la coopération eau et assainissement avec Laval 
Agglomération, dans le cadre de la loi Oudin-Santini. La délibération détaille un 
peu tout ce qui a été fait depuis quasiment cinquante ans. Il est vrai que la 
situation locale est un peu compliquée, mais cela n’empêche pas le travail 
d’association à association, et il y a la possibilité de recevoir au mois de 
septembre une délégation de Garango. Il faut savoir que Garango est aussi 
jumelée avec une ville allemande, Ladenburg, donc nous travaillons ensemble, 
ce qui permet de partager les frais, et donc la délégation de Garango 
comprendra la préfète, des représentants des comités de jumelage des quatre 
communes de l’entité de Garango, ainsi que la responsable des parrainages. 
Vous le savez ou non, mais plus de 200 Lavallois ou Mayennais parrainent un 
enfant de Garango. Cette délégation arrivera en septembre, d’abord à 
Ladenburg, puis ici. Il s’agit d’une subvention exceptionnelle de projet, qui avait 
été budgétée l’année dernière, mais annulée puisque cela n’avait pas pu avoir 
lieu, donc nous la repassons aujourd’hui pour accueillir les Garangolais au mois 
de septembre. 

 
 
Florian Bercault : Merci. Une question de Monsieur Charbonnier.  
 
 
Georges Poirier : On ne m’avait pas prévenu. 
 
 
James Charbonnier : Merci. Je voulais juste apporter un témoignage et une inquiétude 

concernant le Burkina Faso. Un témoignage par rapport à Emmaüs, avec qui 
nous avons un partenariat depuis 30 ans, et avec qui nous finançons une 
cinquantaine d’écoliers tous les ans. En fait, nous avons une inquiétude. Nous 
envoyons des marchandises, il s’agit de trois containers, mais ceux-ci sont 
contrôlés de plus en plus par les Russes. Il y a des problèmes de contrôle 
administratif, et des problèmes, d’ailleurs, de relation avec les ambassades 
aujourd’hui, avec les ambassades françaises qui sont remises en cause. La 
question, c’est que nous nous demandons… En plus, nous ne pouvons plus 
aller sur place, cela est trop dangereux, pour contrôler l’utilisation qui en est 
faite. Ils acceptent évidemment l’argent, mais quant à l’utilisation réelle de 
l’argent, je ne sais pas… Ce n’est pas facile à contrôler. Puis, cela interpelle car 
il n’est pas évident de savoir si, dans la durée, nous pourrons maintenir ce type 
de relations en ayant une approche saine de l’aide humanitaire comme il se 
doit. Voilà, je voulais simplement le dire. 

 
 
Florian Bercault : Georges Poirier. 
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Georges Poirier : Oui, effectivement, nous avons évoqué le sujet avant le conseil. En ce qui 

concerne le jumelage Laval-Garango, effectivement, il n’y a pas de container à 
partir, depuis au moins vingt ans, je dirais. Il y a un comité là-bas, qui est un 
comité privé, ce ne sont pas les communes, de jumelage, d'équivalent, qui fait 
un certain nombre de demandes en fonction des desiderata. Par exemple, il y 
a eu la création d’une maison des artisans. Un certain nombre de Lavallois se 
sont mobilisés, notamment la CAPEB, etc., et tout le monde a participé pour 
financer la maison des artisans, éventuellement en allant donner un coup de 
main, quand nous pouvions encore y aller. Mais il s’agit effectivement d’un 
transfert d’argent à un comité, justement dans la délégation qui viendra en 
septembre, et dont le responsable gère tous les fonds sur place. Donc nous 
avons toutes les factures, et autres, et le paiement se fait à partir des factures. 
Voilà.  

 
 
Florian Bercault : Et merci de nous rappeler qu’effectivement, loin de chez nous, il y a encore 

la guerre, les difficultés. Cela permet de relativiser notre action au quotidien : 
savoir que nous avons la chance de vivre dans un pays encore en paix, 
développé… Effectivement, merci de nous offrir ce moment. Nous avons une 
responsabilité forte vis-à-vis de ce qu’il se passe en dehors de nos frontières, 
et notamment en jouant pleinement la carte de la solidarité. Je vous invite donc 
à voter cette subvention pour le Burkina Faso. C’est adopté, je vous remercie. 

 
 
N°  S522  - CRV -  2  
 
ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION PROJET AU COMITÉ DE JUMELAGE LAVAL-
GARANGO POUR L'ACCUEIL D'UNE DÉLÉGATION DU COMITÉ DE JUMELAGE 
BURKINABÉ 
 
Rapporteur : Georges Poirier 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations et notamment son article L9-1, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L1115-1 et  
L2121-29, 
 
Vu la délibération du conseil municipal du 20 mars 2023 portant adoption du budget primitif 
2023 de la ville de Laval et attribution des subventions aux associations au titre de l'année 
2023, 
 
Considérant que les voyages de ressortissants français au Burkina Faso sont formellement 
déconseillés par le Ministère des affaires étrangères, du fait de la situation sécuritaire, 
 
Que le jumelage entre la ville de Laval et les communes de l'axe Garango fêtera son 50e 
anniversaire en 2024, 
 
Qu'il convient de réaliser un bilan d'étape des projets financés dans la région de Garango 
(région Centre-Est du Burkina Faso) et de mener une réflexion commune sur les perspectives, 
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Que, dans ce contexte, le Comité de jumelage Laval-Garango a sollicité la ville de Laval en 
vue de l'attribution d'une aide projet de 3 000 € afin de contribuer à financer l'accueil d'une 
délégation burkinabè, du 13 au 19 septembre 2023, 
 
Que la ville de Laval souhaite soutenir cette initiative par l'attribution d'une subvention projet 
de 3 000 €,  
 
Que cette subvention doit être inscrite au budget de la ville au titre de l'année 2023, 
 
Qu'une convention doit être conclue avec le Comité de jumelage Laval-Garango pour préciser 
les modalités de ce soutien, 
 
Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Une subvention projet d'un montant de 3 000 € est attribuée au Comité de jumelage Laval-
Garango, afin de contribuer à financer l'accueil d'une délégation du Comité de jumelage Laval-
Garango du 13 au 19 septembre 2023. 
 
Article 2 
La convention correspondante, à intervenir avec le Comité de jumelage Laval-Garango, est 
approuvée. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer ladite convention, ainsi que tout éventuel 
avenant. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : Passons à la restauration de la chaire à prêcher de l’église  

Saint-Vénérand. Marie Boisgontier. 
 
 
RESTAURATION DE LA CHAIRE À PRÊCHER DE L'ÉGLISE SAINT-VÉNÉRAND - 
PREMIÈRE TRANCHE - DEMANDE DE SUBVENTIONS 
 
Rapporteur : Marie Boisgontier 
 
I - Présentation de la décision 
 

Riche et varié, le patrimoine mobilier de l'église Saint-Vénérand comprend notamment une 
chaire à prêcher. Cette dernière, placée à cet endroit en 1795 par l'évêque constitutionnel 
d'Orlodot, équipait initialement la chapelle du couvent des Jacobins (site de l’actuelle 
préfecture). Œuvre de grande dimension,  elle mesure 6 m de hauteur pour une largeur et une 
profondeur de respectivement 3 et 4,75 m, elle se compose, dans son état actuel, 
principalement de quatre grands ensembles : un escalier (19e s.), une cuve (17e s.), un dorsal 
(18e s.) et un abat-voix (17e ou 18e s.). 
 
Ce meuble de prédication représente aujourd’hui une pièce majeure du patrimoine culturel et 
mobilier de la collectivité. Preuve en est, l’État lui a reconnu un intérêt national en prononçant 
le classement au titre des Monuments historiques de ses parties les plus anciennes, et ce dès 
1910. Ce statut tient à son ancienneté, sa rareté, sa structure faite de pièces de bois 
assemblées, ainsi qu’à son abondant décor sculpté et polychrome qui comprend, entre autres, 
la plus ancienne représentation de Laval connue à ce jour. Ces caractéristiques en font une 
œuvre à la fois technique, historique et artistique.  
 
Démontée en 1989, dans le cadre des travaux de restauration de l'église Saint-Vénérand, la 
chaire est depuis conservée en réserve. Un diagnostic sanitaire, réalisé en 2017 par les 
restaurateurs-conservateurs Julia Becker et André-Marie Bouvier, a mis en évidence 
l’impossibilité de la remettre en place sans travaux préalables. Elle est infestée par des 
xylophages, souffre de désordres - plusieurs de ses assemblages sont notamment 
inopérants - et des pièces manquent.  
 
Il est proposé aujourd’hui de restaurer cette pièce remarquable - exception faite de son 
escalier - et de lui redonner sa place dans l’église Saint-Vénérand. Pour des raisons 
techniques et financières, cette opération se ferait, le cas échéant, sur plusieurs années, sous 
la forme de trois campagnes indépendantes : 

 tranche 1 : restauration de la cuve et de son cul-de-lampe ; 

 tranche 2 : restauration du dorsal et de l'abat-voix ; 

 tranche 3 : assemblage et remise en place. 

 

Il est à souligner que cette opération présente des intérêts multiples. Le premier d’entre eux 
est bien entendu culturel, puisque ce projet permettrait d’assurer la pérennité de cette œuvre 
de première importance et de la restituer aux Lavallois, lesquels n’ont pas pu la voir depuis 
plus de 30 ans. L’opportunité serait également donnée de réduire la pression qui s’exerce sur 
les réserves en les allégeant d’un élément mobilier particulièrement volumineux. Enfin, cette 
réalisation permettrait de mener à son terme un programme ambitieux entamé il y a presque 
50 ans : 
la restauration de l’église Saint-Vénérand. À la réhabilitation de l’édifice, entre le milieu des 
années 1970 et le début des années 2000, a succédé celle de son mobilier. Ne manque 
aujourd’hui que la chaire pour parachever ce programme. 
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II - Impact budgétaire et financier 
 
Le montant de la première tranche de travaux (cuve et cul-de-lampe), vouée à être engagée 
en 2023 et ici soumise à l’approbation du conseil municipal, est estimé à 55 000 € HT. Ce coût 
sera porté par le budget du service archéologie et inventaire général de la ville. 
 
L'opération fera l'objet de demandes d’aides auprès des partenaires-financeurs de la 
collectivité, à commencer par l'État, par l’intermédiaire de la DRAC des Pays de la Loire, et le 
Conseil départemental de la Mayenne. Ces recettes devraient permettre de couvrir entre 60 
et 80 % de la dépense. 
 
Il est à préciser, en complément, que le coût estimatif des tranches 2 et 3 est de 
respectivement 50 000 € et 20 000 € HT. Ces tranches complémentaires pourraient être mises 
en exécution, si elles sont validées, en 2025 et 2026. 
 
Il vous est demandé d'approuver le principe d’une première tranche de restauration de la 
chaire à prêcher de l’église Saint-Vénérand (cuve et du cul-de-lampe) et d'autoriser le maire à 
signer tout document à cet effet. 
 
 
Marie Boisgontier : Merci, Monsieur le Maire. Alors, nous sommes toujours dans la 

restauration et l’entretien du mobilier de l’église Saint-Vénérand. La chaire à 
prêcher date de 1795. Donc ce meuble… Je ne vois pas les sourires, mais c’est 
une chaire à prêcher très importante. Ce meuble de prédication représente 
aujourd’hui une pièce majeure du patrimoine culturel et mobilier de la 
collectivité. Preuve en est, l’État lui a reconnu un intérêt national en prononçant 
le classement au titre des Monuments historiques de ses parties les plus 
anciennes, et ce dès 1910. Ce statut tient à son ancienneté, sa rareté, sa 
structure faite de pièces de bois assemblées, ainsi qu’à son abondant décor 
sculpté et polychrome qui comprend, entre autres, la plus ancienne 
représentation de Laval connue à ce jour. Donc vous l’avez en photo. Si vous 
voulez bien regarder, on y voit la représentation de la ville. Ces caractéristiques 
en font une œuvre à la fois technique, historique et artistique. Démontée en 
1989, dans le cadre des travaux de restauration de l’église Saint-Vénérand, la 
chaire est depuis conservée en réserve. Un diagnostic sanitaire, réalisé en 
2017 par les restaurateurs-conservateurs Julia Becker et André-Marie Bouvier, 
a mis en évidence l’impossibilité de la remettre en place sans travaux 
préalables. Elle est infestée par des xylophages, souffre de désordre, plusieurs 
de ses assemblages sont notamment inopérants et des pièces manquent. Il est 
proposé aujourd’hui de restaurer cette pièce remarquable,  exception faite de 
son escalier, que nous ne pourrons pas remettre en place et de lui redonner sa 
place dans l’église Saint-Vénérand. Pour des raisons techniques et financières, 
cette opération se ferait, le cas échéant, sur plusieurs années, sous la forme de 
trois campagnes indépendantes : la tranche 1 est la restauration de la cuve et 
de son cul-de-lampe, la photo montre le cul-de-lampe, le dorsal et l’abat-voix ; 
la tranche 2 est la restauration du dorsal et de l’abat-voix ; la tranche 3 est 
l’assemblage et la remise en place. Il est à souligner que cette opération 
présente des intérêts multiples. Le premier d’entre eux est bien entendu 
culturel, puisque ce projet permettrait d’assurer la pérennité de cette œuvre de 
première importance et de la restituer aux Lavallois, lesquels n’ont pas pu la 
voir depuis plus de 30 ans. L’opportunité serait également donnée de réduire la 
pression qui s’exerce sur les réserves en les allégeant d’un élément mobilier 
particulièrement volumineux.  
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 Enfin, cette réalisation permettrait de mener à son terme un programme 

ambitieux entamé il y a presque cinquante ans : la restauration de l’église  
Saint-Vénérand. Voilà, donc concernant l’impact budgétaire, le montant de la 
première tranche des travaux, vouée à être engagée en 2023, est soumis à 
l’approbation du Conseil municipal et est estimé à 55 000 euros hors taxe. Ce 
coût sera porté par le budget du service archéologie et inventaire. L’opération 
fera l’objet de demandes d’aides auprès des partenaires-financeurs de la 
collectivité, à commencer par l’État, par l’intermédiaire de la DRAC des Pays 
de la Loire, et le Conseil départemental de la Mayenne. Ces recettes devraient 
permettre de couvrir entre 60 et 80 % de la dépense. Il est à préciser, en 
complément, que le coût estimatif des tranches 2 et 3 est de respectivement 
50 000 euros et 20 000 euros hors taxe. Ces tranches complémentaires 
pourraient être mises en exécution, si elles sont validées, en 2025 et 2026. Il 
vous est demandé d’approuver le principe d’une première tranche de 
restauration de la chaire à prêcher de l’église Saint-Vénérand. 

 
 
Florian Bercault : Merci beaucoup. Nous serons amenés à en reparler puisqu’il y a trois 

tranches. Je vous laisse admirer l’œuvre et, s’il n’y a pas de question, je vous 
propose de voter. Et donc c’est adopté, avec deux votes contre. 

 
 
N°  S522  - CRV -  3  
 
RESTAURATION DE LA CHAIRE À PRÊCHER DE L'ÉGLISE SAINT-VÉNÉRAND - 
PREMIÈRE TRANCHE - DEMANDE DE SUBVENTIONS 
 
Rapporteur : Marie Boisgontier 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu le code du patrimoine et notamment les articles L622-7 à L622-9, 
 
Considérant que la chaire à prêcher de l'église Saint-Vénérand, aujourd'hui conservée dans 
les réserves de la collectivité et inscrite au titre des Monuments historiques, participe du 
patrimoine culturel de la ville, 
 
Qu'il est souhaité sa remise en place afin de la valoriser, 
 
Qu'il est nécessaire pour ce faire de procéder au préalable à sa restauration, 
 
Que le montant prévisionnel de la première tranche de l'opération (restauration cuve et cul-
de-lampe) est de 55 000,00 € HT, 
 
Que cette opération peut bénéficier d'aides, 
 
Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, 
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DÉLIBÈRE 

Article 1er 
Le principe d’une première tranche de restauration de la chaire à prêcher de l'église  
Saint-Vénérand (cuve et du cul-de-lampe) est approuvé. 
 
Article 2 
Le maire est autorisé à solliciter les aides publiques et privées les plus larges possible auprès 
des partenaires de la collectivité. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document permettant 
ladite restauration et son financement. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés, deux conseillers municipaux 
ayant voté contre (Éric Paris et Michel Neveu). 
 
 
Florian Bercault : Passons à la convention de partenariat entre la ville de Laval, le théâtre 

de Laval, la ville de L’Huisserie et l’association K-danse Laval pour 
l’organisation du festival Jeunesses 2 Karactère (J2K). Bruno Fléchard. 

 
 
CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE LAVAL – LE THÉÂTRE DE LAVAL – 
LA VILLE DE L'HUISSERIE – ET L'ASSOCIATION K-DANSE LAVAL POUR 
L'ORGANISATION DU FESTIVAL "JEUNESSES 2 KARACTÈRE" (J2K) – ÉDITION 2023 
 
Rapporteur : Bruno Fléchard 
 
I - Présentation de la décision 
 

La ville de Laval souhaite favoriser l'accès à la culture pour tous en créant des événements 
propices à l'expression artistique sous toutes ses formes, où les Lavallois peuvent découvrir, 
s'initier, pratiquer ou valoriser un art. 
 
Parallèlement, la ville souhaite placer les jeunes au cœur de la réalisation des projets qui leur 
sont dédiés, en favorisant la création de nouveaux espaces d'expression et de rencontres pour 
les jeunes de l'agglomération lavalloise. 
 
Dans cette optique, la ville de Laval a créé, en 2011, un temps fort artistique, sportif, social et 
culturel : "Jeunesses 2 Karactère" (J2K). 
 
Fort du succès rencontré depuis la première édition, la ville de Laval a ancré ce rendez-vous 
annuel pour les jeunesses lavalloises et les Lavallois, sous la forme d'un festival autour des 
cultures urbaines et, notamment, de la culture hip hop. 
 
Pour information, 3 500 personnes ont participé à au moins une des actions de la 
programmation 2022 du festival. Le taux de remplissage a atteint 92 %. 
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Ce festival, au-delà du divertissement, permet notamment : 

- d'organiser des actions transversales avec différents services de la  collectivité 
(éducation, jeunesse, maisons de quartiers, centre de  loisirs…), 

- d'aborder des thématiques sociétales (handicap, migration, langage des signes, 
identité, parentalité, violence…), 

- de toucher les Lavallois, mais aussi les habitants de l'agglomération  lavalloise de 
tous âges (enfants en centre de loisirs, collégiens, lycéens, ainsi que le tout public). 

 
En fonction de la programmation annuelle par les services de la ville, des partenariats sont 
conclus avec le Théâtre de Laval, la ville de L'Huisserie en coopération avec l'association  
K-Danse Laval. 
 
Cette année, le festival se déroulera du lundi 16 au dimanche 22 octobre 2023 dans divers 
lieux, notamment les suivants : 

- au Théâtre - 34, rue de la Paix, 
- à la salle polyvalente, place de Hercé, 
- à la Scomam, rue de l'Ermitage, 
- à l'Espace du Maine, 27, rue d'Anjou à L'Huisserie. 

 
Afin de préciser les modalités artistiques, techniques, administratives et financières prévues 
dans cette programmation 2023, il convient de signer une convention de partenariat entre la 
ville de Laval, le Théâtre de Laval, la ville de L'Huisserie et l'association K Danse Laval. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
La ville de Laval s'engage à : 

- prendre en charge les coûts des prestations artistiques et techniques pour un 
montant maximum de 42 800 € (TTC), 

- coordonner la communication du festival pour un budget de 4 500 € (TTC) 
maximum. 

 
Il est à noter qu'un financement à hauteur de 14 000 € du contrat de ville vient alléger le coût 
net pour la ville de Laval. 
 
Pour information, nos partenaires, de leur côté, s'engagent à hauteur de : 

- Théâtre de Laval : 6 002,16 € + frais liés au spectacle «Sur le fil », 
- association K-Danse Laval : 1 000 €, 
- ville de L'Huisserie : 2 500 €. 

 
Il vous est proposé d'approuver la reconduction du festival « Jeunesses 2 Karactère » pour 
son édition 2023, ainsi que la programmation, d'autoriser le maire à signer la convention 
correspondante avec le Théâtre de Laval, la ville de L'Huisserie et l'association K Danse Laval, 
ainsi que tout document nécessaire à la mise en œuvre de ce partenariat, de cette 
manifestation et tout avenant en lien avec ce programme. 
 
 
Bruno Fléchard : Sans transition, nous passons de la chaire à prêcher aux cultures urbaines. 

La culture ouvre les esprits, profitez-en ! Je pense que tout le monde connaît 
ce festival des cultures urbaines, qui a lieu régulièrement à l’automne pendant 
quasiment une semaine. Là, il aura lieu du lundi 16 au dimanche 
22 octobre 2023, avec toujours des propositions qui s’adressent à de nombreux 
publics : une proposition aux établissements scolaires, aux maisons de 
quartiers, sur les cultures urbaines sous toutes leurs formes, que ce soit la 
musique, la danse, les conférences, et toutes formes de restitutions.  
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 La nouveauté cette année, c’est que L’Huisserie s’est portée volontaire pour 

accueillir l’un des rendez-vous, donc nous saluons aussi le dynamisme de la 
ville de L’Huisserie, qui veut se joindre à ce festival. Cela tombe très bien, cette 
année, où nous aurons sans doute des difficultés à avoir L’Avant-scène, qui 
servait régulièrement de lieu d’accueil. Donc voilà, autrement, la convention 
ressemble en presque tous points à l’existant jusqu’à présent, avec cette 
ouverture à L’Huisserie, qui préfigure peut-être un festival agglo-lavallois, peut-
être un jour.  

 
 
Florian Bercault : Merci beaucoup. Y a-t-il des questions sur ce partenariat et ce 

renouvellement d’édition, très appréciée à Laval ? Non ? Je vous propose donc 
de voter. C’est adopté à l’unanimité, merci.  

 
 
N°  S522  - CRV -  4  
 
CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE LAVAL – LE THÉÂTRE DE LAVAL – 
LA VILLE DE L'HUISSERIE – ET L'ASSOCIATION K-DANSE LAVAL POUR 
L'ORGANISATION DU FESTIVAL "JEUNESSES 2 KARACTÈRE" (J2K) – ÉDITION 2023 
 
Rapporteur : Bruno Fléchard 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que la ville de Laval organise, depuis 2011, un temps fort artistique, sportif, social 
et culturel, sous la forme d'un festival intitulé : "Jeunesses 2 Karactère" (J2K), 
 
Que la ville de Laval souhaite ancrer ce rendez-vous annuel pour les jeunesses lavalloises et 
les Lavallois, 
 
Que la ville propose une nouvelle édition du festival des cultures urbaines "Jeunesses  
2 Karactère" du lundi 16 au dimanche 22 octobre 2023, 
 
Que ce festival proposera une programmation diverse et variée, des conférences, des débats, 
des concerts, de la danse, du spectacle, 
 
Qu'il convient de préciser les modalités artistiques, techniques, administratives et financières 
des différentes actions prévues dans cette programmation par voie de conventions ou contrats 
avec les prestataires ou partenaires intervenant pour leur mise en œuvre et, notamment, la 
convention de partenariat entre la ville de Laval, le Théâtre de Laval, la ville de L'Huisserie et 
l'association K Danse Laval, 
 
Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
La reconduction du festival des cultures urbaines "Jeunesses 2 Karactère", du lundi 16 au 
dimanche 22 octobre 2023 et sa programmation sont approuvées. 
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Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer la convention correspondante entre la ville 
de Laval, le Théâtre de Laval, la ville de L'Huisserie et l'association K-Danse Laval, ainsi que 
tout document nécessaire à la mise en œuvre de ce partenariat, de cette manifestation et tout 
avenant en lien avec ce programme. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : Et puis, la culture continue à nous ouvrir les esprits, avec JazzOgnons, la 

convention pour l’année 2023. Georges Poirier. 
 
 
CONVENTION ENTRE LA VILLE DE LAVAL ET L'ASSOCIATION SAINT-VÉNÉRAND 
JAZZOGNONS DANS LE CADRE DE L'ORGANISATION DU JAZZOGNONS FESTIVAL DU 
19 ET 20 AOÛT 2023 
 
Rapporteur : Georges Poirier 
 
I - Présentation de la décision 
 

La ville de Laval s'est engagée à développer une politique culturelle riche et variée, ouverte 
sur le monde et ses richesses, ses diversités et ses cultures.  
 
À ce titre, la collectivité souhaite faciliter toute initiative et projet qui sensibilise autour de la 
thématique des cultures pour tous et encourage les initiatives telles que celles portées par 
l'association Saint-Vénérand JazzOgnons qui se propose d'organiser une nouvelle édition du 
JazzOgnons festival, festival amateur et participatif de jazz Nouvelle Orléans, dans le quartier 
Saint-Vénérand à Laval, les 19 et 20 août 2023. 
 
Afin de préciser les modalités artistiques, techniques, administratives et financières prévues 
dans le cadre de l'organisation de ce festival, il convient de signer une convention de 
partenariat avec l'association Saint Vénérand JazzOgnons. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
La ville de Laval apportera un soutien matériel et technique, en plus de l'aide financière de 
500 € accordée lors du vote des subventions aux associations le 20 mars dernier.  
 
Il vous est proposé d'approuver le partenariat avec l'association Saint Vénérand JazzOgnons 
pour l'organisation du JazzOgnons festival les 19 et 20 août 2023, ainsi que le soutien 
technique et matériel intervenant pour la mise en œuvre de l'évènement et d'autoriser le maire 
à signer tout document en lien avec l'organisation de ce festival, notamment la convention de 
partenariat afférente, ainsi que tout avenant éventuel. 
 
 
Georges Poirier : Oui, merci, Monsieur le Maire. Nous restons dans le quartier de   

Saint-Vénérand, avec ce mini-festival de jazz-country. La nouvelle convention 
est la même que l’année dernière, sauf que, comme il y a une journée de moins, 
il faut renouveler la convention. Le festival aura lieu le samedi et le dimanche, 
et ne commencera plus le vendredi. Voilà, donc il s’agit d’une nouvelle 
convention. 

 
 
Florian Bercault : Merci. Y a-t-il des questions ? Non ? Je vous propose donc de voter, et de 

venir nombreux à ce festival. 
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N°  S522  - CRV -  5  
 
CONVENTION ENTRE LA VILLE DE LAVAL ET L'ASSOCIATION SAINT VÉNÉRAND 
JAZZOGNONS DANS LE CADRE DE L'ORGANISATION DU JAZZOGNONS FESTIVAL DU 
19 ET 20 AOÛT 2023 
 
Rapporteur : Georges Poirier 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que la ville de Laval souhaite s'engager aux côtés de l'association Saint-Vénérand 
pour l'organisation du festival JazzOgnons, qui aura lieu les 19 et 20 août 2023, 
 
Qu'il convient de préciser, via une convention de partenariat avec l'association  
Saint-Vénérand JazzOgnons, les modalités artistiques, techniques, administratives et 
financières prévues dans le cadre de l'organisation de ce festival,  
 
Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le partenariat entre la ville de Laval et l'association Saint-Vénérand JazzOgnons pour 
l'organisation du JazzOgnons festival le samedi 19 et le dimanche 20 août 2023, ainsi que le 
soutien technique et matériel intervenant pour la mise en œuvre de l'évènement, sont 
approuvés. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document en lien avec l'organisation 
de ce festival, notamment la convention de partenariat afférente, ainsi que tout avenant 
éventuel. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : Continuons dans les projets culturels, et notamment les actions d’art 

urbain. Je laisse la parole à un duo : Camille Pétron et Bruno Fléchard. 
 
 
ACTIONS SPÉCIFIQUES EN FAVEUR DU STREET ART 
 
Rapporteurs : Camille Pétron / Bruno Fléchard 
 
I - Présentation de la décision 
 

À la demande des opérateurs associatifs et institutionnels lavallois, il est souhaité un 
engagement plus fort de la ville en faveur du Street art, forme d'art urbain bénéficiant 
désormais d'une réelle reconnaissance artistique et populaire. 
 
Consciente du potentiel artistique et social de telles pratiques, mais également de leur aspect 
à la fois éclaté, spontané et potentiellement clivant, la ville a souhaité mettre en place une 
politique d'actions fondée à la fois sur des facilités offertes d'actions, mais aussi la 
coconstruction des projets en lien avec la pluralité des acteurs locaux. 
 
La première de ses interventions a conduit à la mise en place des assises du Street art en 
2022, en présence de l'ensemble des acteurs locaux et à l'adoption du manifeste lavallois du 
Street art présenté en conseil municipal. Cette charte a permis la déclinaison et le soutien aux 
premières actions concrètes qui s'effectuent, pour l'essentiel, pendant les périodes de 
printemps et d'été. 
 
Un soutien juridique a ainsi été fourni aux opérateurs devant intervenir dans l'espace urbain 
et sur les murs de la ville (suivi des autorisations d'urbanisme et surtout présentation globale 
d'un plan d'actions auprès de l'architecte des Bâtiments de France dans l'espace du site 
patrimonial remarquable lavallois).  
 
En parallèle, trois axes stratégiques d'actions sont aujourd'hui mis en œuvre : 
 

1 - Le soutien aux actions culturelles portées par les acteurs culturels et plus 
spécifiquement par l'association Good Good Moods 

 
Une convention cadre a été élaborée pour établir un partenariat avec l'association lavalloise 
Good Good Moods qui fédère un collectif d'artistes graffeurs afin, notamment, de leur mettre 
à disposition des murs dédiés à leur activité.  
 
Pour 2023, deux murs sont actuellement en attente d'actions : le mur de la SCOMAM et le mur 
de la rue de la Filature. Une autorisation complémentaire a déjà été demandée pour une action 
à l'angle de la rue de Clermont et de la rue de Nantes en lien avec un établissement scolaire. 
Une autorisation est enfin en cours d'étude pour une appropriation du bâtiment de la 
Légumerie dans le quartier Ferrié, en prévision de sa démolition en septembre 2023.  
 

2 - La création d'un parcours culturel et touristique à partir de graffs de  haute qualité 
et de grande dimension 

 
La création d'un parcours culturel et touristique permettra de valoriser et d'offrir un nouveau 
regard artistique sur la ville de Laval, dans le prolongement des assises du Street art.  
La ville a ainsi apporté son soutien à la fondation Mécènes Mayenne qui dispose d'une 
capacité financière importante et souhaite faire du Street art un levier d'attractivité. 
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Une première œuvre géante a été inaugurée en juillet 2022. Celle-ci, réalisée par l'artiste  
Harry James sur un silo et couvrant une surface de 700 m², représente trois girafes. 
 
Pour 2023, la fondation Mécènes Mayenne conduit deux projets :  

- une nouvelle fresque urbaine réalisée par l'artiste Harry James occupant les 
dessous du pont de chemin de fer entre l'avenue de Fougères et la rue Bernard Le 
Pecq. Pour la création de cette fresque, les travaux sont programmés pour un 
éventuel commencement au 15 septembre ; 
- un projet de fresque sur l'escalier de Pôle emploi, au quartier Ferrié, puis en centre 
ancien, dans l'escalier des Chevaux. 

 
En parallèle, le service des eaux de Laval Agglomération propose une intervention artistique 
sur le château d'eau de la rue de Bretagne dans le cadre des travaux de peinture à conduire. 
Cette intervention pourrait être réalisée à l'horizon 2025. 
 

3 - La mise en place d'actions accompagnant la transition urbaine du territoire 
 
En 2022, la ville a soutenu l'action conduite par Méduane Habitat à Saint-Nicolas et qui a 
permis la réalisation d'une fresque géante rue Berthier, confiée au Street artiste bordelais Jibé, 
dans le cadre d'un appel à projets lié à la requalification de l'entrée du quartier. Cette œuvre 
hommage au douanier Rousseau, à partir d'une relecture particulièrement contemporaine, est 
venue renforcer le parcours artistique urbain.  
 
Dans cette même logique, la mission chargée des travaux sur la place du 11 novembre et 
dans la rue du Val de Mayenne a programmé plusieurs actions de Street art en partenariat 
avec l'association Good Good Moods, sous l'appellation "Street art en chantier". En parallèle, 
rue des Déportés, une intervention sur les plaques d'égouts a été conduite avec le partenariat 
d'Enedis. 
 
Enfin, une intervention éphémère est envisagée avec Good Good Moods dans le cadre de 
l'Été fantastique, en partenariat avec les habitants du quartier d'Hilard, sur le site de la 
Légumerie situé quartier Ferrié.  
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
La mise en place des actions sur les murs est financée dans le cadre des budgets annuels 
des services et partenaires sans fond spécifique dédié. La coordination générale est réalisée 
par le chargé de grands projets au sein du département cultures pour tous de la ville. 
 
Il vous est proposé d'approuver les trois grands axes retenus pour la politique sur le Street Art, 
le principe et le dessin d'une nouvelle fresque urbaine réalisée par l'artiste Harry James, ainsi 
que la réalisation d'une fresque sur l'escalier du pôle Emploi et, par la suite, en centre ancien, 
dans l'escalier des Chevaux, d'autoriser le maire à solliciter les subventions et mécénats les 
plus larges possibles, ainsi qu'une aide technique à la réalisation de ces actions et à signer 
les conventions, contrats, ainsi que tout document relatif à la mise en œuvre de ces actions. 
 
 
Camille Pétron : J’y vais. Merci, Monsieur le Maire. Rappelez-vous, l’année dernière, je vous 

présentais le projet. J’étais fière de dire : « Plus belle la ville », en parlant d’un 
projet qui visait à reconnaître le street-art. 
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Florian Bercault : Nous allons candidater pour « Plus belle la ville », effectivement, qui n’est 

plus à Marseille. Mais on peut peut-être l’importer à Laval. C’est une très bonne 
idée. 

 
 
Camille Pétron : Oui, c’est pour cela : « Plus belle la ville », c’était la subtilité de mon jeu de 

mots. Voilà, et « RIP » à la série ! Le projet visait à reconnaître et à admettre le 
street-art comme une forme de culture à part entière. C’était aussi l’idée de 
pouvoir embellir la ville, l’animer, créer la surprise partout. Nous y déployions 
trois axes, le soutien aux projets, portés par les acteurs associatifs et nous 
pouvions mettre en valeur la création de l’association Good Good Moods, qui 
nous permettait de conventionner avec l’association, de mettre à disposition 
des murs d’expression, ce qui est quand même une particularité. Rares sont 
les villes qui mettent à disposition des murs d’expression, qui conventionnent 
avec des collectifs d’artistes autour de la culture street-art, donc c’est vraiment 
une spécificité lavalloise ; nous avons également le projet,  je pourrai y revenir 
tout à l’heure, sur la présentation de ce qui fleurit à l’échelle de la ville, de la 
création d’un parcours culturel et touristique pour aller à la découverte des 
fresques à l’échelle de la ville et la mise en place des accompagnements de la 
transition urbaine, qui font aujourd’hui les grands projets structurant la 
modification de notre cadre de vie. Voilà, nous pourrons revenir, en effet, grâce 
au diaporama, sur les projets qui ont pu être mis en place jusqu’à présent. Ici, 
nous voyons une première fresque sur le mur d’un immeuble à Saint-Nicolas, 
portée par l’artiste Jibé. Et cette fresque monumentale, qui met à l’honneur le 
Douanier Rousseau, a été rendue possible grâce au concours de Méduane 
Habitat et nous les remercions ici. À côté, nous avons une fresque avec des 
girafes géantes, 700 mètres carrés; réalisées par l’artiste Harry James sur les 
silos agricoles de la zone des Touches. Cette fresque a été rendue possible par 
le concours de Mécènes Mayenne, cette fois-ci. Je pense que nous pouvons 
avancer le diaporama, voilà. Comme je vous le disais, nous retrouvons des 
partenariats forts avec Mécènes Mayenne. Nous avons un gros projet qui sera 
structurant pour l’écoquartier Ferrié, avec la création d’une fresque sous le pont 
de la SNCF où passent les trains, mais également la réalisation des escaliers 
le long de Pôle emploi, qui permettent de rejoindre l’écoquartier Ferrié. Nous 
avons également, avec l’association Good Good Moods, différents projets, qui 
ont été réalisés, d’ailleurs, nous pouvons saluer les promenades de Flânerie 
d’art, qui a été proposée pour sa cinquième édition par l’association Les amis 
du patrimoine 53, qui ont eu lieu les 10 et 11 juin. Cela a été vraiment une très 
belle réussite et a permis à l’association Good Good Moods de présenter une 
vingtaine d’œuvres à la Salle des pas perdus sur cet ensemble de week-ends. 
Une vingtaine de toiles, mais également un carré, donc ce qu’ils appellent du 
« live painting », à savoir de la peinture en direct devant les gens. Nous avons 
également la fresque sur la crèche Tistou à Saint-Nicolas, qui est à saluer parmi 
les beaux projets portés par Good Good Moods. Mais aussi, quand nous 
parlions tout à l’heure d’accompagnement des transitions, il y a eu des fresques 
assez monumentales sur la rue des Déportés, avec le concours, cette fois-ci, 
d’Enedis. Voilà pour les projets de Good Good Moods. Et donc, comme je le 
disais tout à l’heure, il existe toujours ce projet de pouvoir mettre à leur 
disposition des murs. Grâce aux accords des architectes des bâtiments de 
France, nous avons eu l’autorisation de pouvoir réaliser des fresques rue de la 
Filature et le long de la Scomam.  
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 Cet été, nous aurons un beau projet dans les anciens locaux de la Légumerie 

53, pareil, toujours à l’écoquartier, ce qui va permettre de venir ponctuer encore 
une fois un établissement en transition. Cette délibération vise donc à pouvoir 
donner votre accord sur la mise en place de l’accompagnement de la transition 
urbaine sur le territoire, donc pouvoir aller chercher les autorisations auprès des 
architectes des bâtiments de France, continuer ce travail autour de la création 
du parcours de transition urbaine et donner la délégation de signature pour 
pouvoir mettre en place avec Mécènes Mayenne les deux projets de fresque 
dont je vous parlais tout à l’heure. Je tenais aussi à rappeler ici que le projet de 
manifeste du street-art à Laval, qui est lui aussi une spécificité, de pouvoir réunir 
tous les acteurs de la culture, mais aussi des acteurs de mécénat, les services 
culturels, le service patrimoine, ou en tout cas tous les acteurs au service de la 
transition urbaine autour de la table pour pouvoir travailler sur un manifeste du 
street-art… C’est aussi une marque déposée lavalloise, et c’est vraiment ce qui 
fait notre identité, c’est une spécificité qu’il faut mettre en valeur. Les prochaines 
assises du street-art, comme cela avait eu lieu l’année dernière pour donner 
naissance à ce manifeste, auront lieu à partir de la rentrée de septembre. Voilà 
ce que je pouvais vous dire avec grand plaisir sur le street-art à Laval. 

 
 
Bruno Fléchard : Je voulais juste saluer le talent de notre chef de projet, qui a réussi à 

rassembler des gens qui, a priori, n’ont rien à faire ensemble. C’est quand 
même quelque chose d’assez magique de pouvoir faire travailler des chefs 
d’entreprises, des performeurs du street-art et puis des gens des quartiers. 
Voilà, il y a quelque chose d’assez fort, qui représente une coordination, qui à 
la fois est proche du patrimoine, connaît bien les contraintes des monuments, 
etc. Donc c’est une vraie chance d’avoir cette coordination autour du street-art 
à Laval.  

 
 
Florian Bercault : Il y a des questions. Monsieur Renié ? 
 
 
Henri Renié : Merci beaucoup pour cette présentation intéressante. Je voulais juste rebondir 

sur le projet dont nous n’avons pas parlé, dans le centre ancien : l’escalier des 
Chevaux.  

 
 
(propos inaudible) 
 
 
Henri Renié : Ah, c’est marqué « escalier des Chevaux ». C’est « Chevaux » ou c’est 

« Éperons » ? Enfin, si c’est « Chevaux », j’ai une question, si c’est 
« Éperons », je n’en ai pas. 

 
 
(propos inaudible) 
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Henri Renié : Comment ? Alors, avant d’autres, j’ai eu la chance d’habiter rue des Chevaux, 

donc je vois à peu près le quartier. Bref, c’était juste pour savoir, au-delà de ça, 
quand nous sommes dans le centre ancien, et j’ai bien noté qu’il y avait 
l’architecte des Bâtiments de France, mais je voulais savoir quels étaient les 
critères, comment cela était encadré sur le contenu, et comment cela était 
encadré dans le temps ? Y a-t-il une propriété artistique ? Est-ce que c’est 
éphémère ? Enfin, comment cela évolue-t-il dans le temps ? Et comment cela 
est-il encadré ? 

 
 
Florian Bercault : Camille Pétron. 
 
 
Camille Pétron : Oui, merci pour cette question. Alors, je vais déjà répondre à la deuxième 

partie de la question sur la propriété intellectuelle. Cela permet en tout cas de 
rappeler ici, et aux Lavallois, Lavalloises, et plus largement, que dans le street-
art, et c’est bien cela qui fait son identité, finalement, les auteurs se destituent 
de la propriété de leur art. Nous sommes bien sur une culture du commun, et 
c’est cela qui est très fort dans la culture hip-hop à l’initial. Nous pourrions faire 
référence au scratch, par exemple, qui est l’idée de pouvoir remixer des 
morceaux dont la propriété est à un artiste, dont la parentalité appartient à un 
autre artiste. Eh bien, la culture street-art fait justement référence à cette 
politique hip-hop du « tout appartient à tout le monde ». Nous sommes donc sur 
un art qui découle vraiment du commun. Et donc c’est cela aussi qui est 
intéressant dans la politique de l’art urbain. Pour ce qui est des autorisations et 
du cadre, justement, nous sommes en zone AVAP, donc une zone très protégée 
sur le patrimoine, et donc avoir les accords des architectes des bâtiments de 
France, que d’ailleurs, je tiens à remercier ici, est très rare. Il s’agit d’une 
véritable particularité. Nous avons un partenariat qui est splendide, puisqu’il 
nous permet justement de casser les codes et de ne pas nous dire que le street-
art est seulement réservé à la périphérie ou, en tout cas, à du patrimoine qui 
aurait moins de valeur. Eh bien, non. Cela nous permet aussi de conduire notre 
politique, de pouvoir l’inviter partout et notamment dans ce cœur historique de 
la ville. Donc le projet sur les escaliers des Chevaux sera forcément un appel 
d’offres, avec des propositions artistiques qui seront choisies par un jury porté 
par Mécènes Mayenne et par la ville, de manière à pouvoir quand même 
décider de la ligne artistique, décider en tout cas du cadre artistique du projet 
qui sera réalisé. 

 
 
Florian Bercault : Y a-t-il d’autres questions ? Non ? Donc je vous propose de voter cette 

délibération. Merci beaucoup, c’est adopté à l’unanimité. 
 
 
N°  S522  - CRV -  6  
 
ACTIONS SPÉCIFIQUES EN FAVEUR DU STREET ART 
 
Rapporteurs : Camille Pétron / Bruno Fléchard 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
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Considérant qu'à la demande des opérateurs associatifs et institutionnels lavallois, il est 
souhaité un engagement plus fort de la ville en faveur du Street Art, forme d'art urbain 
bénéficiant désormais d'une réelle reconnaissance artistique et populaire, 
 
Que la ville de Laval est consciente du potentiel artistique et social de telles pratiques, mais 
également de leur aspect à la fois éclaté, spontané et potentiellement clivant, 
 
Que la ville de Laval souhaite mettre en place une politique de programmation fondée à la fois 
sur des facilités offertes d'actions, mais aussi la coconstruction des projets en lien avec la 
pluralité des acteurs locaux, 
 
Que, dans le cadre de la politique sur le Street art, trois grands axes ont été retenus : 

- le soutien aux actions culturelles portées par les acteurs culturels et plus 
spécifiquement par l'association Good Good Moods, 

- la création d'un parcours culturel et touristique à partir de graffs de haute qualité et 
de grande dimension, 

- la mise en place d'actions accompagnant la transition urbaine du territoire, 
 
Que le principe et le dessin d'une nouvelle fresque urbaine réalisée par l'artiste Harry James, 
occupant les dessous du pont de chemin de fer, la réalisation d'une fresque sur l'escalier du 
pôle Emploi et, par la suite, au centre ancien, dans l'escalier des Chevaux sont envisagés, 
 
Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Les trois grands axes retenus pour la politique sur le Street Art, le principe et le dessin d'une 
nouvelle fresque urbaine réalisé par l'artiste Harry James, ainsi que la réalisation d'une fresque 
sur l'escalier du pôle Emploi et, par la suite, au centre ancien, dans l'escalier des Chevaux, 
sont approuvés. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à solliciter auprès des différents partenaires les 
subventions les plus larges possibles, les mécénats, ainsi qu'une aide technique à la 
réalisation de ces actions. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer les conventions, contrats, ainsi que tout 
document relatif à la mise en œuvre de ces actions. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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TRANSITION URBAINE, ÉCOLOGIQUE  

ET COMMERCIALE 
 

 
 
Florian Bercault : Passons aux questions relatives à la transition urbaine, écologique et 

commerciale, avec une première délibération, et non des moindres, puisque la 
ville s’engage à aller encore plus loin dans la collecte et le recyclage des 
mégots, à l’image de ce qui a déjà été fait. Donc je laisse la parole à 
Béatrice Ferron. 

 
 
MISE EN ŒUVRE D'UN CONTRAT AVEC L'ÉCO-ORGANISME ALCOME DANS LE CADRE 
DE LA GESTION DES MÉGOTS  
 
Rapporteur : Béatrice Ferron 
 
I - Présentation de la décision 
 
ALCOME est un éco-organisme agréé par l’État par arrêté ministériel du 28 juillet 2021 pour charge 
de la responsabilité élargie des producteurs (REP) de produits de tabac équipés de filtres 
composés en tout ou partie de plastique et des produits qui sont destinés à être utilisés avec des 
produits de tabac relevant du 19° de l'article L541-10-1 du code de l'environnement, de leur 
obligation de responsabilité élargie. 
 
La mission d’ALCOME est de participer à la réduction de la présence des déchets issus des 
produits de tabac (schématiquement appelés « mégots ») jetés de manière inappropriée dans 
l’espace public. 
 
ALCOME a comme principal objectif la réduction de la présence des mégots dans les espaces 
publics, à hauteur de : 

 20 % de réduction d’ici 2024, 

 35 % de réduction 2026, 

 40 % de réduction d’ici 2027. 
 
Les actions en perspective pour ALCOME sont de : 

 sensibiliser : fourniture d’outils de communication et de sensibilisation, 

 améliorer : mise à disposition de cendriers, 

 soutenir : soutien financier aux communes qui s’engagent, 

 assurer l’enlèvement et la prise en charge des coûts de valorisation des mégots 
collectés sélectivement à hauteur de 100 kg de mégots massifiés. 

 
Dans ce cadre, ALCOME propose de contractualiser avec les collectivités territoriales en charge 
du nettoiement des voiries publiques sur la base d’un contrat type unique, joint à cette délibération. 
Ce contrat prévoit : 

 l'état des lieux relatif à l'organisation du nettoiement des voies publiques, 

 l'état des lieux de la prévention de l'abandon des déchets. 
 
ALCOME apportera un soutien financier, ainsi que des kits de sensibilisation, conformément au 
contrat. 
 
La ville de Laval assure, en régie, via les services propreté urbaine et espaces verts, l'entretien 
des espaces publics.  
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Dans ce cadre, un travail a été initié, courant 2021, afin d'améliorer la gestion des mégots jetés 
dans l'espace public. Il consistait, d'une part, à mettre à disposition des usagers des cendriers 
confectionnés par un artiste plasticien et décorés par les habitants, via le réseau des maisons de 
quartier et, d'autre part, à sensibiliser la population aux impacts des incivilités en la matière. Les 
travaux ont été menés jusqu'à l'été 2022. Au terme d'une année de mise en œuvre, les retours des 
habitants sont positifs, des demandes d'actions similaires sont formulées et 15,30 kgs de mégots 
ont ainsi pu être récoltés et recyclés, via un partenariat avec la société Mégo.  
Les enseignements de ce premier travail conduisent la ville à renouveler ces actions et à s'inscrire 
dans une véritable campagne sur cette problématique majeure. En effet, les mégots sont, après 
les papiers et emballages, le déchet le plus important pour les collectivités et les enjeux 
environnementaux sont considérables.  
 
Pour ce faire, la démarche développée consistera tout d'abord à identifier et cartographier les 
hotspots (lieux dans lesquels une grande concentration de mégots abandonnés est recensée 
régulièrement ou à l'occasion d'événements particuliers). Ainsi, de nouveaux cendriers y seront 
déployés et les personnes fréquentant ces lieux seront sensibilisées.  
Ensuite, des actions de sensibilisation à l'échelle de la ville seront organisées à l'occasion de temps 
forts nationaux ou internationaux (exemple : mois sans tabac, journées mondiales sans tabac et 
de l'environnement, World Cleanup Day, mois de la propreté à Laval…). Ces temps de 
sensibilisation et de prévention seront organisés en lien avec la direction santé-handicap et les 
partenaires santé concernés par ces questions et porteurs des projets sur le territoire : Addiction 
France, collectif Kaméléon, Ligue contre le cancer. Ces actions s'inscrivent dans le cadre de l'axe 
prévention et promotion de la santé, du nouveau contrat local de santé de Laval Agglomération.  
 
Dans ce contexte, la contractualisation avec l'éco-organisme ALCOME est une action cohérente 
et utile.  

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
La démarche initiée en 2021 et poursuivie en 2022 a coûté 20 340 €, répartis comme suit :  

 achat et confection de 30 cendriers artistiques : 13 780 €, 

 sensibilisation des habitants lors des rencontres organisées dans les maisons de 
quartier : 5 000 €, 

 recyclage des mégots collectés : 1 560 €. 
 
Ce coût ne tient pas compte du travail réalisé en régie (vidage des cendriers une fois par mois, 
entretien des cendriers suite aux actes de malveillance, actions de communication).  
 
La contractualisation avec l'éco-organisme permettrait à la ville, sous réserve de justifier des 
actions d'information et de sensibilisation et des coûts afférents, de percevoir une subvention 
annuelle d'un montant indicatif de 1,08 €/habitant (barème révisable annuellement). 

 
Il vous est proposé d'approuver cette disposition et d'autoriser le maire à signer tout document à 
cet effet. 

 
 
Béatrice Ferron : Merci, Monsieur le Maire. Bonsoir à tous. Alors, effectivement, la collecte 

des mégots sera faite à travers un partenariat avec ALCOME, qui est un éco-
organisme agréé par l’État. Il a pour charge de la responsabilité élargie des 
producteurs (REP) de produits de tabac équipés de filtres composés en tout ou 
partie de plastique et des produits qui sont destinés à être utilisés avec des 
produits de tabac. La mission d’ALCOME est de participer à la réduction de la 
présence des déchets issus des produits de tabac jetés de manière 
inappropriée dans l’espace public. ALCOME a comme principal objectif la 
réduction de la présence des mégots dans les espaces publics : 20 % d’ici 
2024, 35 % d’ici 2026, 40 % d’ici 2027.  



797 

 

 Les actions en perspective pour ALCOME sont de sensibiliser, améliorer, 
soutenir et assurer l’enlèvement. Dans ce cadre, ALCOME propose de 
contractualiser avec les collectivités territoriales en charge du nettoiement des 
voiries publiques sur la base d’un contrat type de 24 pages – vous l’avez peut-
être lu. Il prévoit l’état des lieux relatif à l’organisation du nettoiement des voies 
publiques et l’état des lieux de la prévention de l’abandon des déchets. 
ALCOME apportera un soutien financier, ainsi que des kits de sensibilisation, 
conformément au contrat. À ce jour, la ville de Laval assure, en régie, via les 
services propreté urbaine et espaces verts, l’entretien des espaces publics. Et 
courant 2021, nous avons mis en construction des cendriers confectionnés par 
un artiste et décorés par les habitants. Les travaux ont été menés jusqu’à l’été 
2022. Les habitants ont mené un résultat positif et les retours de collectes sont 
aujourd’hui de 15 kilos de mégots. Les enseignements de ce premier travail 
conduisent la ville à renouveler ces actions et à s’inscrire dans une véritable 
campagne sur cette problématique majeure. Pour ce faire, la démarche 
développée consistera tout d’abord à identifier et cartographier les hotspots 
dans lesquels une grande concentration de mégots abandonnés est recensée 
régulièrement ou à l’occasion d’événements particuliers. Ainsi, de nouveaux 
cendriers y seront déployés et les personnes fréquentant ces lieux seront 
sensibilisées. Ensuite, des actions de sensibilisation à l’échelle de la ville seront 
organisées à l’occasion de temps forts nationaux ou internationaux. Par 
exemple, le mois sans tabac, les journées mondiales sans tabac et de 
l’environnement, le World Cleanup Day, le mois de la propreté à Laval. Ces 
temps de sensibilisation et de prévention seront organisés en lien avec la 
direction santé-handicap et les partenaires santé concernés par ces questions 
et porteurs des projets sur le territoire : Addiction France, collectif Kaméléon, 
Ligue contre le cancer. Ces actions s’inscrivent dans le cadre de l’axe 
prévention et promotion de la santé du nouveau contrat local de santé de Laval 
Agglomération. Dans ce cadre, la contractualisation avec l’éco-organisme 
ALCOME est une action cohérente et utile. Quant à l’impact budgétaire et 
financier, la démarche initiée en 2021 et poursuivie en 2022 a coûté 
20 340 euros, répartis en l’achat et la confection de 30 cendriers artistiques 
pour un montant de 13 780 euros, la sensibilisation des habitants lors des 
rencontres organisées dans les maisons de quartiers pour 5 000 euros, le 
recyclage des mégots collectés à hauteur de 1 560 euros. Le coût ne contient 
pas le travail réalisé en régie, ni les actes de malveillance envers les mégotiers. 
La contractualisation avec l’éco-organisme permettrait à la ville de Laval, sous 
réserve de justifier des actions d’information et de sensibilisation et des coûts 
afférents, de percevoir une subvention annuelle d’un montant indicatif de 
1,08 euro/habitant. Ce barème est révisable annuellement. Il vous est proposé 
d’approuver cette disposition et d’autoriser le maire à signer tout document à 
cet effet. 

 
 
Florian Bercault : Merci beaucoup. Il est vrai que c’est une délibération importante, que nous 

voulions mettre en avant, puisque c’est un travail, un engagement très 
volontariste pour la propreté de la ville, évidemment, et dans un rythme qui 
engage tout le monde, tous les citoyens. Il s’agit aussi d’un cercle vertueux, 
puisque nous allons recycler et, à travers ce recyclage, avoir des moyens 
financiers qui nous permettront de faire davantage d’actions. Donc il s’agit 
vraiment d’un cercle vertueux de cette économie de la propreté, que nous 
voulons valoriser. C’est aussi très visuel, puisque les mégotiers artistiques sont 
installés, même s’ils ne sont que la partie immergée de la politique propreté de 
la ville de Laval. Y a-t-il des questions sur cette délibération ? Oui ?  
Monsieur d’Agostino ? 
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Vincent d’Agostino : Merci, Monsieur le Maire. Bonsoir, chers collègues. Bien sûr, je soutiens 

sans réserve cette initiative. En commission, j’avais souligné la possibilité 
d’avoir le budget, et il est vrai que dans le libellé de cette délibération, c’est 
resté tel quel. Nous avons ce que cela a coûté en 2021-2022, et j’avais 
demandé la possibilité d’avoir le plan de financement, en tenant compte de la 
subvention espérée et puis le coût, ce que nous avons engagé à nouveau. Nous 
sommes restés sur les coûts de 2021-2022, donc je me permets de reposer la 
question à Madame Ferron : avez-vous un plan de financement pour l’année 
2024 ? Merci. 

 
 
Florian Bercault : Béatrice Ferron. 
 
 
Béatrice Ferron : Alors, là, aujourd’hui, comme nous nous l’étions dit à la réunion l’autre jour, 

nous sommes en projet de remettre d’autres mégotiers. Nous n’avons pas 
encore ficelé ce projet, et effectivement, cette subvention d’ALCOME nous 
permettra de financer d’autres mégotiers, mais là, aujourd’hui, le projet n’est 
pas mené.  

 
 
Florian Bercault : Donc nous allons retransmettre les éléments plus tard sur l’impact financier 

suite à la contractualisation, mais évidemment, cela nous permettra de 
renforcer les moyens financiers pour agir. Mais nous notons le besoin de 
davantage d’informations. Y a-t-il d’autres observations ? Non ? Je vous 
propose donc de voter. C’est adopté, je vous remercie. 

 
 
N °  S522  -  TUEC -  1  
 
MISE EN ŒUVRE D'UN CONTRAT AVEC L'ÉCO-ORGANISME ALCOME DANS LE CADRE 
DE LA GESTION DES MÉGOTS 
 
Rapporteur : Béatrice Ferron 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la loi anti-gaspillage pour une économie circulaire (AGEC) n°2020-105 du 10 février 2020, 
 
Vu les articles L541-10 et L541-10-1 19° du code de l’environnement, 
 
Considérant que la proposition d'ALCOME, éco-organisme agréé par l’État ayant pour charge 
la responsabilité élargie des producteurs (REP) de produits de tabac, précisée dans le contrat 
joint, permet de valoriser les engagements de la collectivité pour assurer la propreté des 
espaces publics en ce qui concerne les mégots et pour sensibiliser le grand public et les 
établissements privés situés sur son territoire sur leurs impacts, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine, écologique et commerciale, 
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DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
Le contrat-type entre la ville de Laval et ALCOME est approuvé pour toute la durée de 
l'agrément délivré par l'éco-organisme. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : Passons au rapport sur les travaux de la Commission consultative des 

services publics locaux de l’année 2022, que nous avons tous bien lu. Donc 
nous allons écouter Laurent Paviot, qui sera synthétique sur sa présentation. 

 
 
RAPPORT SUR LES TRAVAUX DE LA COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES 
PUBLICS LOCAUX DE L'ANNÉE 2022 

 
Rapporteur : Laurent Paviot 
 
I - Présentation de la décision 
 
Présentation de la commission 
 
La commission consultative des services publics locaux (CCSPL) est présidée par le maire ou 
son représentant, désigné par arrêté du maire (Laurent Paviot). 
 
Y siègent : 
 

 16 représentants titulaires et 16 représentants suppléants du conseil 
 municipal désignés en son sein par l'assemblée délibérante : 

 
Titulaires  Suppléants 
    
- Guillaume Agostino - Catherine Roy 
- Isabelle Eymon - Rihaoui Chanfi 
- Geoffrey Begon - Ludivine Leduc 
- Nadège Davoust - Jonathan Guilemin 
- Camille Pétron - Patrice Morin 
- Noémie Coquereau - Paul Le Gal-Huaumé 
- Kamel Ogbi - Solange Bruneau 
- Antoine Caplan - Sébastien Buron 
- Georges Poirier - Eric Paris 
- Béatrice Ferron - Marjorie François 
- Michel Neveu - Bruno Fléchard 
- Lucie Chauvelier - Bruno Bertier 
- Gwendoline Galou - Marie-Cécile Clavreul 
- Samia Soultani - Pierrick Guesné 
- Vincent D'Agostino - Didier Pillon 
- Lucile Perin - James Charbonnier 
 
 9 représentants titulaires et 9 représentants suppléants des  associations 
suivantes : 
 
- Association agréée pêche et protection du milieu aquatique (AAPPMA), 
- Association force ouvrière des consommateurs (AFOC), 
- Association Laval Cœur de commerces, 
- INDECOSA CGT, 
- SOLIHA 53, 
- Association des paralysées de France (APF), 
- Union départementale des associations familiales de la Mayenne UDAF), 
- Union fédérale des consommateurs (UFC) 53, 
- Prévention routière. 
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La commission consultative des services publics locaux est chargée : 
 

- d'examiner : 
 les rapports annuels établis par les délégataires de service public 
 prévus par le décret n° 2005-236 du 14 mars 2005 modifié, 
 les rapports annuels du service public de la fourrière véhicules,  
 les rapports annuels du service public du stationnement, 
 les rapports annuels du service public du chauffage urbain. 
 

- d'émettre un avis préalable : 
 sur tout projet de délégation de service public, 
 sur tout projet de création d'une régie dotée de l'autonomie financière. 

 
Compte rendu des travaux de la commission 
 
Les travaux de la commission consultative des services publics locaux de l'année 2022 se 
sont déroulés au cours de deux réunions qui se sont tenues le 18 janvier 2022 et 13 septembre 
2022, en mairie de Laval, sous la présidence de Laurent Paviot. 
 
Étaient inscrites à l'ordre du jour, les questions suivantes : 

CCSPL du 18 janvier 2022 :  

- choix du mode de gestion du service public de stationnement, 

CCSPL du 13 septembre 2022 : 

- rapport annuel sur la délégation de service public du stationnement -  année 2021, 

- rapport annuel du délégataire du service public du chauffage urbain - année 2021. 

 
Vous trouverez en annexe les relevés de conclusions de ces réunions. 
 
Il vous est proposé de prendre acte du rapport sur les travaux de la commission consultative 
des services publics locaux réalisés au cours de 2022. 
 
 
Laurent Paviot : Merci, Monsieur le Maire. Effectivement, il s’agit du rapport de la 

Commission consultative des services locaux de l’année 2022. Pour rappel, elle 
compte seize membres titulaires ainsi que neuf représentants, disons, 
d’associations. La commission s’est réunie deux fois : une fois le 
18 janvier 2022 pour le choix du mode de gestion du service public de 
stationnement, que nous avons évoqué en début de conseil, et qui devait, avec 
une assistance de maîtrise d’ouvrage, nous permettre de choisir à la fin de ce 
rapport la SPL, puisqu’elle répondait au choix des critères qui étaient : une 
expertise du futur délégataire, une réactivité, un cadre juridique et des partages 
d’orientation de ce futur exploitant, notamment sur une meilleure maîtrise de la 
politique de stationnement en lien avec les projets majeurs : 11 novembre, îlot 
Val-de-Mayenne, abords de la gare, mais également des nouveaux usages, 
tels que les parcs à vélos, les bornes électriques, l’accessibilité à tous ou 
l’attractivité de la ville. La commission s’est également réunie le 
13 septembre 2022 pour la présentation des rapports, portée par les 
rapporteurs Isabelle Eymon et Geoffrey Begon, sur la DSP stationnement qui 
aujourd’hui encore est confiée à la société Indigo. Voilà, vous avez l’état des 
lieux, et vous le connaissez, de dix parcs de stationnements, 2 300 places en 
voirie payantes et 2 500 places gratuites.  
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 Le chiffre d’affaires global dégagé par ce prestataire est d’environ 1,3 million 

d’euros TTC et la ville a perçu des recettes de collecte sur voirie ainsi que les 
recettes de FPS, qui sont les anciennes amendes, d’environ 1,4 million d’euros. 
Pour rappel, l’heure gratuite est totalement… Est aujourd’hui une appropriation 
des Lavallois et des personnes qui utilisent le stationnement, puisque 82 % des 
sorties sont gratuites, donc contribuent à l’attractivité et également à la rotation. 
Est également à souligner dans ce rapport une forte dépendance du chiffre 
d’affaires liée à l’activité du parc sud parce que, même si je vous ai indiqué un 
chiffre d’affaires fort confortable, il est tout de même en réduction de 29 % par 
rapport à 2019, qui reste l’année de référence. Quant à la DSP de chauffage, 
nous sommes en septième année d’exploitation par le délégataire Laval 
énergies nouvelles. Le réseau fait maintenant 18,6 kilomètres, il y a 76 clients, 
puisque trois clients ont rejoint ce réseau, à savoir l’hôtel de police, Espace 
Mayenne et l’extension de l’hôtel communautaire. Je fais référence à des 
éléments de 2021, je tiens à le préciser. Et la puissance fiscale est de 
33 421 kilowatts. La mixité énergétique est toujours au rendez-vous, au-delà 
des objectifs qui étaient fixés à 81,6 %, puisque nous sommes à 86,1 %. Vous 
observerez néanmoins une réduction, dans les douze pages que vous avez pu 
lire, sur le fait qu’une cogénération a été déclenchée à la demande d’EDF. Sur 
l’année 2021, la consommation a été de 63 mégawatts/heure, en recul… Enfin, 
en augmentation par rapport à 2020, ce qui est principalement dû aux nouveaux 
abonnés, mais également à des températures plus froides, selon le DJU, le 
degré/jour unifié, qui est un ratio donné par Météo France. À souligner la 
poursuite des travaux de la chaudière Saint-Nicolas et la continuité également 
de la rénovation du système de chauffage sur La Plaine d’aventure. En 
synthèse financière, il est à noter que les abonnés ont vu, effectivement, une 
augmentation du tarif, mais maîtrisée à hauteur de 7 %. Je rappelle que les 
coûts d’évolution des combustibles pendant ce temps-là ont été de 37 % pour 
le gaz et de 41 % pour le fioul, selon l’Insee. Le délégataire affiche un résultat 
net de +570 000 euros, là où, effectivement, en 2020, il avait eu une perte de 
383 000 euros due à un avancement de phase sur des travaux. À souligner que 
la commission a noté deux points d’attention, à savoir les frais de siège, ainsi 
que des frais de location immobilière, mais qui se justifient par le fait de devoir 
louer en prévention la « chaudière » de l’hôpital en cas de défaillance de notre 
système de chauffage pour prendre la suite. Voilà. 

 
 
Florian Bercault : Merci beaucoup. Y a-t-il des questions ou des précisions à apporter ? Non. 

Je crois que nous prenons acte… Non ? Nous sommes obligés de voter ce 
rapport ? Non, nous prenons acte. Merci beaucoup pour cette présentation. 

 
 
N °  S522  -  TUEC -  2  
 
RAPPORT SUR LES TRAVAUX DE LA COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES 
PUBLICS LOCAUX DE L'ANNÉE 2022 
 
Rapporteur : Laurent Paviot 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L1411-3, L1413-1, 
L2121-29, L2224-5 et L5211-1, 
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u la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité, 
 
Vu la loi n° 2007-1787 du 20 décembre 2007 relative à la simplification du droit et notamment 
son article 13, 
 
Considérant les travaux effectués par la commission consultative des services publics locaux 
pendant l'année 2022, 
 
Qu'un relevé de conclusions a été établi à l'issue des commissions consultatives des services 
publics locaux en date des 18 janvier et 13 septembre 2022, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine, écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article unique 
Le conseil municipal prend acte du rapport présenté sur les travaux de la commission 
consultative des services publics locaux réalisés au cours de 2022. 
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Florian Bercault : Nous allons passer à l’engagement de la ville dans l’acte 2 du programme 

Action cœur de ville pour la période 2023-2026. Et donc Bruno Bertier va 
synthétiquement nous présenter à la fois le bilan et l’avenir. 

 
 
ENGAGEMENT DE LA VILLE DE LAVAL DANS LE PROGRAMME ACTION CŒUR DE VILLE 
2023-2026 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le programme Action Cœur de ville a été lancé en mars 2018. Il constitue une des politiques 
prioritaires du gouvernement de soutien au développement durable et à l'attractivité de 234 
villes moyennes, dont Laval.  
 
Laval a été l'une des premières villes lauréates du programme Action Cœur de ville à signer 
la convention cadre le 27 juillet 2018 avec le ministère de la Cohésion des territoires, la Caisse 
des dépôts, Action Logement, l'ANAH (Agence nationale de l'habitat) et Laval Agglomération 
et a signé l'avenant de projet valant convention d'ORT (opération de revitalisation de territoire) 
le 5 décembre 2019. Cet avenant de projet a été mis à jour suite aux élections municipales et 
signé par l'ensemble des partenaires financiers le 17 mai 2021, en présence de Rollon 
Mouchel Blaisot, préfet directeur Action cœur de ville. Conformément aux termes de la 
convention, les partenaires financiers étaient engagés pour une durée de 5 ans, c'est-à-dire 
jusqu'à fin 2022. 
 
Le projet 11 novembre constitue naturellement le projet majeur de la convention, cependant 
le plan d'action répond à la logique de transversalité prônée par le programme, dont le bilan à 
mi-mandat est positif. 
 
Ainsi, sur la thématique habitat, la ville de Laval a pu compter sur le soutien de l'ANAH et de 
Laval Agglomération pour mettre en place une OPAH-RU (opération programmée 
d'amélioration de l'habitat - renouvellement urbain). Plusieurs réhabilitations ont été soutenues 
en centre ancien. Certaines avec le soutien complémentaire d'Action Logement comme la 
réhabilitation emblématique d'une maison médiévale, rue des Serruriers, récemment achevée. 
Parallèlement, le soutien de l'ANCT (Agence nationale de la cohésion des territoires) avec le 
fonds friche a permis d'engager la réhabilitation de la friche Val de Mayenne. Laval s'est 
également inscrite dans le dispositif "Réinventons nos cœurs de ville" pour engager la 
mutation du foncier Hercé-Saint-Mathurin, tandis que la SPL LMA (société publique locale 
Laval Mayenne Aménagements) organise la création d'une foncière avec le soutien de la 
Banque des Territoires. 
 
En matière de commerce, le bilan est également riche d'une série d'actions soutenue par la 
Banque des Territoires, dans le cadre de son plan de redynamisation du commerce et, bien 
sûr, le démarrage, d'ici quelques mois, du chantier de construction des Halles Gourmandes 
de la place du 11 novembre soutenu par Laval Agglomération et la région Pays de la Loire. 
 
La transition des mobilités est pleinement engagée. Parallèlement à la refonte du plan de 
circulation et du plan de stationnement par la ville dans le cadre du projet 11 novembre, Laval 
Agglomération renforce la performance du réseau de transport en commun et développe les 
mobilités douces. 
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L'État, au travers de la DSIL (dotation de soutien à l'investissement local), a soutenu, chaque 
année, les projets d'aménagements d'espaces publics et de renforcement de la place du 
végétal sur la place du 11 novembre, la place du 18 juin et la place Jean Moulin, et la mise en 
valeur du patrimoine avec le projet des remparts et de la porte Beucheresse. 
Sur la thématique des équipements publics enfin, les partenaires financiers ont soutenu et 
permis la réalisation du Quarante, la rénovation du groupe scolaire de la Senelle et l'opération 
de rénovation thermique du CAM (centre administratif municipal) en cours, pour ne citer que 
ces projets emblématiques. 
 
En février 2023, l'ANCT a publié le guide énonçant les priorités du programme Action cœur de 
ville 2 pour la période 2023-2026 (ACV2). Le cadre du nouveau programme porte une triple 
ambition : amplifier les actions sur les thématiques fondatrices ACV, enrichir les plans d'action 
sur la transition écologique et élargir le programme aux entrées de villes. En ce sens, il rejoint 
les priorités d'action de la ville et de l'agglomération. 
 
La prolongation du programme sur la période 2023-2026, selon les priorités énoncées dans le 
guide publié en février 2023, doit faire l'objet d'un nouvel engagement des collectivités pour le 
30 juin 2023. Le nouveau plan d'action devra être détaillé dans un nouvel avenant de projet à 
élaborer d'ici fin septembre 2023. 
 
Il vous est donc proposé de réaffirmer l'engagement de la ville de Laval dans le programme 
ACV2 pour la période 2023-2026 et d'autoriser le maire à soumettre un nouveau plan d'action 
aux partenaires financiers. 
 
La validation du nouvel avenant de projet fera l'objet d'une prochaine délibération du conseil 
municipal avant signature par l'ensemble des partenaires. 
 
 
Bruno Bertier : Puisque l’on me demande la version courte, vous aurez donc la version 

courte. La ville de Laval avait signé cette convention en 2018. À la suite des 
élections municipales, nous avions donc signé un avenant le 17 mai 2021. Vous 
avez tous lu le bilan de cet Action cœur de ville 1, et donc je passe directement 
à la fin de la délibération. En février 2023, l'ANCT a publié le guide énonçant 
les priorités du programme Action cœur de ville 2 pour la période 2023-2026. 
Le cadre du nouveau programme porte une triple ambition : amplifier les actions 
sur les thématiques fondatrices telles que nous les avions signées en 2018, 
enrichir les plans d’action sur la transition écologique et élargir le programme 
aux entrées de villes, auxquelles sont associées aussi les gares. Pour la ville 
de Laval, il s’agit certainement de quelque chose d’intéressant. La prolongation 
du programme sur la période 2023-2026, selon les priorités énoncées dans le 
guide publié en février 2023, doit faire l’objet d’un nouvel engagement des 
collectivités pour le 30 juin 2023. Le nouveau plan d’action devra être détaillé 
dans un nouvel avenant de projet à élaborer d’ici fin septembre 2023. Il vous 
est donc proposé de réaffirmer l’engagement de la ville de Laval et de signer 
dans les mois qui viennent cette nouvelle convention pour la période 2023-
2026. C’était la version courte. 

 
 
Florian Bercault : Merci beaucoup. Nous sommes heureux de nous engager dans ce 

programme, effectivement, de l’État envers les territoires. Y a-t-il des questions 
ou observations ? Non. Je vous propose de voter. Et merci pour la synthèse. 
Nous continuons, puisque c’est adopté à l’unanimité. 
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N °  S522  -  TUEC -  3  

 
ENGAGEMENT DE LA VILLE DE LAVAL DANS LE PROGRAMME ACTION CŒUR DE VILLE 
2023-2026 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29,  
 
Vu la signature de la convention cadre "Action cœur de ville", le 27 juillet 2018, par la ville de 
Laval, Laval Agglomération, l'État, la Caisse des Dépôts et Consignations, l'ANAH (Agence 
nationale de l'habitat) et Action Logement, 
 
Vu la signature de l'avenant de projet valant convention d'ORT (opération de revitalisation de 
territoire), le 5 décembre 2019, par la ville de Laval, Laval Agglomération, l'État, la Banque 
des Territoires, l'ANAH et Action Logement,  
 
Vu la signature de la mise à jour de l'avenant de projet, le 17 mai 2021, par la ville de Laval, 
Laval Agglomération, l'État, la Banque des Territoires, l'ANAH et Action Logement, 
 
Considérant la prolongation du programme Action cœur de ville selon les nouvelles priorités 
énoncées dans le guide publié en février 2023 par l'ANCT (Agence nationale de la cohésion 
des territoires),  
 
Que la ville tire un bilan positif de la dynamique partenariale du programme Action cœur de 
ville sur la période 2018-2022,  
 
Que les nouvelles orientations du programme en faveur de la transition écologique, 
notamment la sobriété foncière et son élargissement aux entrées de ville, correspondent aux 
priorités de la ville de Laval, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine, écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil municipal confirme l'engagement de la ville de Laval dans le programme Action 
cœur de ville 2023-2026. 
 
Article 2 
Le maire est autorisé à consulter les partenaires financeurs Action cœur de ville pour élaborer 
le nouveau programme d'action. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
Florian Bercault : Continuons par l’indemnisation des candidats non retenus à l’opération de 

réhabilitation de l’ensemble immobilier de Saint-Mathurin. Isabelle Eymon. 
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INDEMNISATION DES CANDIDATS NON RETENUS À L'OPÉRATION DE 
RÉHABILITATION DE L'ENSEMBLE IMMOBILIER SITUÉ RUE SAINT-MATHURIN 
CADASTRÉ CE 138 
 
Rapporteur : Isabelle Eymon 
 
I - Présentation de la décision 
 
Dans le cadre du dispositif "Réinventons nos cœurs de ville" lancé par la direction du 
programme Action Cœur de Ville, et piloté et coordonné par l'Agence nationale pour la 
cohésion des territoires (ANCT), la ville de Laval a été sélectionnée pour bénéficier d'un 
soutien et d'un accompagnement afin de revitaliser un site du centre-ville.  
 
À cet effet, la ville de Laval a publié, le 17 juin 2022, un appel à projets en vue de réhabiliter 
le site situé 6 rue Saint-Mathurin, 10 rue du Docteur Ferron et  10 place de Hercé à Laval, en 
vue de l'implantation d'un ensemble immobilier mixte de logements avec des activités en rez-
de-chaussée.  
 
Une convention entre l'ANCT et la ville de Laval a été signée le 30 novembre 2022, en vue 
d'obtenir le versement d'une subvention, d'un montant de 30 000 euros, visant à participer aux 
frais engagés par la collectivité pour l'organisation de l'appel à projet et à dédommager les 
groupements non retenus au terme de l'appel à projet. 
 
L'appel à projets s'est déroulé en deux phases : 

 une première phase, pour recueillir les candidatures de la part d'opérateurs ou de 
groupements d'opérateurs et sélectionner les équipes autorisées à proposer une 
offre pour la deuxième phase, 

 une deuxième phase, à l'issue de laquelle les groupements finalistes devaient 
remettre une offre détaillée ; la collectivité engageant alors librement une 
négociation avec un ou plusieurs opérateurs ou groupements ayant remis une 
offre.  

 
Au cours de la première phase, quinze candidatures ont été déposées, et, le 25 août 2022, le 
jury a sélectionné trois promoteurs :  

- la société Groupe Launay, 19 boulevard de Beaumont à Rennes (35000), 
- la société Bouygues Immobilier, 3 boulevard Galliéni à Issy-les-Moulineaux (92130), 
- la société Kaufman and Broad, 17 quai du Président Paul Doumer à  Courbevoie 

(92400). 
 
Afin de favoriser les échanges entre la collectivité et les opérateurs candidats, plusieurs 
rencontres ont ensuite été organisées, en vue, notamment, de préciser les orientations, 
objectifs de la ville et ainsi maximiser la plus-value des projets.  
 
Le jury de la phase 2, composé de Florian Bercault, Bruno Bertier, Antoine Caplan,  
Georges Poirier, élus ; Jean-Marc Besnier, directeur général de Laval Mayenne 
Aménagements et Simon Guesdon, conseil de la ville pour la charte urbanisme et 
développement durable, Fabrice Martinez, directeur général des services de la ville de Laval, 
a auditionné les candidats, le 19 janvier 2023, en présence de Mme Anne Bouché, 
représentant la Préfecture de la Mayenne et David Foucambert, architecte des Bâtiments de 
France. 
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La société Kaufman and Broad, porteuse d'un projet de réalisation de 52 logements, dont 9 
logements sociaux, en ce compris 2 logements bénéficiant du dispositif de bail réel solidaire 
et 363 m² de cellules à usage de commerces ou services, a été désignée lauréate de la 
consultation.  
 
Ce projet avait, notamment, la particularité de proposer une offre avec une forte ambition 
environnementale, principalement axée sur la rénovation des bâtiments et peu de 
constructions, à partir de matériaux innovants et à faible impact carbone.  
 
Conformément à l'article 1 de la convention signée avec l'ANCT, il est proposé d'utiliser une 
partie de la subvention accordée, afin de dédommager les candidats non lauréats, que sont le 
Groupe Launay et Bouygues Immobilier, pour le travail réalisé, ceci à hauteur de 12 000 euros 
par candidat, soit un total à verser de 24 000 euros. Bien que très nettement inférieure aux 
frais engagés par les candidats, cette indemnité participe à la rémunération des équipes qui 
se sont mobilisées pour fournir un travail jugé de qualité, par l'ensemble des membres du jury. 
 
Une partie de la subvention est conservée par la collectivité afin de couvrir les dépenses liées 
à la mise en vente de l'ensemble immobilier (diagnostic, organisation de l'appel à projet). Un 
état de dépenses sera fourni à l'ANCT afin de justifier de cette répartition.  
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
La collectivité percevra une subvention d'un montant de 30 000 euros de la part de l'Agence 
nationale pour la cohésion des territoires, qui sera utilisée, conformément aux règles définies 
par l'ANCT, pour partie à l'indemnisation des candidats non retenus (deux fois 12 000 euros, 
soit 24 000 euros) et pour partie aux frais d'organisation de la mise en vente supportés par la 
collectivité. 
 
Il vous est proposé d'accepter le dédommagement des candidats non lauréats au montant 
indiqué et d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 
 
Isabelle Eymon : Merci, Monsieur le Maire. Donc je pense que je vais essayer la version 

courte aussi. Tout est dans le titre, ou presque. Nous sommes dans le cadre du 
dispositif « Réinventons notre cœur de ville ». La ville a été accompagnée par 
l’Agence nationale Cohésion des territoires (ANCT); Enfin, il y a une convention 
pour une subvention d’un montant de 30 000 euros pour aider la ville à monter 
une consultation pour ce projet immobilier. Il y a eu trois candidats retenus dans 
la phase finale, disons. Il s’agit là, maintenant, d’indemniser, compte tenu du 
travail qui a été fourni pour préparer, étoffer les dossiers, la société Bouygues 
Immobilier et la société Groupe Launay, qui n’ont pas été retenues, puisque 
c’est la société Kaufman & Broad qui a emporté cette consultation. Donc, 
conformément à l’article 1 de cette convention, la ville se réserve le montant 
correspondant aux frais qu’elle a engagés pour organiser la consultation, et 
partage en deux – deux fois 12 000 euros – : une partie pour l’un des candidats 
déçu et la seconde pour l’autre. Il est vous est donc proposé d’accepter ce 
dédommagement aux candidats non lauréats.  

 
 
Florian Bercault : Merci. Y a-t-il des questions ? Non. Je vous propose donc de voter cette 

délibération. 
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N°  S522  -  TUEC -  4  
 
INDEMNISATION DES CANDIDATS NON RETENUS À L'OPÉRATION DE 
RÉHABILITATION DE L'ENSEMBLE IMMOBILIER SITUÉ RUE SAINT-MATHURIN 
CADASTRÉ CE 138 
 
Rapporteur : Isabelle Eymon 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29,  
L2241-1 et L1231-2.I, 
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment l'article L3211-14, 
 
Vu la signature de la convention cadre "Action Cœur de Ville", le 27 juillet 2018, par la ville de 
Laval, Laval Agglomération, l'État, la Caisse des Dépôts et Consignations, l'ANAH et Action 
Logement, 
 
Vu la signature de l'avenant de projet, valant convention d'ORT (opération de revitalisation de 
territoire), le 5 décembre 2019, par la ville de Laval, Laval Agglomération, l'État, la Caisse des 
dépôts et Consignations, l'ANAH et Action Logement, 
 
Vu la convention de subvention, signée entre la ville de Laval et l'Agence nationale de la 
cohésion des territoires (ANCT), en date du 30 novembre 2022, dans le cadre de la 
consultation nationale "Réinventons nos cœurs de ville", 
 
Vu l'avis du jury de la consultation organisée par la ville de Laval, le 19 janvier 2023, nommant 
la société Kaufman and Broad lauréate de la consultation organisée en vue de désigner 
l'opérateur privé chargé d'édifier l'ensemble immobilier mixte logements - locaux d'activités, et 
ne retenant pas les promoteurs Groupe Launay et Bouygues Immobilier, également candidats, 
 
Vu la délibération S519 - TUEC - 8 de la ville de Laval, en date du 20 mars 2023, relative à 
une cession d'un ensemble immobilier situé rue Saint-Mathurin, cadastré CE 138, au profit de 
Kaufman and Broad, 
 
Considérant que la ville de Laval a été sélectionnée dans le cadre du dispositif "Réinventons 
nos cœurs de ville", pour bénéficier d'un soutien et d'un accompagnement afin de revitaliser 
un site du centre-ville, 
 
Que la subvention versée par l'ANCT vise à participer aux frais engagés par la collectivité pour 
l'organisation de l'appel à projets et à dédommager les groupements non lauréats à la fin de 
la phase 2 de l'appel à projets, 
 
Que les groupements non retenus ont fourni un travail de qualité, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine, écologique et commerciale, 
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DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
Le dédommagement des promoteurs non lauréats, le Groupe Launay et Bouygues Immobilier, 
pour le travail réalisé, est validé à hauteur de 12 000 euros chacun, soit un total de 
24 000 euros, financés par la subvention à recevoir de l'Agence nationale de la cohésion des 
territoires (ANCT) d'un montant de 30 000 euros. 
Le versement s'effectuera par virement sur le compte bancaire des groupements non lauréats 
et fera l'objet d'un état de dépenses pour percevoir la subvention. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
Isabelle Eymon : Je continue ?  
 
 
Florian Bercault : Nous continuons, oui, pardon, avec la prochaine délibération. Passons à 

l’acquisition d’un terrain auprès de Coop Logis. 
 
 
ACQUISITION AUPRÈS DE COOP LOGIS DES VOIES, RÉSEAUX ET ESPACES 
COMMUNS DIVERS SITUÉS DANS LES LOTISSEMENTS JARDINS D'HÉLIOS ÎLOTS A B 
C D E F I J K P Q ET LA GIRARDIÈRE ÎLOT R SITUÉS ZONE DU TERTRE ET INTÉGRATION 
DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL 
 
Rapporteur : Isabelle Eymon 
 
I - Présentation de la décision 
 
À partir de 2006, la société Coop Logis a obtenu diverses autorisations de lotir et permis 
d'aménager des terrains, situés au lieu-dit "Le Tertre", à Laval afin d'y réaliser les lotissements 
"Jardins d'Hélios" îlots A B C D E F I J K P Q et "La Girardière" îlot R.  
 
Au terme de ces opérations, la société Coop Logis demande, comme prévu dans les différents 
fascicules de rétrocession établis lors de l'instruction, des autorisations de lotir et permis 
d'aménager, le transfert des voies, réseaux et espaces communs divers, dans le patrimoine 
de la commune.  
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Cette acquisition s'effectuerait à titre gratuit. Les frais d'acte resteraient à la charge de la 
société Coop Logis. 
 
Les aménagements ayant été réalisés conformément aux exigences de la ville de Laval (sous 
réserve de l'exécution des observations indiquées sur l'annexe jointe à la délibération), il vous 
est proposé d'approuver l'acquisition des parcelles figurant en jaune sur le plan établi par le 
géomètre et d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
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Isabelle Eymon : Voilà. Donc effectivement, c’est l’acquisition des voies, réseaux… Enfin, 

une rétrocession des espaces publics sur une partie du secteur du Tertre. Donc 
une délibération assez classique lorsque l’on arrive à la fin d’un aménagement. 
À ceci près qu’il s’agit d’une évolution dans la délibération depuis la commission 
transition urbaine. Il y a eu des précisions du service, notamment du service 
nature en ville, pour des réserves. Évidemment, Coop Logis est prévenue, donc 
la rétrocession est acceptée à condition, vous avez la liste en annexe, que 
soient revus un certain nombre d’éléments. Il s’agit quelquefois d’un défaut 
d’entretien, il s’agit quelquefois de documents manquants. Nos services se sont 
montrés très vigilants en la matière et nous allons évidemment dans le sens de 
cette acquisition, mais pour une bonne défense de l’intérêt public, voilà, nous 
souhaitons que cette rétrocession soit faite de manière très rigoureuse. 

 
 
Florian Bercault : Merci. Y a-t-il des questions ? Non. Je vous propose de voter. Ah, sachant 

que Patrice Morin représente effectivement la ville à Coop Logis, ne vote pas 
Et donc c’est adopté, je vous remercie. 

 
 
N °  S522  -  TUEC -  5  
 
ACQUISITION AUPRÈS DE COOP LOGIS DES VOIES, RÉSEAUX ET ESPACES 
COMMUNS DIVERS SITUÉS DANS LES LOTISSEMENTS JARDINS D'HÉLIOS ÎLOTS A B 
C D E F I J K P Q ET LA GIRARDIÈRE ÎLOT R SITUÉS ZONE DU TERTRE ET INTÉGRATION 
DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL 
 
Rapporteur : Isabelle Eymon 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29,  
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment les articles L2111-
1 et L1111-1, 
 
Vu l'autorisation de lotir n° 53 130 11K 3002 en date du 21 juillet 2006 dit "Les Jardins d'Hélios 
îlots E et F" 
 
Vu le permis d'aménager n° PA 53 130 11 K 3001 en date du 5 avril 2011 dit "Les Jardins 
d'Hélios îlots A et B",  
 
Vu le permis d'aménager n° PA 53 130 11K 3002 en date du 5 avril 2011 dit "Les Jardins 
d'Hélios îlot D" 
 
Vu le permis d'aménager n° PA 53 130 10K 3003 en date du 5 avril 2011 dit "Les Jardins 
d'Hélios îlot C", 
 
Vu le permis d'aménager n° PA 53 130 13K 3002 en date du 20 décembre 2013 dit  
"La Girardière" îlot R et ses modificatifs, 
 
Vu le permis d'aménager n° PA 53 130 13K 3004 en date du 13 juin 2014 dit "Les Jardins 
d'Hélios îlots I J K", 
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Vu le permis d'aménager n° PA 053 130 14K 3001 en date du 19 janvier 2015 dit "Les Jardins 
d'Hélios îlots P et Q", 
 
Considérant que la société Coop Logis a obtenu diverses autorisations de lotir et permis 
d'aménager des terrains situés au lieu-dit "Le Tertre" à Laval, afin d'y réaliser les lotissements 
"Jardins d'Hélios" îlots A B C D E F I J K P Q et "La Girardière" îlot R 
 
Qu'au terme de ces opérations, la société Coop Logis demande, comme prévu dans les 
fascicules de rétrocession établis lors de l'instruction des diverses  autorisations de lotir et 
permis d'aménager, le transfert des voies, réseaux et  espaces communs divers, dans le 
patrimoine de la commune, 
 
Que les aménagements ont été réalisés conformément aux exigences de la ville de Laval 
(sous réserve de l'exécution des observations indiquées sur l'annexe jointe à la délibération),  
 
Sur proposition de la commission transition urbaine, écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
La ville de Laval acquiert auprès de la société Coop Logis les voies, réseaux et espaces 
communs divers du lotissement "Les Jardins d'Hélios" îlots A B C D E F I J K P Q et  
"La Girardière" îlot R, situés au lieu-dit "Le Tertre" à Laval, tels qu'ils figurent sur le plan annexé. 
 
Article 2 
L'acquisition se fera à titre gratuit. 
Les frais seront à la charge de la société Coop Logis. 
 
Article 3 
La régularisation aura lieu par acte administratif rédigé par le cabinet de géomètres KALIGEO.  
 
Article 4 
Les espaces acquis seront intégrés dans le domaine public communal. 
 
Article 5 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 6 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
Patrice Morin, en tant que représentant du conseil municipal au sein du conseil 
d'administration de la Société coopérative de production d'HLM "Coop Logis", ne prend pas 
part au vote. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : Nous passons à la cession d’une bande de terrain. À nouveau, 

Isabelle Eymon. 
 
 
CESSION D'UNE BANDE DE TERRAIN CADASTRÉE AP 647 SITUÉE ZONE 
INDUSTRIELLE DES TOUCHES AU PROFIT DE LA SOCIÉTÉ LES BLANCHISSERIES DU 
MAINE 
 
Rapporteur : Isabelle Eymon 
 
I - Présentation de la décision 
 
La société Les Blanchisseries du Maine, représentée par Madame Magali Georges, s'est portée 
acquéreur d'une bande de terrain contigüe à sa propriété, située dans la zone industrielle (ZI) 
des Touches, parcelle cadastrée section AP numéro 647 appartenant à la ville de Laval. 
 
Le terrain convoité, d'une surface de 1 040 m², correspond à l'emprise d'une ancienne voie 
ferrée aujourd'hui à l'état d'abandon.  
 
Le demandeur a pour projet d'installer des tracks solaires sur l'ensemble de son site, c'est-à-
dire sur le terrain qu'il occupe actuellement, ainsi que sur la parcelle qu'il souhaite acquérir 
auprès de la ville. 
 
La ville de Laval n'ayant pas d'intérêt à conserver ce terrain, elle propose de le céder aux 
Blanchisseries du Maine. 
 
II - Impact budgétaire et financier  
 
La cession s'effectuerait pour un montant de 52 000 € HT, soit 50 € HT le m². Tous les frais liés 
à cette cession seraient à la charge de l'acquéreur. 
 
Il vous est proposé d'accepter les modalités de cession de cette bande de terrain située ZI des 
Touches aux Blanchisseries du Maine et d'autoriser le maire à signer tout document à cet 
effet. 
 
 
Isabelle Eymon : Merci, Monsieur le Maire. Une bande de terrain cadastrée AP 647, donc en 

zone industrielle des Touches, et au profit de la société Les Blanchisseries du 
Maine. C’est une entreprise qui est intéressée par ce terrain d’une surface de 
1 040 mètres carrés, qui correspond à l’emprise d’une ancienne voie ferrée qui 
est à l’état d’abandon et qui est tout à fait contiguë à son terrain actuel. L’objectif 
est d’installer des tracks solaires sur l’ensemble du site. Donc cette parcelle-là, 
que vous voyez en jaune, supporterait l’installation de quatre tracks, et nous 
aurions, avec l’installation des tracks, des trackeurs solaires sur les bâtiments 
et le restant de la parcelle. Alors, dans l’état initial du projet, nous aurions au 
total onze trackeurs. Donc un beau projet de production d’énergie autour de 
cette entreprise des Blanchisseries du Maine. Donc la ville n’a pas un intérêt 
particulier à conserver ce terrain. La cession s’effectuerait pour un montant de 
52 000 euros HT, donc 50 euros/mètre carré.  

 
 
Florian Bercault : Voilà pour cette délibération. Y a-t-il des questions ? Non. Je vous propose 

de voter. C’est adopté à l’unanimité, merci. 
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N °  S522  -  TUEC -  6  
 
CESSION D'UNE BANDE DE TERRAIN CADASTRÉE AP 647 SITUÉE ZONE 
INDUSTRIELLE DES TOUCHES AU PROFIT DE LA SOCIÉTÉ LES BLANCHISSERIES DU 
MAINE 
 
Rapporteur : Isabelle Eymon 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29 et L2241-
1, 
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment les articles  
L1111-1 et L3211-14, 
 
Vu la demande de la société Les Blanchisseries du Maine tendant à se porter acquéreur d'un 
terrain situé zone industrielle (ZI) des Touches, cadastré section AP numéro 647 appartenant 
à la ville de Laval, 
 
Considérant que ce terrain à l'état d'abandon n'a plus d'utilité aujourd'hui pour la ville de Laval, 
 
Vu l'avis des Domaines en date du 5 janvier 2023, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine, écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
La cession à la société SCI Les Blanchisseries du Maine ou à toute société qui s'y substituerait 
d'un terrain cadastré section AP numéro 647, d'une surface de 1 040 m², situé ZI des Touches 
à Laval, est approuvée. 
 
Article 2 
La cession s'effectuera au prix net vendeur de 52 000 € HT. 
Tous les frais liés à cette cession seront à la charge de l'acquéreur. 
 
Article 3 
L'acte authentique sera reçu par l'étude Duval-Cordé-Brière-Mouchel, notaires à Laval. 
 
Article 4 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 5 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : Passons à la dernière délibération sur la convention de servitude Enedis 

au niveau de l’aéroport. Isabelle Eymon. 
 
 
CONVENTION DE SERVITUDES ENEDIS SUR LA PARCELLE CADASTRÉE A 1447 
SITUÉE SUR LE SITE DE L'AÉROPORT AU LIEU-DIT BEAUSOLEIL  
 
Rapporteur : Isabelle Eymon 
 
I - Présentation de la décision 
 
La ville de Laval est propriétaire de la parcelle cadastrée section A numéro 1447 située sur le 
site de l'aéroport, au lieu-dit Beausoleil, sur la commune d'Entrammes. Au regard du cadastre, 
cette parcelle relève du domaine privé de la ville. 
 
Dans le cadre de l'amélioration de la qualité de desserte et d'alimentation du réseau électrique 
de distribution publique, ENEDIS sollicite la mise en place d'une convention de servitudes sur 
la parcelle précitée pour l'implantation d'une canalisation électrique souterraine de 400 volts, 
sur une longueur totale de 90 mètres, conformément au plan annexé. 
 
La convention pourra être authentifiée en vue de sa publication au service de publicité 
foncière, par acte notarié, les frais restant à la charge de ENEDIS. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
La présente décision n'a pas d'impact financier. 
 
Il vous est proposé d'approuver cette convention de servitude à passer avec ENEDIS et 
d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 
 
Isabelle Eymon : Voilà, donc il s’agit d’une parcelle cadastrée section A 1447. Enedis fait 

passer une canalisation souterraine de 400 volts et nous demande évidemment 
d’accepter les servitudes correspondantes. 

 
 
Florian Bercault : Merci beaucoup. Y a-t-il des questions ? Il n’y a pas de question pour cette 

dernière délibération ? [Rires.] Bon allez, je vous invite à voter. Et donc c’est 
adopté. 

 
 
N °  S522  -  TUEC -  7  
 
CONVENTION DE SERVITUDES ENEDIS SUR LA PARCELLE CADASTRÉE A 1447 
SITUÉE SUR LE SITE DE L'AÉROPORT AU LIEU-DIT BEAUSOLEIL 
 
Rapporteur : Isabelle Eymon 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29 et  
L2241-1, 
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Considérant que la ville de Laval est propriétaire de la parcelle cadastrée section 
A numéro 1447 à Entrammes, relevant de son domaine privé, sur le site de l'aéroport au lieu-
dit Beausoleil, 
 
Vu la demande de ENEDIS tendant à mettre en place une convention de servitudes sur la 
parcelle précitée pour l'implantation d'une canalisation électrique souterraine de 400 volts, sur 
une longueur totale de 90 mètres,  
 
Considérant l'intérêt de passer cette convention de servitudes avec ENEDIS, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine, écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
La ville de Laval approuve la convention de servitudes à passer avec ENEDIS pour 
l'implantation d'une canalisation électrique souterraine de 400 volts et ses accessoires sur la 
parcelle cadastrée section A numéro 1447, située au lieu-dit Beausoleil, à Entrammes. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet et notamment la 
convention de servitudes et l'acte authentique. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : Nous en avons terminé avec ce conseil municipal. Je vous souhaite un 

très bon été, puisque nous ne nous reverrons pas, et à très bientôt pour la 
rentrée. Bon été à tous. 

 
 
 
La séance est levée à 21 heures. 


